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I N T R 0 D U C T I 0 N G E N E R A L E 

Le plan suivi pour le présent rapport est conforme à celui que nous avons 
déjà adopté pour les exercices précédents. 

Une première partie intitulée "Analyse des opérations financières de la 
Haute Autorité" comprend, d'une part, l'analyse de toutes les opérations financières 
de la Haute Autorité (recettes, dépenses, emprunts, prêts, placements, etc .. ) se rap
portant à l'exercice 1962-1963, à la seule exception des dépenses imputées à l'état 
prévisionnel de cette institution, et, d'autre part, les commentaires et observations 
que nous estimons devoir formuler au sujet de ces opérations. Cette première partie 
du rapport fait l'objet d'un volume distinct. 

La deuxième partie est consacrée aux '~épenses administratives de la Haute 
Autorité"; elle englobe aussi bien l'analyse comptable de ces dépenses que l'analyse 
de la gestion financière de l'institution. 

Le plan de cette partie du rapport, présentée dans un volume r~_stinct, est 
basé sur les principales subdivisions des dépenses telles qu'elles figurent à l'état 
prévisionnel de la Haute Autorité. Pour quelques questions, les développements plus 
longs qu'il nous a paru intéressant de leur consacrer figurent dans des annexes au 
rapport proprement dit. 

La troisième partie du rapport est relative aux ''Recettes et dépenses des 
institutions communes" pendant leur exercice 1962 (situation financière au 31 décem
bre 1962 et compte de gestion). 

On sait que, depuis le moment où ces institutions sont devenues communes 
aux trois Communautés européennes, leur exercice financier a été calqué sur celui de 
la Communauté économique européenne et de la Communauté européenne de l'énergie ato
mique, c'est-à-dire sur l'année civile. Il en résulte évidemment un décalage sensi
ble par rapport à l'exercice financier de la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier, lequel va du 1er juillet au 30 juin. 

La troisième partie du rapport traité également des services communs aux 
trois Communautés : Service juridique des exécutifs européens, Office statistique 
des Communautés européennes et Service commun d'information. Actuellement, les pré
visions détaillées des dépenses relatives à ces services sont également établies sur 
base de l'année civile, ce qui justifie que nous suivions, en ce qui les concerne, 
une ligne de conduite similaire à celle que nous avons adoptée pour les institutions 
communes. 

1 

Cette troisième partie du rapport a été rédigée en commun avec la Commis
sion de contrôle de la Communauté économique européenne et de la Communauté européenne 
de l'énergie atomique, dont la compétence s'étend également aux recettes et aux dé
penses des institutions communes et des services communs. 

x 
x x 

Dans l'avant-propos qui figure en tête du présent rapport, nous indiquons 
l'évolution des principaux éléments de la situation financière de la Communauté de
puis le début de son fonctionnement jusqu'à la clôture de l'exercice 1962-1963. 





A V A N T - P R 0 P 0 S 

EVOLUTION DES PRINCIPAUX ELEMENTS DE LA SITUATION 
FINANCIERE DE LA COMMUNAUTE AU COURS 

DES ONZE PREMIERS EXERCICES 

1.- Nous suivrons, pour cet exposé, l'ordre habituel de présentation de nos rapports, à 
savoir : les recettes, les dépenses, les avoirs nets (excédent des recettes sur les 
dépenses), les opérations de prêts effectuées au moyen d'emprunts contractés par la 
Haute Autorité, les prêts consentis au moyen de fonds propres, les engagements de la 
Haute Autorité par cautions et garanties. 

A.- LES RECETTES DE LA COMMUNAUTE 

2.- Les recettes de la Communauté peuvent être réparties dans les catégories suivantes 

- recettes du prélèvement. Au cours des onze exercices, le taux du prélèvement sur 
la production de charbon et d'acier a évolué comme suit : 

1 janvier 1953 0,30 % 

1 mars 1953 0,50 % 

1 mai 1953 0,70% 

1 juillet 1953 0,90 % 

1 juillet 1955 0,70 % 

1 janvier 1956 0,45 % 

1 juillet 1957 0,35 % 

1 juillet 1961 0,30 % 

1 juillet 1962 0,20 % 

- intérêts de retard et amendes. 

- intérêts et revenus des comptes bancaires et autres placements. 
Dans le respect de certaines exigences de sécurité et de liquidité, la Haute Auto
rité place la majeure partie de ses avoirs à des comptes bancaires à terme. Au 
cours des dernières années, on a assisté à un certain développement des placements 
sous forme de titres. 

3 

- recettes de fonctionnement. Il s'agit de recettes de caractère administratif pro
venant en grande partie de la récupération, auprès d'autres institutions notamment, 
de dépenses payées par la Haute Autorité. Ce n'est que depuis l'exercice 1959-1960 
que la Haute Autorité applique strictement le principe de l'état prévisionnel "brut" 
et comptabilise séparément - et non plus en déduction des dépenses - les recettes 
de caractère administratif. 

- commission de garantie. La Haute Autorité est autorisée à accorder sa garantie à 
des prêts contractés par des entreprises. En rémunération, elle touche une commis
sion. 

- intérêts des prêts octroyés sur fonds propres. La Haute Autorité accorde des prêts 
au moyen de ses avoirs propres (infra, paragraphe E). 

- intérêts des prêts consentis au moyen des fonds empruntés par la Haute Autorité 
(infra, paragraphe D). Il s'agit de recettes en contrepartie desquelles la Haute 
Autorité doit payer les intérêts et commissions afférents aux emprunts qu'elle 
contracte. L'excédent des recettes sur les dépenses constitue la récupération, 
répartie sur toute la durée des prêts, des frais que la Haute Autorité engage lors 
de la conclusion de ses emprunts et qu'elle comptabilise comme dépenses définiti
ves de l'exercice au cours duquel intervient leur paiement. 
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On trouvera, au tableau no 1 ci-après, l'évolution des recettes de la Com
munauté. La répartition adoptée pour ce tableau n'ayant pas été strictement appliquée 
au cours des premiers exercices, nous avons dû grouper les résultats des exercices 
1952-1953 à 1956-1957. 

Ce tableau n'indique pas les recettes du "Fonds des pensions", la Haute 
Autorité assurant simplement la gestion de ce fonds en vertu des dispositions du 
statut du personnel. 

Tableau no 1 : RECETTES DE LA COMMUNAUTE 
(Tous les montants sont exprimés en milliers d'unités de compte A.M.E.) 

Intérêts 
Intérêts Intérêts 

Prélè-
!bancaires Amendes et Commission Recettes des prêts des prêts Rééva-Exercices let revenus intérêts de de fonc- Total vement Ides autres de retard garantie tionnement sur fonds sur fonds luat ion 

IJ>lacements propres empruntés 

1952-1953 
à 

1956-1957 189.902 10.453 47 180 19 11.554 212.155 

1957-1958 29.123 5.661 20 47 145 7.439 42.435 

1958-1959 26.057 6.003 39 2 227 208 10.140 42.676 

1959-1960 31.169 5.966 9 2 643 383 9.953 48.125 

1960-1961 32.789 6.625 12 2 459 426 11.077 6.418 57.808 

1961-1962 28.246 9.850 39 193 282 519 12.185 51.314 

1962-1963 19.626 7.703 ll 158 435 640 14.714 43.287 

Totaux 356.912 52.261 177 357 2.273 2.340 77.062 6.418 497.800 

B.- LES DEPENSES DE LA COMMUNAUTE 

3.- Les dépenses de la Communauté sont regroupées dans les catégories ci-après : 

- dépenses administratives. Ces dépenses sont engagées dans le cadre des états pré
visionnels approuvés par la Commission des présidents. Elles concernent les quatre 
institutions de la Communauté, mais, depuis la mise en vigueur des traités insti
tuant la C.E.E. et la C.E.E.A., la C.E.C.A. ne supporte plus, en principe, qu'un 
tiers des dépenses relatives aux trois institutions qui, en droit ou en fait, sont 
devenues communes aux trois Communautés (Parlement, Conseils, Cour de justice). 

- dépenses pour la recherche technique et économique. Ces dépenses consistent dans 
des aides financières accordées par la Haute Autorité en vue de recherches portant 
sur des problèmes techniques et économiques relevant des domaines d'activité de la 
Communauté. Au titre de la recherche technique et économique, la Haute Autorité a 
également accordé des prêts en vue de la construction expérimentale de maisons 
ouvrières (infra, paragraphe E). 

- dépenses pour la réadaptation des travailleurs. A ce titre, la Haute Autorité a 
accordé des subventions à fonds perdu (dépenses) et des prêts (pour stockage excep
tionnel de charbon et financement de constructions destinées au relogement de tra
vailleurs) dont le montant est prélevé sur les fonds du prélèvement (infra, para
graphe E). 

- frais financiers. Outre les frais bancaires qu'impliquent ses opérations de place
ment, la Haute Autorité classe parmi les frais financiers ceux qu'elle engage lors 
de la conclusion d'emprunts (commission de prise ferme, différence éventuelle entre 
le prix d'émission et la valeur de remboursement, frais d'impression, commissions 
diverses, etc .. ). La récupération de ces frais est répartie sur toute la durée des 
prêts par le jeu du taux d'intérêt réclamé aux emprunteurs de la Haute Autorité. 

-dépenses du service des emprunts et des garanties. Ces dépenses comprennent l'inté
rêt payé par la Haute Autorité à ses prêteurs et les diverses commissions versées 



aux établissements financiers intervenant dans le service des emprunts et des 
prêts correspondants ainsi que dans le service des garanties. 

L'évolution de ces différentes catégories de dépenses apparaît au tableau 
no 2 ci-après, Comme pour les recettes, nous avons dû grouper les chiffres des cinq 
premiers exercices. 

Tableau no 2 : DEPENSES DE LA COMMUNAUTE 
(Tous les montants sont exprimés en milliers d'unités de compte A.M.E.) 

Dépenses 
Dépenses pour 

Dépenses 
Dépenses du 

recherches Frais service des 
Exercices adminis- techniques et 

pour ré-
financiers emprunts et 

Dévaluation Totaux 
tratives économiques 

adaptation 
des garanties 

1952-1953 
à 

1956-1957 38.559 1.940 3.681 1.830 11.608 57.618 

1957-1958 12.594 612 1.610 195 7.252 6.013 28.276 

1958-1959 11.651 3.490 2.339 2.502 9.666 5.567 35.215 

1959-1960 11.439 2.600 12.466 233 9.468 36.206 

1960-1961 11.919 3.313 6.953 1.797 10.592 34.574 

1961-1962 13.391 4. 361 1.989 1.430 11.702 32.873 

1962-1963 14.456 3.850 888 1.327 14.001 34.522 

Totaux 114.009 20.166 29.926 9.314 74.289 11.580 259.284 

En ce qui concerne les dépenses pour recherches techniques et économiques 
et les dépenses pour réadaptation, on trouvera dans la première partie du présent 
rapport (chapitres II et V) diverses indications détaillées relatives aux interven
tions de la Haute Autorité (répartition par secteurs de recherches, par pays, etc.) 
depuis le début de son fonctionnement. 

Pour les dépenses administratives, le tableau no 3 ci-après indique la 
répartition des dépenses de la Haute Autorité en fonction des grandes rubriques de 
l'état prévisionnel. Pour les autres institutions, nous indiquons le montant total 

5 

des dépenses prises en charge par la C.E.C.A. (en principe un tiers à dater de l'exer
cice 1958-1959). 

A cet égard, il convient de signaler que trois services de la Haute Auto
rité sont devenus communs aux exécutifs des Communautés européennes (Service juri
dique, Office statistique, Service d'information). A dater de l'exercice 1960-1961, 
la quote-part de la Haute Autorité dans les dépenses de ces services est inscrite à 
un chapitre distinct de l'état prévisionnel; ceci explique la diminution purement 
apparente qu'accusent les dépenses de personnel et les .frais de fonctionnement de 
l'exercice 1960-1961. 

Quant aux dépenses extraordinaires, elles concernent principalement la 
participation de la Communauté à l'exposition universelle de Bruxelles en 1958 
(environ UC 2.000.000), l'achat et l'aménagement, en commun avec les exécutifs des 
des deux autres Communautés, d'une partie d'immeuble à Paris (environ UC 130.000) 
et la participation de la Haute Autorité à l'exposition internationale de Turin 
(environ UC 130.000) (1). 

(1) Pendant les quatre premiers exercices financiers, les dépenses extraordinaires 
comprenaient les dépenses de premier établissement telles les indemnités d'in
stallation du personnel, les dépenses d'équipement des bureaux et des services 
ainsi que les dépenses de première installation des immeubles. 
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TABLEAU no 3 : EVOLUTION DES DEPENSES ADMINISTRATIVES 
(Tous les-montants-sont-exprimés-en-milliers d'unités de compte A.M.E.) 

HAUTE AUTORITE 
Quote-part 

dans les dé-

Traitements, in- Frais de Dépenses Dépenses penses adminis-
tratives des 

Exercices demnités et fonctionne- Dépenses des services extraor- autres 
Totaux 

charges sociales ment diverses communs dinaires institutions 

1952-1953 1.321 765 1.216 1.269 ~.571 

1953-1954 3.079 1.307 565 2.211 7.162 

1954-1955 3.425 1. 546 96 183 2.326 7.576 

1955-1956 3.865 2.043 149 302 2.562 8.921 

1956-1957 4.801 2.371 274 245 2.638 10.329 

1957-1958 5.319 2.687 209 1.282 3.097 12.594 

1958-1959 5.894 2.758 370 524 2.105 11.651 

1959-1960 6.178 2.473 361 99 2.328 11.439 

1960-1961 5.846 1. 916,5 343 1.490 2,5 2.321 11.919 

1961-1962 6.029 2.060 564 1.635 130 2.973 13.391 

1962-1963 6.687 2.465 496 1.839 29 2.940 14.456 

Totaux 52.444 22.391,5 2.862 4.954 4.577,5 26.770 114.009 

4.- On trouvera, enfin, dans le tableau no 4, l'évolution de l'effectif en fonction dans 
les différentes institutions à la clôture de chacun des onze premiers exercices. Les 
chiffres figurant à ce tableau ne comprennent pas les agents auxiliaires recrutés 
par les institutions. 

En ce qui concerne les institutions autres que la Haute Autorité, leur 
exercice financier correspond à l'année civile depuis le moment où elles sont deve
nues communes, en droit ou en fait, aux trois Communautés. C'est pourquoi, à dater 
de l'année 1958, la situation de leur effectif a été établie au 31 décembre. 
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Tableau no 4 : EVOLUTION DES EFFECTIFS A LA CLOTURE DES EXERCICES FINANCIERS 
(non compris, en principe, les agents auxiliaires, ni les agents en congé 
de convenance personnelle ou détachés) 

Nombre d'agents permanents en fonction 

à la Cour de jus-
tice (non compris 

à la Haute à l'Assemblée aux Conseils 
les agents affec-

Autorité tés au secrétariat 
de la Commission 

des présidents) 

Au 30 juin 

1953 449 37 31 54 

1954 543 62 61 64 

1955 600 91 61 63 

1956 697 88 68 65 

1957 727 81 69 65 

1958 828 

1959 821 

1960 812 

1961 879 

1962 900 

1963 930 

Au 31 décembre 

1958 201 193 65 

1959 269 255 74 

1960 300 249 76 

1961 369 277 80 

1962 391 296 86 

C.- LES AVOIRS NETS DE LA COMMUNAUTE 

5.- Les avoirs nets de la Haute Autorité correspondent à l'excédent cumulé de ses recet
tes sur ses dépenses. 

Ils constituent, par ailleurs, le solde de divers éléments d'actifs (tré
sorerie, placements, créances et débiteurs divers, etc.) et d'éléments de passifs 
(intérêts à payer, créditeurs, etc.). 

On trouvera au tableau no 5 ci-après le montant des avoirs nets de la 
Haute Autorité à la clôture de chacun des sept derniers exercices ainsi que les 
principaux éléments composant ces avoirs. 
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Tableau no 5 : AVOIRS NETS DE LA COMMUNAUTE A LA CLOTURE DES SEPT DERNIERS EXERCICES FINANCIERS 
(Tous les montants sont exprimés en milliers d'unités de compte A.M.E.~ 

Principaux éléments des avoirs nets 
Situation Montant des 

au avoirs nets Caisse et Comptes ban- Autres place- Porte- Prêts sur 
C.C.P. caires à vue ments à court feuille- fonds propres 

et à terme et moyen terme titres 

30.6.1957 154.537 42 145.852 6.639 2.963 

30.6.1958 168.696 83 139.719 17.880 2.136 9.757 

30.6.1959 176.157 51 139.771 20.500 2.247 16.883 

30,6.1960 188.076 71 126.596 34.878 2,137 27.856 

30.6,1961 211.310 30 165.374 10,500 9.779 31.646 

30.6.1962 229.751 57 149.197 5.935 37.909 44.730 

30.6.1963 238.516 97 147.370 5.390 43.361 52.332 

6.- Les avoirs nets de la Haute Autorité à la fin de chaque exercice reçoivent une affec
tation qui a un caractère prévisionnel. 

On relève les possibilités d'affectation suivantes : 

- fonds de garantie. Il est destiné à la couverture de la fraction du service des 
emprunts de la Haute Autorité éventuellement non couverte par le service de ses 
prêts et du jeu éventuel de sa garantie aux emprunts souscrits directement par des 
entreprises. 

- réserve spéciale. Depuis l'exercice 1955-1956, la Haute Autorité porte à une ré
serve spéciale ses recettes qui ne proviennent pas directement du prélèvement, 
c'est-à-dire les intérêts des placements et les majorations de retard. 

Etant donné leur origine, la Haute Autorité cons~dère que l'utilisation 
de ces fonds n'est pas soumise aux limitations imposées par le traité pour l'emploi 
des ressources du prélèvement. 

Jusqu'à présent, la réserve spéciale est destinée à l'octroi de prêts en 
vue de la construction de maisons ouvrières (1). 

- provision pour recherches techniques et économiques. Il s'agit de la partie de ses 
avoirs que la Haute Autorité a décidé de consacrer à des interventions (subventions 
à fonds perdu ou prêts) en matière de recherches techniques et économiques. 

En principe, le montant de cette provision correspond à la partie non en
core payée des subventions accordées par la Haute Autorité et au montant des prêts 
consentis par elle (1). Elle peut, de plus, comprendre un montant réellement dis
ponible pour des interventions nouvelles. 

Depuis l'exercice 1961-1962, ces trois éléments de la provision sont net
tement distingués dans le bilan de la Haute Autorité. 

- provision pour la réadaptation. Cette provision est de même nature que la précé
dente, mais destinée aux interventions de la Haute Autorité en matière de réadap
tation. 

(1) L'octroi des prêts n'entraine pas de modification du montant de la réserve ou 
de la provision apparaissant au passif du bilan puisque, au point de vue compta
ble, l'opération consiste dans le remplacement d'un élément d'actif (trésorerie) 
par un autre élément d'actif (créance). 



solde du service des emprunts et des prêts. Jusqu'à l'exercice 1959-1960, la Haute 
Autorité portait à une rubrique distincte, ceci sur base des engagements contractés 
par elle dans le cadre de l'Act of Pledge, l'excédent de ses recettes du service 
des prêts sur les dépenses du service des emprunts correspondants. Cet excédent 
constitue, ainsi que nous l'avons déjà indiqué, la récupération des frais payés 
par la Haute Autorité lors de la conclusion de ses emprunts. 

Une modification de l'Act of Pledge a permis à la Haute Autorité de sup
primer cette rubrique distincte, à dater de l'exercice 1960-1961, et de porter 
l'excédent précité à "la provision pour dépenses administratives et solde non affec
té". 

- provision pour dépenses administratives et solde non affecté. Il s'agit du solde 
de ses avoirs à la clôture de chaque exercice que la Haute Autorité ne désirerait 
pas affecter. 

Le tableau no 6 ci-après indique l'affectation réservée aux avoirs nets 
de la Haute Autorité à la clôture de chacun des sept derniers exercices. 

Tableau no 6 : AFFECTATION DES AVOIRS NETS DE LA HAUTE AUTORITE A LA CLOTURE DES SEPT 

Situation 
au 

30.6.1957 

30.6.1958 

30.6.1959 

30.6.1960 

30.6.1961 

30.6.1962 

30.6.1963 

(1) Voir le 

DERNIERS EXERCICES FINANCIERS 
(Tous les montants sont e"primés en milliers d'unités de compte A.M.E.) 

Provision Solde du 
Provision 

Provision pour re- service 
pour dépen-

Fonds de Réserve pour la cherches des em·-
ses adminis-

garantie spéciale réadapta- techniques prunts et tratives et 
ti on et écono- solde non 

miques 
prêts affecté 

100.000 14.143 24.319 6.060 72 9.943 

100.000 19.782 29.059 11.198 259 8.398 

100.000 25.713 26.720 18.507 733 4.484 

100.000 28.272 33.253 18.908 1.218 6.425 

100.000 35.873 44.653 17.868 12.916 

100.000 46.210 32.758 21.859 26.924 

100.000 54.542 35.429 21.136 25.409 

chapitre III de la première partie du présent rapport. 

D.- EMPRUNTS CONTRACTES PAR LA HAUTE AUTORITE ET 
PRETS CONSENTIS AU MOYEN DE FONDS EMPRUNTES 

Engagement 
condi-
tionnel 

(l) 

2,000 

2.000 

Totaux 

154.537 

168.696 

176 .157 

188.076 

211.310 

229.751 

238.516 

7.- La Haute Autorité est autorisée par le traité à contracter des emprunts et à mettre 
les fonds ainsi obtenus à la disposition des entreprises, uniquement sous forme de 
prêts, en vue de participer au financement de leurs investissements. 

Depuis l'exercice 1954-1955, la Haute Autorité a contracté de multiples 
emprunts tant par voie d'émission obligatoire que sous forme d'emprunts privés pla
~és auprès d'établissements financiers. 

On trouvera dans le tableau no 7 ci-après, sur base de la situation exis
tant à la clôture des neuf derniers exercices, la valeur nominale des emprunts 
contractés par la Haute Autorité (montants cumulés) et l'encours de ces m@mes em
prunts (montants effectivement reçus, diminués des amortissements déjà opérés). Le 
tableau no 7 fournit les mêmes renseignements pour les prêts consentis par la Haute 
Autorité au moyen des fonds empruntés. La différence que l'on constate entre la si
tuation des emprunts et celle des prêts provient principalement du décalage qui peut 
exister entre les deux types d'opérations. 

9 
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De plus, on trouvera, dans la prem1ere partie du présent rapport, diffé
rents renseignements relatifs aux emprunts contractés par la Haute Autorité ainsi 
qu'aux prêts correspondants accordés par elle depuis le début de son fonctionnement 
(répartition par pays, taux d'intérêt, garanties obtenues par la Haute Autorité, etc.) 

(l) 

Tableau no 7 : EMPRUNTS CONTRACTES PAR LA HAUTE AUTORITE ET PRETS CORRESPONDANTS 
OCTROYES PAR ELLE 
(Tous les montants sont exprimés en milliers d'unités de compte A.M.E.) 

EMPRUNTS PRETS 

Situation au Valeur nominale Encours Valeur nominale Encours 

30 juin 1955 100.000 100.000 100.000 96.500 

30 juin 1956 117.405 113.560 116.905 101.894 

30 juin 1957 164.060 163.360 164,060 162,960 

30 juin 1958 166.060 162,450 165.860 162.207 

30 juin 1959 215.769 208.744 215.769 208.691 

30 juin 1960 215.769 201.675 215.769 201.589 

30 juin 1961 257.999 231.737 257.999 229.454 

30 juin 1962 305.335 266,676 284,956 246.297 

30 juin 1963 352.707 301,538 345,345 (1) 294,176 

Sur les fonds empruntés, un montant de 7,362 milliers d'unités de compte n'avait pas encore 
été reprêté ou versé effectivement, au 30 juin 1963, à des entreprises de la Communauté, 

E.- PRETS CONSENTIS PAR LA HAUTE AUTORITE AU MOYEN DE 
FONDS PROPRES 

8.- Ainsi que nous l'avons signalé, la Haute Autorité porte à une réserve spéciale ses 
recettes qui ne proviennent pas directement du prélèvement et utilise cette réserve 
pour l'octroi de prêts destinés à la construction de maisons ouvrières, 

De plus, la Haute Autorité considère que, dans la mesure où le traité 
l'autorise à disposer des recettes du prélèvement pour payer des dépenses adminis
tratives, des dépenses de recherches techniques et économiques et des dépenses de 
réadaptation, elle peut, pour les mêmes objets, utiliser les ressources du prélève
ment en vue de consentir des prêts. Elle a ainsi octroyé des prêts en matière de 
recherches techniques (construction expérimentale de maisons ouvrières), en matière 
de réadaptation (aides au stockage de charbon, relogement de travailleurs déplacés) 
et en matière administrative (construction d'une école). 

L'évolution des prêts consentis par la Haute Autorité au moyen de fonds 
propres est retracée au tableau no 8 ci-après. Nous y indiquons la valeur nominale 
et l'encours (montant effectivement versé diminé des amortissements déjà opérés) des 
prêts à la clôture des sept derniers exercices. On trouvera par ailleurs, dans la 
première partie du présent rapport, diverses indications détaillées relatives à ces 
opérations de prêts (répartition par pays, garanties obtenues, etc.). 



Tableau n ° 8 : PRETS CONSENTIS PAR LA HAUTE AUTORITE AU MOYEN DE FONDS PROPRES 
(Tous-Iës-ffiüfitints-sont-exprimés-ën-milliers-d'unités~ë-compte A.M.E.) 

Montant des prêts consentis par la Haute Autorité 
à la clôture des exercices 

1956-1957 1957-1958 1958-1959 1959-1960 1960-1961 1961-1962 1962-1963 

I.- ~~!~-~~~-!~~és~rv~spéc~le 

Valeur nominale 8.195 9.678 21.618 21.682 23.745 42.445 47.226 

Encours au 30 juin 2.243 9.118 13.815 20.176 22.929 36.251 43.875 

II.- Prêts sur les recettes du 
P:~~E~~~~t---------

- En matière de recherches 
techniques et économiques 

Valeur nominale 2.888 2. 882 2.955 2.955 2.955 

Encours au 30 juin 2.512 2.877 2.937 2.900 2.857 

- En matière de réadaptation 

Valeur nominale 5.443 5.652 5.652 5.652 

Encours au 30 juin 4.333 5.399 5.579 5.600 

- En matière administrative 
(Ecole) 

Valeur nominale 720 720 720 720 720 720 720 

Encours au 30 juin 720 639 556 470 381 - -

Valeur nominale 8,915 10.398 25.226 30.727 33.072 51.772 56.553 
Totaux 

Encours au 30 juin 2.963 9.757 16.883 27.856 31.646 44.730 52.332 

F.- ENGAGEMENTS DE LA HAUTE AUTORITE PAR CAUTIONS ET GARANTIES 

9.- Les articles 51, 2 et 54 du traité autorisent la Haute Autorité à accorder sa garan
tie à des prêts contractés par des entreprises. 

Les engagements pris par la Haute Autorité et les droits de recours dont 
elle dispose à la suite de l'octroi de sa garantie apparaissent, pour mémoire, au 
passif et à l'actif de son bilan. A titre indicatif, l'institution y mentionne le 
montant des engagements qu'elle a souscrits. 

On trouvera ci-dessous le montant des engagements souscrits par la Haute 
Autorité, tel qu'il s'établissait à la clôture des six derniers exercices financiers. 

30 juin 1958 uc 432.000,--

30 juin 1959 uc 432.000,--

30 juin 1960 uc 10.173.002,66 

30 juin 1961 uc 10.729.526,24 

30 juin 1962 uc 30.010.468,17 

30 juin 1963 uc 37.068.505,03 
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P R E M I E R E P A R T I E 

ANALYSE DES OPERATIONS FINANCIERES DE 

LA HAUTE AUTORITE 

Les chiffres figurant dans la première partie du présent rapport expri
ment en règle générale des unités de compte de l'Accord monétaire européen (1). 

Les taux de conversion suivants étaient utilisés au 30 juin 1963 

une unité de compte A.M.E. 4,-- Deutsche Mark (DM) 

50,-- francs belges (FB) 

4,93706 francs français (FF) 

625,-- lires italiennes (Lit) 

50,-- francs luxembourgeois (Flux.) 

3,62 florins (Fl.) 

4' 37282 francs suisses (FS) 

1,-- dollar u.s. ($) 

Dans les développements et tableaux qui suivent, le signe UC désigne une 
unité de compte de l'Accord monétaire européen. 

(1) Nous nous conformons de la sorte aux pratiques adoptées par la Haute Autorité 
dont la comptabilité est tenue par la mécanographie, à la fois, en devises et 
en unités de compte A.M.E. 
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I N T R 0 D U C T I 0 N 

SYNTHESE COMPTABLE ET PLAN DE L'EXPOSE 

10.- Synthèse comptable 

Au tableau n°9 des pages suivantes, nous établissons la synthèse comptable 
de la situation financière de la Haute Autorité pendant l'exercice 1962-1963. 

Les principaux éléments de cette synthèse s'établissent comme suit : 

- Avoirs nets au début de l'exercice 
(1 juillet 1962) ................... . 

- Recettes de l'exercice 1962-1963 
(y compris les recettes du fonds 
des pensions) ..................... . 

Total des moyens financiers pour 
l'exercice 1962-1963 .........••.•.. 

- Dépenses de l'exercice 1962-1963 
(y compris les dépenses du fonds 
des pensions) ...................... UC 34.738,231,45 

- Affectations de l'exercice au 
fonds des pensions ................. UC 1.761.483,61 

Avoirs nets de la Haute Autorité 
au 30 juin 1963 

uc 229.751.391,57 

uc 45.264.288,80 

uc 275.015.680,37 

uc 36.499.715,06 

uc 238.515.965,31 

A cette synthèse apparaissent également, d'une part, au passif, le mon
tant des emprunts contractés par la Haute Autorité et, d'autre part, à l'actif, le 
montant des prêts consentis par elle au moyen du produit de ces emprunts. Le mon
tant total des opérations d'emprunts et de prêts s'élevait, au 30 juin 1963, à 
uc 301.538.014,57. 

11.- Plan de l'exposé 

Compte tenu des éléments qui viennent d'être indiqués, le présent rapport 
comprend essentiellement un chapitre consacré à chacune des questions énumérées ci
après : 

- Recettes de l'exercice 1962-1963 

- Dépenses de l'exercice 1962-1963 (l) 

- Avoirs nets (disponible et réalisable, débiteurs et créditeurs au 
30 juin 1963) 

- Emprunts contractés et prêts consentis par la Haute Autorité au moyen 
du produit de ces emprunts. 

De plus, en raison du caractère spécial que ces opérations présentent, 
nous examinerons dans trois chapitres distincts : 

15 
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- les prêts consentis par la Haute Autorité au moyen de ses ressources 
propres 

- les engagements de la Haute Autorité par cautions et garanties 

- les opérations relatives au fonds des pensions géré par la Haute 
Autorité. 

Enfin, le dernier chapitre de notre exposé sera consacré aux opérations 
de péréquation-ferrailles effectuées sous la responsabilité de la Haute Autorité. 
Comme celle-ci ne joue qu'un rOle intermédiaire en ce qui concerne le prélèvement 
et la répartition des ressources de la péréquation, les opérations qui en découlent 
n'apparaissent pas à la synthèse financière qui figure au tableau n°9 ci-après. 

Le plan de notre exposé, qui est davantage détaillé dans la table des ma
tières figurant en tête du présent volume, s'établit comme suit : 

CHAPITRE I 

CHAPITRE II 

CHAPITRE III 

CHAPITRE IV 

CHAPITRE v 

CHAPITRE VI 

CHAPITRE VII 

CHAPITRE VIII 

Recettes de l'exercice 1962-1963 

Dépenses de l'exercice 1962-1963 

Avoirs nets détenus par la Haute Autorité au 30 juin 1963 

Emprunts conclus et prêts consentis par la Haute Autorité 

Prêts consentis au moyen de fonds ne provenant pas d'em
prunts 

Engagements de la Haute Autorité par cautions et garanties 

Fonds des pensions 

Péréquation-ferrailles 

(1) Deux autres parties distinctes du présent rapport sont spécialement consacrées 
aux dépenses administratives. 
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C H A P 1 T R E 1 

RECETTES DE L'EXERCICE 1962-1963 

12.- Montant et répartition des recettes de l'exercice 

Le montant des recettes réalisées par la Haute Autorité pendant l'exer
cice 1962-1963 s'établit comme suit : 

A.- recettes du prélèvement ............................... 0 UC 19.625.488,41 

B.- intér~ts et revenus des comptes bancaires et des autres 
placements de la Haute Autorité ••••o••••••·••o•••••oooo UC 7.703.051,46 

C.-·amendes et intérêts de retard ·••o••o••• o•o•••o•o•oo••oo UC 11.556,73 

D.- recettes administratives . o o o ••o•o ••••••• 0 ••• 0 o•••• o• 0 o• UC 434.543,35 

E.- recettes du service des emprunts, des garanties et des 
prêts 0 o o o • o o o o o o o 0 0 0 • o o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 • 0 •••••• 0 •• 0 • 0 0 0 0 0 0 0 0 • UC 15.512.323,32 

Recettes proprement dites de la Haute Autorité UC 43.286.963,27 

F.- recettes du fonds des pensions uc 1.977.325,53 

soit au total uc 45.264.288,80 

A.- LES RECETTES DU PRELEVEMENT 

13.- Montant et répartition des recettes du prélèvement de l'exercice 1962-1963 

Le montant des recettes du prélèvement encaissées pendant l'exercice 
1962-1963 s'est élevé, en chiffres arrondis, à UC 19.625.488,--

Ces encaissements concernent 

- des déclarations des entreprises pour leur production 
des mois compris dans l'exercice 1962-1963, à concur
rence de 

- des déclarations des entreprises pour des productions 
réalisées au cours d'exercices précédents, à concur-
renee de 

uc 16.404.578,--

uc 3.220.910,--

La répartition par pays et par groupes de produits, des encaissements de 
l'exercice 1962-1963 est établie au tableau n°l0 à la page suivante. 
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Tableau n°10 : REPARTITION PAR PAYS ET PAR GROUPES DE PRODUITS DES ENCAISSEMENTS EFFECTUES 
PENDANT L'EXERCICE FINANCIER 1962-1963 
(en unités de compte A.M.E.) Situation arrêtée au 30 juin 1963. 

Pays Charbon Acier Total 

Allemagne 4.117.142 5,930.856 10.047.998 

Belgique 559.665 1.130.700 1.690.365 

France 1.241.459 3.169,946 4.411.405 

Italie 16.576 2.166.383 2,182.959 

Luxembourg . - 603.814 603.814 

Pays-Bas 282.854 406.093 688.947 

Communauté 6,217.696 13.407.792 19,625,488 

14.- Enregistrement des déclarations et prélèvements. Situation générale des opérations 
de prélèvement au 31 aoùt 1963 

La comptabilité générale de la Haute Autorité n'enregistre que les en
caissements réellement effectués pendant les exercices financiers, Elle ne fait pas 
appara1tre le montant des déclarations introduites par les entreprises ni celui des 
sommes restant à recouvrer, à la clôture de chaque exercice, sur ces déclarations. 

Les situations détaillées relatives aux déclarations introduites par les 
entreprises sont établies par le bureau du prélèvement sur base d'enregistrements 
dont nous avons décrit le mécanisme dans nos précédents rapports. Ce bureau enre
gistre également les encaissements réellement effectués et peut indiquer, à tout 
moment, le montant des sommes restant dues par les entreprises. On doit souligner 
que ces enregistrements sont répartis entre les exercices financiers en fonction, 
non pas des dates auxquelles les déclarations sont introduites ou les encaissements 
effectués, mais bien en fonction des périodes auxquelles se rapportent les produc
tions qui ont servi d'assiette à la perception du prélèvement. 

Les situations établies par le bureau du prélèvement après la clôture 
de chaque exercice sont arrêtées au 31 aoüt. Le choix de cette date permet de tenir 
compte des encaissements relatifs aux productions du dernier mois de l'exercice, 
ces encaissements nécessitant normalement un délai de deux mois. 

Arrêtée au 31 aoüt 1963, la situation générale des opérations du prélè
vement s'établit comme suit : 

- Prélèvements déclarés, déjà encaissés ou 
restant normalement à recouvrer ....................... . 

Soit prélèvements encaissés ............ UC 359.144.836,--
restes à recouvrer ................ UC 68.385,--

- Encaissements différés de prélèvements 
pour quantités de houille stockées jus-
qu' au 30 juin 1963 .................................... . 

- Prélèvements restant dus, enregistrés 
sous la rubrique "liquidations judi-
ciaires" ............................................. , . 

- Déclarations de productions en 
"surséances indéfinies" .............................. . 

- Productions déclarées, mais non rede
vables du prélèvement (inférieures à 
UC 40,-- par mois) .................................... . 

Montant total des productions déclarées .. 

uc 359.213.221,--

uc 251.884,--

uc 88.901,--

uc 103.290,--

uc 229.099,--

uc 359.886.395,--



La non perception du prélèvement sur les déclarations d'un montant infé
rieur à UC 40,-- par mois résulte de la décision n°3l-55 de la Haute Autorité entrée 
en vigueur le 1er décembre 1955. 

Quant aux déclarations inférieures à cette limite et antérieures à la dé
cision précitée de la Haute Autorité, l'autorité compétente a pris à leur égard une 
mesure de surséance indéfinie. 

Tableau n°ll : REPARTITION PAR PAYS, PAR PRODUITS ET PAR PERIODES D'IMPUTATION DES PRELEVEMENTS 
~!~~!~~~~~QQQÇfiQ~~=~!~=QR~!=~~~I~~=!~~RCf~-------------------------
(en unftés de compte A.M.E.) Situation arretée au 31 aoüt 1963. 

Exercices 1952-1953 
Exetcice 1961-1962 Exercice 1962-1963 Total 

Pays à 1960-1961 

% % % % 

I Charbon 

AllemagJle 71.392.898 47,23 5.253.220 37,80 3.537.666 38,09 80.183.784 45,99 

Sarre 6.831.182 45,53 - - - - 6.831.182 45,53 

Belgique 13.781.463 43,51 716.660 30,35 480.916 30,62 14.979.039 42,07 

France 27.088.445 37,58 1.744.007 28,23 1.063.003 26,10 29.895.455 36,31 

Italie 458.863 2,04 23.309 0,78 14.763 0,70 496.935 1,80 

Luxembourg - - - - - - - -
Pays-Bas 6.103.437 53,92 413.405 40,26 266.541 35,21 6.783.383 51,76 

125.656.288 40,08 8.150.601 29,86 5.362.889 29,20 139.169.778 38,74 

II Acier 

Allemagne 79.754.855 52,77 8.642.851 62,20 5.750.811 61,91 94.148.517 54,01 

Sarre 8.172.438 54,47 - - - - 8.172.438 54,47 

Belgique 17.890.251 56,49 1.644.302 69,65 1.089. 744 69,38 20.624.297 57,93 

France 45.000.285 62,42 4.433.252 71,77 3.009.383 73,90 52.442.920 63,69 

Italie 22.075.793 97,96 2.947.358 99,22 2.080.060 99,30 27.103.211 98,20 

Luxembourg 9.783.623 100,00 867.894 100,00 579.491 100,00 11.231.008 100,00 

Pays-Bas 5.216.988 46,08 613.516 59,74 490.548 64,79 6.321.052 48,24 

187.894.233 59,92 19.149.173 70,14 13.000.037 70,80 220.043.443 61,26 

III Total 

Allemagne 151.147.753 lOO 13.896.071 lOO 9.288.477 lOO 174.332.301 100 

Sarre 15.003.620 lOO - - - - 15.003.620 100 

Belgique 31.671.714 lOCY 2. 360.962 lOO 1.570.660 100 35.603.336 lOO 

France 72.088.730 lOO 6.177.259 lOO 4.072.386 100 82.338.375 lOO 

Italie 22.534.656 lOO 2.970.667 lOO 2.094.823 lOO 27.600.146 lOO 

Luxembourg 9.783.623 lOO 867.894 lOO 579.491 lOO 11.231.008 lOO 

Pays-Bas 11.320.425 lOO 1.026.921 lOO 757.089 lOO 13.104.435 lOO 

313.550.521 100 27.299.774 lOO 18.362.926 100 359.213.221 100 
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15.- Prélèvements déclarés, déjà encaissés ou restant normalement à recouvrer 

a.- Situation des prélèvements déclarés par les entreprises 

On trouvera au tableau n°ll le montant des prélèvements déclarés par les 
entreprises et répartis par périodes, par groupes de produits et par pays. Cette 
situation, arrêtée au 31 aoQt 1963, porte sur les prélèvements relatifs aux pro
ductions des onze premiers exercices. 

On notera que plusieurs chiffres figurant au tableau n°ll diffèrent de 
ceux que nous avons cités, pour les mêmes éléments, dans notre précédent rapport. 
Ces discordances s'expliquent par le fait que, dans le courant de l'exercice 
1962-1963, le bureau du prélèvement a encore enregistré des déclarations complé
mentaires ou des rectifications de déclarations afférentes à des productions des 
exercices antérieurs (1). 

b.- Situation des encaissements effectués sur les prélèvements déclarés par les 
entreprises 

Cette situation (tableau n°12), arrêtée également au 31 aoQt 1963, indique 
les paiements effectués sur les déclarations des entreprises dont le montant 
figure au tableau n°ll. 

Pour des raisons déjà indiquées ci-dessus, plusieurs chiffres figurant 
au tableau n°12 diffèrent également de ceux qui ont été cités dans nos rapports 
antérieurs. 

Tableau n°12 : REPARTITION PAR PAYS ET PAR PERIODES DES ENCAISSEMENTS RELATIFS AUX PRODUCTIONS 
DES ONZE PREMIERS EXERCICES 
(en unités de compte A.M.E.) Situation arrêtée au 31 aoat 1963. 

Exercices Exercice Exercice 
Pays 1952-1953 à 1961-1962 1962-1963 

Total 
1960-1961 

Allemagne 151.139,012 13.889.078 9.287.782 174.315.872 

Sarre 15.003.620 - - 15.003.620 

Belgique 31.670.612 2.360,962 1.568. 484 35.600.058 

France 72.088.730 6.176.609 4.063.073 82.328.412 

Italie 22.529,898 2.962.697 2.068.909 27.561.504 

Luxembourg 9.783.623 867.894 579.491 11.231.008 

Pays-Bas 11.320,425 1.026.921 757,016 13.104.362 

Communauté 313.535.920 27.284.161 18.324,755 359.144.836 

(1) Les modifications apportés, dans le sens d'une diminution, aux montants décla
rés des exercices antérieurs proviennent, notamment, du fait que certaines en
treprises, qui étaient en retard de paiement, sont tombées en faillite ou ont 
été considérées comme insolvables, Les montants restant dus par ces entreprises 
sont alors déduits des montants déclarés et portés à des comptes spéciaux 
"faillite", "surséances indéfinies", tenus par le bureau du prélèvement (voir 
situation générale des opérations du prélèvement au n°14 ci-avant). Cette pro
cédure a pour conséquence que la différence entre le total des montants décla
rés et celui des montants encaissés représente à tout moment le "reste à re
couvrer" dont le paiement doit normalement intervenir dans les prochains mois. 



c.- Situation des sommes restant à recouvrer 

Au 31.8.1963, le montant des sommes à recouvrer s'élevait à UC 68.385. 
Par pays, ce montant se répartit comme suit : 

Tableau n°13 : MONTANTS A RECOUVRER SUR LES PRODUCTIONS DES ONZE PREMIERS EXERCICES 

(en unités de compte A.M.E.) Situation arrêtée au 31 aoüt 1963. 

Pays Montants Montants Recouvrements 
déclarés payés à effectuer au 31.8.1963 

% (l) 

Allemagne 174.332.301 174.315.872 16.429 0,0046 

Sarre 15.003.620 15.003.620 - -
Belgique 35.603.336 35.600.058 3.278 0,0009 

France 82.338.375 82.328.412 9.963 0,0028 

Italie 27.600.146 27.561.504 38.642 0,0108 

Luxembourg 11.231.008 11.231.008 - -
Pays-Bas 13.104.435 13.104.362 73 -
Communauté 359.213.221 359.144.836 68.385 0,0191 

(1) Les pourcentages sont calculés par rapport au total des montants déclarés. 

Les montants à recouvrer concernent des productions déclarées pour 
l'exercice 1962-1963 à concurrence de UC 38.171, des productions de l'exercice 
1961-1962 à concurrence de UC 15.613 et des productions des exercices antérieurs 
à concurrence de UC 14.601. 

La Haute Autorité nous a signalé que, pour l'exercice 1962-1963, quatre 
entreprises italiennes et une entreprise française n'ont pas introduit de décla
ration pour leur production sidérurgique assujettie au prélèvement. Il s'agit de 
très petits producteurs pour lesquels on ne trouve même pas de chiffres statis
tiques. 

16.- Autorisation de différer le paiement du prélèvement. Montant des paiements différés 

On voudra bien se référer à notre rapport sur l'exercice financier 1958-
1959 (volume I, édition française, n°6) dans lequel sont résumées les décisions 
prises par la Haute Autorité en vue d'autoriser certaines entreprises, ayant à faire 
face à une accumulation exceptionnelle de leurs stocks, à différer le paiement des 
sommes dues au titre de prélèvement. 

Le tableau ci-après permet de constater, en ce qui concerne les encais
sements différés, l'évolution de la situation du 31 aoOt 1962 au 31 aoQt 1963. On 
observe la diminution importante des encaissements différés (près des deux tiers) 
survenue au cours de l'exercice 1962-1963. 

Rappelons que la comptabilité générale de la Haute Autorité n'enregistre 
pas le montant des prélèvements différés. Ce montant n'est pas davantage compris, par 
le bureau du prélèvement, dans les prélèvements déclarés, ni, par le fait même, dans 
les montants à recouvrer tels qu'ils figurent aux tableaux n°ll et n°l3. 
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Tableau n°14 : ENCAISSEMENTS DIFFERES DE PRELEVEMENT POUR QUANTITES DE HOUILLE STOCKEES 
JUSQU'AU 30 JUIN 1963 
(en unités de compte A.M.E.) Situation arrêtée au 31.8.1963. 

Prélèvements Prélèvements Prélèvements Encaissements 
différés au différés pour devenus différés 

Pays 31.8.1962 accroissement exigibles au 
de stock pour diminu- 31.8.1963 

+ tion de stock 

Allemagne DM 1.798.569 200.633 1.299.456 699.746 

uc 449.642 50.158 324.864 174.936 

Belgique FB 2.470.228 75.554 2.339.945 205.837 

uc 49.405 1.511 46.799 4.117 

France FF 1.147.843 44.170 834.500 357.513 

uc 232.495 8.947 169.028 72.414 

Pays-Bas Fl. 6.928 7.671 13.088 1.511 

uc 1.914 2.119 3.616 417 

Communauté uc 733.456 62.735 544.307 251.884 

Toutefois, les montants devenus exigibles pour diminution des stocks sont 
évidemment repris dans les prélèvements déclarés enregistrés par le bureau du pré
lèvement. En règle générale, ces montants sont ajoutés aux déclarations afférentes 
aux productions des mois au cours desquels ils sont devenus exigibles. 

17.- Assiette et taux du prélèvement. Procédure de perception et de contrOle 

Pour l'exercice 1962-1963, le taux du prélèvement a été fixé à 0,20% des 
valeurs imposables (contre 0,30% au cours de l'exercice précédent). Les conditions 
d'assiette, de perception et de contrOle sont restées inchangées. Elles ont fait 
l'objet, au cours de l'exercice, d'une information officielle (1) récapitulant et 
systématisant le contenu des diverses circulaires antérieures du bureau du prélè
vement. 

Pendant l'exercice 1962-1963, la Haute Autorité a fait procéder à des 
contrOles sur place en matière de prélèvement, auprès d'environ 70 entreprises. Ces 
contrOles ont été effectués par une dizaine d'agents du groupe d'inspection de la 
Haute Autorité. Plusieurs de ces contrOles ont donné lieu à des redressements de 
déclarations (déclarations complémentaires) de la part des entreprises. 

18.- Nos contrOles 

Au cours de l'exercice 1962-1963, nous avons procédé à la vérification 
par sondages des déclarations ainsi que du calcul, de l'enregistrement et de l'en
caissement des prélèvements dus par les entreprises qui ont bénéficié d'une mesure 
de surséance temporaire au titre de l'aide au financement des stocks de charbon, 
ainsi que sur les mesures adoptées en cas de retard de paiements, de faillite 
d'entreprises, etc ... Par sondages, nous avons également effectué plusieurs 
vérifications portant sur des déclarations complémentaires introduites par les en
treprises à la suite d'erreurs découvertes par la direction de l'inspection, et nous 
avons examiné plusieurs rapports de contrOles exécutés sur place par les inspecteurs 
de la Haute Autorité ainsi que la suite réservée par l'institution aux observations 
contenues dans ces rapports. 

(1) Journal officiel des Communautés européennes no 111 du 6.11.1962. 



Ces vérifications et cet examen ne soulèvent aucune observation particu
lière de notre part. Les informations que nous avons demandées à l'institution nous 
ont été communiquées dans tous les cas, avec toute la précision souhaitable. 

B.- INTERETS ET REVENUS DES COMPTES BANCAIRES ET DES AUTRES 
PLACEMENTS DE LA HAUTE AUTORITE 

19.- Au tableau n°15 ci-après, nous indiquons la répartition des revenus produits, pen
dant l'exercice 1962-1963, par les placements de la Haute Autorité. Figurent à ce 
tableau, outre les intérêts sur dépOts bancaires et valeurs en portefeuille, les 
produits résultant du remboursement et de la vente d'obligations détenues par la 
Haute Autoritéo 

Tableau n°15 : INTERETS ET REVENUS DES COMPTES BANCAIRES ET AUTRES PLACEMENTS PENDANT 
L'EXERCICE 1962-1963 
(montants exprimés en unités de compte A.M.E.) 

Intérêts de Intérêts des valeurs 
banque en portefeuille, bons, 

Pays (comptes à vue effets, titres et au- Total par pays 
et à terme) tres recettes sur ti-

tres 

Allemagne 3.241.468,82 1.280. 873' 45 4.522.342,27 

Belgique 419.952,28 276.024,68 695.976,96 

France 898.205,53 545.181,64 1.443.387,17 

Italie 657.939,04 68.119,32 726.058,36 

Luxembourg 201.011,34 201.011,34 

Pays-Bas 54.900,54 82.876,42 137.776,96 

Grande-Bretagne 18.464,63 18.464,63 

Suisse 68.211,47 68.211,47 

Etats-Unis 262.981,32 7.584,63 270.565,95 

Totaux 5.823.134,97 2.260.660' 14 8.083.795,11 

A déduire : intér~t bonifié par la Haute Autorité sur les avoirs 
du fonds des pensions 380.743,65 

Total net 7.703.051,46 

On sait que la Haute Autorité est chargée, en vertu du statut des fonc
tionnaires de la Communauté, de gérer les avoirs du fonds des pensions au même 
titre que ceux de son patrimoine, à charge de bonifier annuellement sur ces avoirs 
un intérêt de 3,5%. La Haute Autorité porte actuellement l'intérêt précité en dé
duction de l'ensemble des recettes constituées par les intérêts et revenus de ses 
comptes bancaires et autres placements. Pour l'exercice 1962-1963, cet intérêt a 
atteint le montant de UC 380.743,65 figurant au tableau ci-dessus. 

En ce qui concerne les revenus des comptes bancaires et des placements 
de la Haute Autorité,rappelons que : 

les intérêts pris en compte comportent, outre les intérêts afférents à l'exercice 
1962-1963 et encaissés au 30 juin 1963, les intérêts courus à cette même date, 
sur les dépOts à terme et les valeurs en portefeuille, mais non encore échus, ni 
payés par les banques et autres organismes débiteurs (prorata d'intérêt); 
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- les revenus indiqués au tableau n°15 sont des revenus bruts; les frais occasionnés 
par les opérations bancaires de la Haute Autorité ainsi que par la constitution et 
la gestion de son portefeuille (notamment par les achats et ventes de titres) sont 
comptabilisés séparément sous la rubrique "Frais financiers" (infra, chapitre II, 
paragraphe III). 

On trouvera quelques indications relatives aux placements eux-mêmes et à 
la politique suivie par la Haute Autorité dans le chapitre III consacré aux avoirs 
détenus par l'institution au 30 juin 1963. 

C.- AMENDES ET INTERETS DE RETARD 

20.- La Haute Autorité a mis des amendes, pour un montant de UC 11.556,73, à charge d'en
treprises prévenues d'infraction aux décisions prises en application de l'article 60 
du traité. 

Le montant de ces amendes et intérêts de retard se répartit comme suit 
UC 5.200 pour deux entreprises belges, UC 2.025,50 pour une entreprise française 
et UC 438,54 pour trois entreprises italiennes (1). En outre, ce montant comprend 
également le montant d'une amende relative à la péréquation-ferrailles (UC 3.892,69) 
payée par une entreprise italienne à titre de sanction pour non transmission de èo
cuments sur base de l'article 47 du traité. 

D.- RECETTES ADMINISTRATIVES 

21.- Les recettes administratives ont atteint, pour l'exercice 1962-1963, un montant 
total de UC 434.543,35. 

Une partie importante de ces recettes provient du produit de la vente de 
publications et du remboursement de dépenses relatives à la préparation et à la 
correction des publications (UC 245.938,87), de remboursements (UC 98.526,12) rela
tifs aux prestations du personnel de la Haute Autorité (interprètes et autres agents) 
mis à la disposition des institutions des Communautés ainsi que du recouvrement de 
dépenses diverses de fonctionnement des services (UC 26.183,60 notamment pour des 
fournitures de bureau et de carburant faites à d'autres organismes) et de la récu
pération de frais judiciaires en exécution d'arrêts de la Cour de justice 
(UC 19.439,33). 

La Haute Autorité a également comptabilisé parmi les recettes administra
tives le recouvrement de dépenses relatives aux immeubles (UC 19.823,22), le recou
vrement de dépenses afférentes aux installations mécanographiques (UC 11.962,70), le 
produit de la vente de matériel et de véhicules automobiles usagés (UC 10.368,15) 
ainsi que diverses récupérations et régularisations afférentes aux exercices clos. 

On trouvera dans l'annexe I de la présente partie du rapport une analyse 
plus détaillée des recettes administratives de l'exercice. 

(1) Ce montant représente le solde entre, d'une part, les amendes versées par trois 
entreprises italiennes au cours de l'exercice (UC 6.477,92) et, d'autre part, le 
remboursement partiel par la Haute Autorité au cours de l'exercice, en exécution 
d'un arrêt de la Cour de justice, du montant d'une amende payée par une entre
prise ital·ienne au cours de l'exercice précédent (UC 6.039,38). 



E.- RECETTES DU SERVICE DES EMPRUNTS, DES 
GARANTIES ET DES PRETS 

22.- Ces recettes se subdivisent comme suit : 

- recettes en rapport avec les emprunts contractés 
par la Haute Autorité et les prêts correspondants 

- intérêts des prêts et recettes 
accessoires .................. 0 •••••••• 0 ••• 

- intérêts sur fonds d'emprunts non versés 

- intérêts des prêts consentis au moyen de fonds 
non empruntés ........ o ••••••••••••••••••••••••••••••• 

- commission de garantie 

Total 

uc 
uc 

uc 

uc 

uc 

14.513.234,21 

200.842,81 

639.792,34 

158.453,96 

15.512.323,32 

En ce qui concerne ces différentes rubriques, on voudra bien se référer 
aux chapitres IV, V et VI de la présente partie du rapport consacrés spécialement, 
les deux premiers, aux emprunts conclus et aux prêts consentis par la Haute Autorité, 
le troisième aux engagements de la Haute Autorité par cautions et garanties. 

F.- RECETTES DU FONDS DES PENSIONS 

23.- Les opérations du fonds des pensions sont analysées, infra, dans le chapitre VII. 
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C H A P I T R E II 

DEPENSES DE L'EXERCICE 1962 - 1963 

24.- Montant et répartition des dépenses 

Les dépenses de l'exercice 1962-1963 se répartissent comme suit : 

- dépenses administratives de la Haute Autorité uc 11.516.261,12 

- dépenses administratives des institutions 
communes (part mise à charge de la C.E.C.A.) uc 2.939.852,18 

- dépenses de recherches techniques et 
économiques ................................•..•.......... uc 3.850.580,28 

- dépenses de réadaptation uc 887.949,46 

- frais financiers uc 1.327.017,90 

- dépenses du service des emprunts, des garanties 
et des prêts .....................................•....... uc 14.000.728,59 

uc 34.522.389,53 

- dépenses à charge du fonds des pensions et 
affectations à ce même fonds ............................ . uc 1.977.325,53 

soit au total uc 36.499.715,06 

Les dépenses de recherches techniques et économiques, les dépenses de 
réadaptation et les frais financiers font l'objet des trois paragraphes du présent 
chapitre. 

Les dépenses administratives de la Haute Autorité, imputées à l'état pré
visionnel de l'exercice 1962-1963, sont analysées d'une manière entièrement distincte 
dans le volume II du présent rapport. 

Les dépenses groupées sous la rubrique "Dépenses des institutions commu
nes aux trois Communautés européennes" comprennent la partie, incombant à la C.E.C.A., 
des dépenses exposées par ces institutions pendant la période allant du 1er juil-
let 1962 au 30 juin 1963. Cette période ne correspond pas à un exercice de ces 
institutions puisque, actuellement, celles-ci ont un exercice correspondant à 
l'année civile. 

La troisième partie du présent rapport, rédigée en commun avec la Commis
sion de contrOle de la Communauté économique européenne et de la Communauté euro
péenne de l'énergie atomique, traite notamment des recettes, des dépenses et de la 
gestion financière des institutions communes pendant leur exercice 1962, c'est-à
dire pendant la période allant du ler janvier au 31 décembre 1962. 

En ce qui concerne les dépenses du service des emprunts, des garanties 
et des prêts, on voudra bien se référer au chapitre IV (infra), spécialement consa
cré aux emprunts conclus par la Haute Autorité et aux prêts consentis par elle, sur 
le produit de ces emprunts, aux entreprises de la Communauté. 

Quant aux dépenses à charge du fonds des pensions et aux sommes affectées 
à ce fonds, leur montant total correspond à celui des recettes encaissées par la 
Haute Autorité pour le compte du fonds des pensions (supra, chapitre I). Les opéra
tions relatives au fonds des pensions sont analysées dans le chapitre VII. 
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PARAGRAPHE I DEPENSES POUR RECHERCHES 
TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 

25.- Provision pour recherches techniques et économiques 

Nous avons exposé dans notre précédent rapport (l) les modifications 
apportées par la Haute Autorité au mode de constitution de cette provision, le but 
poursuivi étant d'aboutir à une application plus exacte de la notion de provision. 
Rappelons brièvement que la provision comprend à la clOture de chaque exercice : 

- le montant des engagements souscrits par la Haute Autorité en matière d'aides 
non remboursables et qui doivent encore donner lieu à paiement; 

-le montant constituant la contrepartie des prêts accordés par la Haute Autorité(2); 

- une réserve dite "conjoncturelle" de UC 3.000.000 destinée à ne pas devoir réduire 
les aides financières à la recherche ou à augmenter le taux du prélèvement en cas 
de basse conjoncture. 

26.- Dépenses de l'exercice et provision au 30 juin 1963 

Les dépenses pour recherches techniques et économiques de la Haute Au
torité, payées pendant l'exercice 1962-1963, se sont élevées à UC 3.850.580,28, ce 
qui porte à un montant de UC 20.165.866,34 les dépenses payées par la Haute Auto
rité depuis le début de son activité. 

Si l'on examine toutes les opérations effectuées par la Haute Autorité 
depuis le début de son activité jusqu'au 30 juin 1963, la situation se présente 
comme suit : 

affectations comptables à la provision ...................... UC 41.382.213,91 

- à déduire 

l) les dépenses totales payées 
par la Haute Autorité ........ UC 20.165.866,34 

2) les remboursements partiels 
de prêts accordés par la 
Haute Autorité (3) ............ UC 80.464,78 

uc 20.246.331,12 

-montant de la provision au 30 juin 1963 ..................... UC 21.135.882' 79 

Ce montant se décompose comme suit 

l) Couverture des engagements subsistant pour 
aides non remboursables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . UC 15.278.772,91 

- engagements subsistant au 30 juin 1962 .. UC 15.959.434,19 

(1) Rapport sur l'exercice l96Y-l962, volume I, n°l5. 

(2) Les prêts consentis par la Haute Autorité constituent une utilisation de la 
provision, mais, au point de vue comptable, ils ne diminuent pas, comme le 
feraient des subventions à fonds perdus, le montant de cette provision figu
rant au bilan. En effet, ces prêts entratnent le remplacement d'un élément 
d'actif (disponibilités) par un autre élément d'actif (débiteurs) sans, dès 
lors, que soit modifié le poste du passif correspondant, c'est-à-dire la provi
sion. 

(3) Le montant remboursé sur les prêts consentis par la Haute Autorité est transfé
ré en solde non affecté et vient donc en diminution de la provision. 



- engagements nouveaux contractés 
au cours de l'exercice 1962 -
1963 ................................... uc 3.169.919,--

uc 19.129.353,19 

- A déduire : 

dépenses payées pendant l'exercice 
en exécution d'engagements ............. UC 3.850.580,28 

2) Contrepartie des prêts versés et en 
instance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 

-prêts accordés au 30 juin 1962 ......... UC 2.899.769,47 

- A déduire : 

remboursements de prêts pendant 
l'exercice uc 42.659,59 

3) Réserve "conjoncturelle" uc 

2.857.109,88 

3.000.000,--

En ce qui concerne les prêts imputés à la provision pour recherches 
techniques et économiques, il s'agit de prêts destinés à la construciion expérimen
tale (deuxième programme) de maisons ouvrières. Ces prêts sont examinés dans le cha
pitre V (paragraphe II) de la présente partie du rapport. 

27.- Principes fondamentaux des interventions de la Haute Autorité 

Nous avons exposé dans nos précédents rapports les principe$ de base ré
gissant les interventions financières de la Haute Autorité en matière de recherches. 
Ces principes fondamentaux n'ont subi aucune modification importante. 

Le 24 avril 1963 (1), la Haute Autorité a adopté un nouveau texte prec1-
sant les principes de sa politique de recherches. Ce texte porte principalement sur 
les lignes directrices des interventions financières de la Haute Autorité en ma
tière de promotion de la recherche technique et sur les moyens susceptibles d'assu
rer une collaboration appropriée entre les différents organismes de recherches. 
D'une façon plus précise, cette communication définit la procédure applicable au 
dépôt et à l'examen des demandes d'aides financières, les conditions et modalités de 
ces aides, ainsi que les obligations des bénéficiaires des aides quant à la diffu
sion des résultats. 

Il est intéressant de souligner que le bénéficiaire de l'aide est tenu 
d'envoyer tous les six mois à la Haute Autorité un rapport technique et un rapport 
financier sur l'exécution de la recherche, la Haute Autorité se réservant le droit 
de contrôler sur pièces et sur place le bien-fondé des dépenses exposées. 

En ce qui concerne les modalités de financement, la communication précise 
que l'aide de la Haute Autorité ne concerne qu'une partie des dépenses directement 
occasionnées par la recherche, ces dépenses pouvant être des frais opérationnels 
(personnel, fournitures consommables, etc.) ou des dépenses d'équipement (instal
lation et matériel destinés directement à la recherche). A la clôture de la recher
che, la Haute Autorité obtient le remboursement, dans tous les cas, de la quote
part qui lui revient dans la valeur résiduelle du matériel. Lorsque des installa
tions déjà existantes ou acquises en vue d'un emploi industriel ultérieur ou d'au
tres recherches futures sont mises à la disposition de la recherche, l'aide de la 
Haute Autorité peut éventuellement couvrir la diminution de valeur subie par ces 
installations dans toute la mesure où elle résulte de l'accomplissement de la re
cherche; en cas de dépréciation intégrale imputable à la recherche, la Haute Auto
rité pourra même prendre en charge une quote-part dans les frais d'acquisition. 

(1) Voir Journal officiel du 9 mai 1963, page 1433/63. 
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La convention conclue avec le bénéficiaire de son intervention fixe le 
montant maximum de la contribution accordée par la Haute Autorité. Dans la limite 
de ce montant, l'institution rembourse sa quote-part dans les dépenses exposées, et 
d~ent justifiées, par le bénéficiaire de l'aide. Surtout dans les cas de recherches 
fondamentales ou de recherches entratnant des dépenses importantes, la Haute Auto
rité accorde souvent des avances semestrielles. Sauf cas exceptionnel, le total des 
versements effectués par la Haute Autorité ne doit pas dépasser 90% de l'aide accor
dée avant que les rapports techniques et financiers finaux, établis par les bénéfi
ciaires, aient été reçus et reconnus conformes. 

La Haute Autorité a enfin précisé les obligations qu'elle entendait im
poser au bénéficiaire d'une aide, en vue de mettre les résultats des recherches 
financées par elle à la disposition de tous les intéressés dans la Communauté. Pour 
sa part, la Haute Autorité participera aux frais de publication des résultats de la 
recherche ainsi qu'aux frais de dépOt, de conservation et de défense d'éventuels 
brevets. Par contre, elle devra recevoir une partie des redevances que le bénéfi
ciaire de l'aide obtiendrait pour la délivrance de licences sur droits de propriété 
industrielle ou pour la communication de connaissances. 

28.- Tableau des crédits ouverts par la Haute Autorité et des versements effectués pour 
des recherches techniques et économiques 

On trouvera, dans l'annexe II de la présente partie du rapport, un tableau 
détaillé indiquant, d'une part, pour l'ensemble des recherches terminées et, d'autre 
part, pour chacune des recherches subventionnées par la Haute Autorité et non encore 
terminées, le montant maximum de l'aide accordée par la Haute Autorité et le montant 
des paiements déjà effectués. 

Si l'on groupe les recherches par secteurs principaux, la situation des 
contributions à fonds perdus décidées par la Haute Autorité et des versements effec
tués se présente comme suit : 

1) Sidérurgie 

2) Minerais 

3) Industrie charbonnière 

4) Hygiène, sécurité et médecine 
àu travail ............................ . 

5) Maisons ouvrières (constructions 
expérimentales) (1) ................... . 

Total 

Montant des contri- Montant des ver
butions accordées sements effectués 

au 30.6.1963 
(UC) (UC) 

10.405.105,11 

5.330.000,--

9.622.261,--

8.117.884,--

1.969.389,14(2) 

35.444.639,25 

7.214.344,50 

2.153.653,31 

4.631.593,25 

4.333.529,47 

1.832.745,81(3) 

20.165.866,34 

On trouvera dans l'annexe II de la présente partie du rapport des indica
tions plus détaillées relatives à la nature des recherches subventionnées par la 
Haute Autorité, à l'état d'avancement des travaux et, le cas échéant, aux publica
tions destinées à diffuser les résultats obtenus. 

(l) On trouvera dans l'annexe III de la présente partie de ce rapport, diverses in
dications relatives à l'ensemble des interventions de la Haute Autorité en fa
veur de la construction de logements ouvriers. 

(2) Dont UC 995.838,08 pour le premier programme de construction expérimentale termi
né depuis plusieurs années et UC 973.551,06 pour le deuxième programme toujours 
en cours de réalisation. 

(3) Dont UC 995.838,08 pour le premier programme et UC 836.907,73 pour le deuxième 
programme. 



29.- ContrOles relatifs aux dépenses de recherches techniques et économiques 

Comme les années précédentes, la Haute Autorité a effectué, pour les 
recherches sidérurgiques et charbonnières, un contrOle sur place en fin de période 
de recherches et avant clOture des comptes. Ces contrOles revêtent chaque fois un 
aspect technique et un aspect financier. 

De plus, dans le courant de l'exercice 1962-1963, la Haute Autorité a 
jugé opportun de procéder à 11 contrOles sur place en cours de recherches. 

Nous avons pu prendre connaissance des rapports établis à la suite de 
ces contrOles; ils concluent, d'une façon générale, à la bonne exécution des enga
gements souscrits par les bénéficiaires (1). 

En ce qui concerne les recherches en matière d'hygiène, de médecine et 
de sécurité du travail, la Haute Autorité a poursuivi son effort de contrOle, confor
mément au souhait exprimé dans nos précédents rapports. En effet, durant l'exercice 
écoulé, des vérifications ont été entreprises auprès de treize instituts bénéfi
ciaires d'aides de la Haute Autorité. Les contrOles effectués portent sur un en
semble de 56 contrats de recherche contre 15 durant l'exercice précédent. Nous 
avons également pris connaissance des rapports financiers, dont certains assez suc
cincts, établis à la suite de ces contrOles. 

30.- Nos contrOles 

Comme nous l'avons déjà indiqué dans nos rapports antérieurs, nos 
contrOles en matière de recherches techniques et économiques consistent esseL~iel
lement à vérifier si les paiements effectués par la Haute Autorité sont conformes 
aux conditions financières inscrites dans les conventions et à prendre connaissance 
des rapports de contrOle établis par les services de la Haute Autorité. 

Mais ces contrOles n'ont pu porter jusqu'à présent sur les justifications 
proprement dites des dépenses prises en charge par la Haute Autorité, les pièces 
justificatives de ces dépenses étant conservées par les contractants. Elles ne 
pourraient être vérifiées qu'auprès d'eux, ce que la Haute Autorité s'est d'ailleurs 
réservé, pour elle et pour ses services, le droit de faire. 

Pour donner à notre contrOle externe sa pleine efficacité et pour tenir 
compte du fait qu'en l'espèce, la Haute Autorité est dans une certaine mesure à la 
fois juge et partie, il serait souhaitable, croyons-nous, que nos propres vérifica
tions puissent, lorsque nous l'estimerions nécessaire, atteindre la justification 
même des dépenses couvertes en partie par la Haute Autorité. 

Dans ce but, deux solutions peuvent être envisagées. La première consis
terait à imposer aux bénéficiaires des aides la transmission, pour un délai limité, 
des pièces justificatives des dépenses dont ils demandent le remboursement à la 
Haute Autorité. Etant donné que la plupart de ces dépenses sont exclusivement en 
rapport avec la recherche, une telle transmission ne devrait pas se heurter, sauf 
cas exceptionnels, à des difficultés insurmontables. 

Si cette solution s'avérait impossible à mettre en oeuvre, il resterait 
à envisager la possibilité de réserver, également pour l'organe de la Communauté 
qu'est le Commissaire aux comptes, le droit d'effectuer des vérifications directes 
auprès des cocontractants. Puisque ceux-ci acceptent de se soumettre, le cas échéant, 
à des vérifications faites par les services de la Haute Autorité, on ne voit pas 
pour quelle raison ils pourraient refuser que soit également prévue, dans les 
contrats, la possibilité de vérifications analogues effectuées par le Commissaire 
aux comptes de la Communauté. 

(1) Signalons, toutefois, que la Haute Autorité a résilié, en fin d'exercice, un 
contrat conclu avec une entreprise qui a dû renoncer, pour des causes qui lui 
sont propres, à continuer la recherche dont elle avait été chargée en 1960; aux 
termes de la résiliation intervenue, la Haute Autorité sera remboursée intégra
lement qe l'avance consentie à cette entreprise en 1960. 
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Ce qui nous parait important, c'est d'admettre et de prévoir le principe 
de nos vérifications. Il est évident qu'elles ne revêtiront jamais un caractère sys
tématique et qu'elles seraient opérées selon des modalités différentes de celles que 
nous appliquons pour nos contrOles habituels. Il va pareillement de soi que toutes 
dispositions utiles seraient prises en vue d'éviter tout double emploi. En d'autres 
termes, il ne s'agirait que d'interventions complémentaires auxquelles le Commissaire 
aux comptes déciderait de recourir en cas de besoin, pour pallier les insuffisances 
éventuelles des autres modes d'investigation qui sont à sa disposition. 

Nous n'ignorons pas que le problème des vérifications à effectuer direc
tement auprès des cocontractants par le Commissaire aux comptes a déjà été examiné 
il y a plusieurs années et que le Conseil notamment avait adopté, à son sujet, une 
position négative. Etant donné la multiplication et l'importance croissante des dé
penses en cause et compte tenu de l'expérience dont on dispose actuellement, nous 
croyons qu'un nouvel examen du problème, effectué à la lumière des considérations 
qui précèdent, serait opportun. 

PARAGRAPHE II DEPENSES DE READAPTATION 

31.- Provision pour réadaptation 

La Haute Autorité suit, en ce qui concerne la provision pour réadaptation, 
la même ligne de conduite qu'à l'égard de la provision pour recherches techniques et 
économiques (supra n°25). 

Dès lors, la provision comprend à la clOture de chaque exercice 

- un montant correspondant aux engagements subsistant en matière d'aides non rem
boursables; 

-la contrepartie des prêts accordés par la Haute Autorité (1); 

une réserve "conjoncturelle" dont le montant a été fixé, pour la réadaptation, à 
uc 10.000.000. 

Au cours de l'exercice 1962-1963, la Haute Autorité a également décidé 
de déduire de la provision, à concurrence de UC 3.617.412,42, le solde des engage
ments afférents aux opérations de réadaptation entièrement liquidées. 

32.- Dépenses de l'exercice et provision au 30 juin 1963 

Si l'on examine toutes les opérations effectuées par la Haute Autorité 
depuis le début de son activité jusqu'au 30 juin 1963, la situation se présente 
comme suit : 

-affectations à la provision .................................. UC 84.085.347,82 

- à déduire ................................................... UC 48.655.902,76 

dépenses totales payées 
par la Haute Autorité ............ UC 29.926.537,71 

partie annulée des enga-
gements afférents à des 
opérations entièrement 
liquidées ..........•............ UC 3.617.412,42 

(1) Les prêts consentis par la Haute Autorité constituent une utilisation de la pro
vision, mais, au point de vue comptable, ils ne diminuent pas, comme le feraient 
des subventions à fonds perdus, le montant de cette provision figurant au bilan. 
En effet, ces prêts entratnent le remplacement d'un élément d'actif (disponibili
tés) par un autre élément d'actif (débiteurs) sans, dès lors, que soit modifié 
le poste du passif correspondant, c'est-à-dire la provision. 



transferts divers au 
solde non affecté (1) ............ UC 15.111.952,63 

-montant de la provision au 30 juin 1963 ..................... UC 35.429.445,06 

Cette provision se décompose comme suit 

1.- Couverture des engagements subsistant pour aides non 
remboursables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 19.817.959,91 

- engagements subsistant au 
30 juin 1962 .......................... UC 17.146.506,64 

- remboursements reçus pendant 
l'exercice et entraînant une 
réévalutaion,en augmentation,du 
solde des engagements subsistants .... UC 19.285,71 

- engagements nouveaux contrac
tés au cours de l'exercice 
1962-1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . uc 9 .109. 980' 84 

- à déduire : 

les dépenses payées pendant 
l'exercice en exécution d'en-

uc 26.275.773,19 

gagements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 887.949,46 

les annulations d'engagements (2) 

un transfert au solde non affecté 
d'engagements devenus sans 

uc 3.617.412,42 

objet (3) ............................. UC 1.952.451,40 

uc 6.457.813,28 

2.- Contrepartie des prêts versés et en instance uc 5.611.485,15 

3.- Réserve "conjoncturelle" .................................. UC 10.000.000,--

Total de la provision au 30 juin 1963 ......................... UC 35.429.445,06 

33.- Interventions de la Haute Autorité. Répartition en catégories 

Les interventions financières de la Haute Autorité au titre de la réadap
tation prennent la forme soit d'aides non remboursables (subventions à fonds perdus), 
soit d'aides remboursables (prêts). Elles peuvent être groupées en trois grandes 
catégories, à savoir : 

(1) Les transferts comprennent, notamment, des montants pour lesquels il a paru cer
tain à la Haute Autorité que les engagements pris ne donneraient pas lieu à réa
lisation effective, ainsi que des remboursements déjà obtenus sur des prêts 
consentis par la Haute Autorité dans le cadre des opérations de réadaptation. 

(2) Montant représentant les soldes de crédits ouverts pour des opérations de réa
daptation entièrement liqûidées. 

(3) Montant pour lequel il para1t certain que les engagements pris ne donneront pas 
lieu à réalisation effective, 

35 



36 

- aides fondées sur le paragraphe 23 de la convention relative aux dispositions 
transitoires 

comprenant : 

a.- des aides non remboursables, octroyées aux travailleurs licenciés des char
bonnages et des entreprises sidérurgiques 

b.- des aides non remboursables, octroyées aux travailleurs licenciés des char
bonnages belges, dans le cadre du programme de fermeture 

c.- des aides remboursables (prêts) accordées en vue du relogement des travailleurs 
déplacés. 

- aides fondées sur l'article 56 du traité 

Il s'agit d'aides non remboursables, octroyées aux travailleurs licenciés 
des charbonnages et des entreprises sidérurgiques. 

- aides fondées sur l'article 95 du traité 

comprenant : 

a.- des aides non remboursables, octroyées aux travailleurs des charbonnages bel
ges se trouvant en chômage temporaire 

b.- des aides non remboursables destinées à alléger la situation créée dans l'in
dustrie charbonnière par suite de l'accumulation exceptionnelle des stocks 

c.- des aides remboursables (prêts) destinées à alléger la situation créée dans 
l'industrie charbonnière allemande par suite de l'accumulation exceptionnelle 
des stocks. 

Au cours de l'exercice 1962-1963, de nouveaux versements ont été effectués, 
au titre des trois catégories d'interventions rappelées ci-dessus, pour un montant 
total de UC 908.751,31. 

Le tableau n°16 indique la situation au 30 juin 1963 pour les différentes 
catégories d'interventions, des contributions accordées par la Haute Autorité et des 
versements effectués par elle. 

On trouvera ci-après diverses indications relatives aux interventions de 
la Haute Autorité qui ont pris la forme d'aides non remboursables. En ce qui concer
ne les prêts consentis au titre de la réadaptation, ils sont examinés dans le cha
pitre V de la présente partie du rapport. 

34.- Aides non remboursables aux travailleurs licenciés des charbonnages et des entre
prises sidérurgiques 

Comme pour l'exercice précédent, les interventions nouvelles décidées 
par la Haute Autorité au cours de l'exercice 1962-1963 ont été fondées sur l'ar
ticle 56 du traité. Quant aux modalités régissant ces interventions, on voudra bien 
à ce sujet se référer au texte de notre rapport relatif à l'exercice 1958-1959 
(volume I, chapitre II, paragraphe II, n°23). 

Les interventions nouvelles concernent 

- 36 entreprises allemandes dont : 

18 charbonnages pour un montant global de uc 
3 entreprises sidérurgiques pour un mon-

tant global de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 

15 mines de fer pour un montant global de ................. UC 

5 entreprises belges dont : 

4 charbonnages pour un montant global de ...•............. UC 

1 entreprise sidérurgique pour un montant 
global de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . uc 

5.281.125,--

296.875,--

662.250,--

550.000,--

85.000,--



- 10 entreprises françaises dont : 

5 charbonnages pour un montant global de ooooooooooooooooooUC 1.550.619,23 

1 entreprise sidérurgique pour un montant 
global de o 0 o 0 0 •• 0. o. 0 •••••••• 0 0. 0 •••••••••••••••••••••• UC 484.701,43 

4 mines de fer pour un montant global de o••········•••o••oUC 199.410,18 

Soit, au total, 51 entreprises pour un montant 
maximum prévu de . o o •••••••••• o •• o o o •••••••• o ••••• o • o •• o o •••••• UC 9 .109. 980,84 

Le nombre prévu de travailleurs bénéficiaires de ces nduvelles interven
tions est d'environ 39.000. 

Tableau n° 16 : !~!ERVE~TION~LLA_!!AU!!._!UTORITE~~_!ITRE__!!E LA~ADAPTA'ljiON 
Situation arrêtée au 30 juin 1963 (Tous les montants sont e~primés en 
unités de compte A.M.E.) 

Montant maximum Versements effectués par la Haute Autorité 
des contributions 

Exercices Exercice accordées par 
antérieurs 1962-1963 Totaux 

la Haute Autorité 

A.- ~UBVENTION~ 

Paragraphe_23 

- aides de réadaptation 33.945.074,31 18.792.744' 67 541.737,91 19.334.482,58 
- programme de fermeture des 

charbonnages belges 6.780.000,-- 3.074.380,20 21.782,82 3 • 096 • 163, 02 

Artic.!_~2.~ 

- aides de réadaptation 13 . 861. 721, 4 7 369.399,91 324.428,73 693.828,64 

Article 95 -------
- allocations spéciales de 

chômage 5.184.572,14 5.184.572,14 - 5.184.572,14 
- aides au stockage 1.925.581,10 1.617.491,33 - l. 617. 491 '33 

Total des subventions (1) 61.696.949,02 29.038.588,25 887.949,46 29.926.537, 71 

B.- PRETS -----
ParagraE!!_~-~;! 

- relogement des travailleurs 
licenciés 324.079,51 291.671,56 20.801,85 312.473,41 

Article 95 -----
- aides au stockage 5.287.405,64 5.287.405,64 - 5.287.405,64 

Total des prets 5.611.485,15 5.579.077,20 20.801,85 5.599.879,05 

!~!al_~énér~.!_ 67.308.434,17 34.617.665,45 908.751,31 35.526.416,76 

(l) Y compris un montant de UC 11.952.451' 40 pour lequel il a paru certain à la Haute Autorité que les 
engagements pris ne donneraient pas lieu à réalisation effective et qui a été porté en déduction de 
la provision pour réadaptation 

Le tableau n°17 ci-après indique, pour chacun des pays, le montant total 
des aides non remboursables accordées et versées depuis le début du fonctionnement 
de la Haute Autorité jusqu'au 30 juin 1963, en vertu du paragraphe 23 de la conven
tion relative aux dispositions transitoires et de l'article 56 du traité, à l'exclu
sion des aides accordées pour le programme de fermeture des charbonnages belges. 

35.- Interventions dans le programme de fermeture des charbonnages belges 

Les versements effectués au titre de la participation de la Haute Auto
rité à des programmes de fermeture atteignaient, au 30 juin 1963, le montant de 
UC 3,096.163,02 sur un crédit initial total de UC 6.780,000,--. 

Rappelons que les interventions de la Haute Autorité prennent la forme 
d'aides non remboursables octroyées en vue de l'assainissement des mines belges. Le 
montant total de la contribution décidée par la Haute Autorité, sott UC 6.780.000,--, 
doit ~tre affecté : 
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- à concurrence de UC 4.640.000,--, au paiement d'indemnités d'attente et de réinstal
lation suivant des modalités de calcul identiques à celles qui sont appliquées 
pour les aides de réadaptation et au paiement des frais de rééducation profession
nelle 

- à concurrence de UC 2.140.000,--, au paiement d'aides salariales aux conditions 
indiquées dans notre rapport 1959-1960 (volume I, chapitre II, paragraphe II, 
n°30). 

Les paiements effectués au 30 juin 1963 concernent les aides salariales 
à concurrence de UC 1.416.440,-- et les autres indemnités à concurrence de 
uc 1.679.723,02. 

Seuls, des versements d'un montant de UC 21.782,82 ont été effectués, 
pendant l'exercice 1962-1963, au titre d'indemnités d'attente et de réinstallation. 
Aucun versement n'a été effectué au cours de l'exercice sur le crédit prévu pour 
le paiement d'aides salariales. 

TABLEAU no 17 : AIDES DE READAPTATION NON REMBOURSABLES (Paragraphe 23 et article 56, à 
l'exclusion du programme de ferme ture) . Contributions accordées et 
versements effectués par pays, Situation arrêtée au 30 juin 1963, (Tous 
les montants sont exprimés en unités de compte A.M.E.) 

Contributions Versements effectués Solde non versé 

accordées des contributions 
P a y s (plafond) au cours des pendant 

totaux au 30 juin 1963 exercices l'exercice au 

antérieurs 1962-1963 30 juin 1963 

Allemagne 23.886.784,06 7.047.963,89 429.593,55 7.477.557,44 16.409.226,62 

Belgique 6.308.000,-- 2.632.612,16 96.536,92 2. 729.149,08 3.578.850,92 

France 6.436.148,16 775.763,28 261.556,86 1.037.320,14 5.398. 828,02 

Italie 11. 175. 863' 56 8.705.805,25 78.479,31 8.784.284,56 2.391.579,--

Totaux 47.806.795,78 (1) 19.162.144,58 866.166,64 20.028.311,22 27.778.484' 56 (1) 

(1) En ce qui concerne les contributions accordées en vertu du paragraphe 23 de la convention relative 
aux dispositions transitoires, il apparatt d'ores et déjà certain que des engagements de l'ordre 
de UC 11,952.451,40 ne donneront pas lieu à réalisation. Le solde non versé sur contributions à 
couvrir par la provision au 30 juin 1963 est, de ce fait, ramené à uc 15.826.033,16. 

36.- Allocations spéciales temporaires de chOmage 

En ce qui concerne les allocations temporaires de chOmage, la Haute Au
torité avait versé, au 30 juin 1962, un montant de UC 5.184.572,14 sur un montant 
maximum de UC 6.400.000,--. L'accord intervenu entre la Haute Autorité et le gou
vernement belge (1) est arrivé à expiration en date du 31.12.1961. Il n'a pas été 
prorogé. En accord avec le gouvernement belge, les comptes ont été arrêtés à la 
somme de UC 5.184.572,14. La Haute Autorité a décidé l'annulation du solde restant 
inutilisé sur ce crédit, soit UC 1.215.427,86. 

37.- Aides destinées à alléger la situation créée dans l'industrie charbonnière par 
l'accumulation exceptionnelle des stocks (aides au stockage) 

Les "aides au stockage de charbon" prennent la forme soit d'aides rem
boursables (prêts), soit d'aides non remboursables. 

On trouvera au tableau n°18 ci-après le montant des engagements acceptés 
par la Haute Autorité et des versements effectués par elle pour chacune des deux 
catégories d'aides. Ce même tableau indique la répartition par pays des interven
tions de la Haute Autorité. 

(1) Décision 2/61 du Journal officiel des Communautés européennes n°ll du 10.2.1961. 



Tableau n°l8 : AIDES AU STOCKAGE - CONTRIBUTIONS ACCORDEES ET VERSEMENTS EFFECTUES 
Situation arrêtée au 30 juin 1963. 
(Tous les montants sont exprimés en unités de compte A.M.E.) 

Versements effectués 
Pays Engagements pendant les exercices 

antérieurs 

Aides non 
remboursables Belgique 990,508,74 990.508,74 

France 589.130,21 589.130,21 

Pays-Bas 37,852,38 37.852,38 

Solde non utilisé 308.089,77 -

Totaux 1. 925.581,10 1.617.491,33 

Aides remboursables 
(prêts) Allemagne 5.287.405,64 5.287.405,64 

Totaux généraux 7.212,986,74 6.904,896,97 

Nous avons exposé dans nos précédents rapports (voir, notamment, notre 
rapport relatif à l'exercice 1958-1959, volume 1, chapitre II, paragraphe II, 
n°26 et 27) les modalités selon lesquelles les aides non remboursables sont accor
dées par la Haute Autorité, En ce qui concerne les aides remboursables (prêts), 
elles sont examinées dans le chapitre V de la présente partie de ce rapport. 

On notera que, au titre des aides au stockage, aucune opération nouvelle 
n'a été effectuée au cours de l'exercice, ni en engagement, ni en versement, ni en 
remboursement. 

38,- ContrOle des interventions au titre de ill réadaptation 

Ainsi que nous l'avons signalé dans notre précédent rapport, les décla
rations, relevés et décomptes introduits au titre de la réadaptation, habituellement 
par les services gouvernementaux des pays membres, font l~objet d'un examen appron
fondi par les services de la direction générale "Problèmes du travail, assainisse
ment et reconversion". Cet examen a amené plusieurs redressements. 

La direction du budget de la Haute Autorité vérifie à son tour la régula~ 
rité des ordres de paiement et s'assure qu'ils restent dans la limite des crédits 
attribués par la Haute Autorité. 

Les contrOles par sondages, auxquels nous avons procédé auprès de cette 
dernière direction, ne soulèvent aucune observation de notre part. 

PARAGRAPHE III FRAIS FINANCIERS 

39.- Montant et répartition des frais financiers 

Pendant l'exercice 1962-1963, la Haute Autorité a payé les frais ci
après, groupés sous la rubrique "Frais financiers" : 

1.- frais bancaires uc 22.578,15 

2.- frais relatifs à la conclusion d'emprunts .............. UC 1.277.151,76 

3.- différences de change et arrondissements uc 27,287,99 

soit un montant de ............ UC 1,327.017,90 
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Nous avons déjà signalé dans notre précédent rapport que la Haute Auto
rité ne comptabilise plus parmi les frais financiers l'intérêt qu'elle est tenue de 
bonifier au fonds des pensions sur les avoirs de ce fonds, dont elle assure la 
gestion. 

Depuis l'exercice 1961-1962, elle porte directement cette charge en dé
duction de l'ensemble des intérêts et revenus de ses dép~ts bancaires et de ses 
autres placements (Voir notre précédent rapport, volume I, n°9 et 28). 

40.- Frais bancaires 

Cette rubrique comprend, outre les frais portés en compte par les banques 
chargées d'opérations diverses (UC 2.029,82), le montant des frais relatifs à la 
gestion du portefeuille (titres et effets) constitué par la Haute Autorité, princi
palement en France, Allemagne, Belgique et Pays-Bas. 

Le montant brut des revenus du portefeuille est comptabilisé parmi les 
recettes de l'exercice (supra, chapitre I, n°19). Le montant total des frais finan
ciers relatifs à ce même portefeuille s'élève à UC 20.548,33 pour l'exercice 1962-
1963 et comprend les commissions payées aux banques intervenantes ainsi que les 
courtages payés principalement lors de l'achat des titres. 

41.- Frais d'emprunts 

La Haute Autorité comptabilise sous ce poste les frais relatifs à la 
conclusion d'emprunts qu'elle contracte en vue de se procurer des fonds qu'elle 
prête à son tour aux entreprises de la Communauté. La récupération de ces frais, 
qui sont comptabilisés définitivement comme dépenses de l'exercice au cours duquel 
ils ont été payés, est assurée par la légère majoration du taux d'intérêt que la 
Haute Autorité applique aux prêts qu'elle consent sur les fonds empruntés. Elle est 
ainsi répartie sur toute la durée des prêts. 

Les frais comptabilisés pendant l'exercice se rapportent aux emprunts 
suivants : 

emprunt de $ 25.000.000,-- conclu aux u.s.A. .......... uc 11.888,08 

- emprunt de Fl. 25.000.000,-- conclu aux Pays-Bas ........ uc 217.034,41 

- emprunt de FB 300.000.000,-- conclu en Belgique ......... uc 150.000,--

- emprunt de FS 60.000.000,-- conclu en Suisse ........... uc 689.656,56 

- emprunt de FB 300.000.000,-- (1) conclu en Belgique 1 •••• uc 174.000,--

- emprunt de Fl. 6.000.000,-- conclu aux Pays-Bas ' ....... uc 29.005,52 

- frais sur divers autres emprunts ........................ uc 5.567,19 

uc 1.277.151,76 

Ces frais comprennent les commissions de prise ferme, les courtages, des 
taxes diverses, des frais de transport, de cotation à diverses bourses, des hono
raires juridiques et frais notariaux, des frais d'impression des obligations et des 
prospectus, des frais de signification ainsi que des primes d'émission constituant 
la différence entre le prix d'émission et la valeur nominale à rembourser. 

En ce qui concerne les dépenses régulièrement provoquées chaque exer
cice par le service des emprunts (intérêts, commissions, etc ••• ), elles sont clas
sées sous une autre rubrique intitulée "Dépenses du service des emprunts, des ga
ranties et des prêts". En contrepartie, les intérêts payés chaque année à la Haute 
Autorité par les bénéficiaires des prêts consentis au moyen des fonds empruntés 
sont comptabilisés, comme ressources de l'exercice, sous la rubrique "Recettes du 
service des emprunts, des garanties et des prêts''. 

(1) Dont un montant de FB 290.000.000,-- versé au 30 juin 1963. 



L'excédent annuel de ces recettes sur les dépenses correspondantes permet 
de récupérer chaque année, une partie des frais payés par la Haute Autorité lors de 
la conclusion des emprunts (frais financiers). 

On trouvera des indications détaillées relatives aux recettes et dépenses 
du service des emprunts et des prêts dans le chapitre IV, paragraphe II de la pré
sente partie du rapport. 

42.- Différences de change et arrondissements 

Les différences de change sont de nature essentiellement comptable. Elles 
sont dues à l'utilisation de cours fixes pour la comptabilisation des opérations. 

Au 30 juin 1963, le compte "Différences de change et arrondissements" 
présentait un solde débiteur de UC 27.287,99. 
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C H A P 1 T R E III 

LES AVOIRS NETS DETENUS PAR LA HAUTE AUTORITE AU 30 JUIN 1963 

43.- Montant et composition des avoirs nets au 30 juin 1963 

Les avoirs nets détenus par la Haute Autorité au 30 juin 1963 s'élèvent à 
uc 238.515.965,31. 

Ce montant représente le solde de divers éléments d'actif et de passif qui 
peuvent être résumés comme suit 

Eléments d'actif uc 256.151.596,92 

-Disponible et placements à court et moyen terme .............. . 152.856.132,65 

- Portefeuille-ti tres .......................................... . 43.360.967,06 

-Prêts sur fonds ne provenant pas d'emprunts .................. . 52.332.418,60 

- Débiteurs 1.674.222,53 

-Intérêts et commissions courus mais non échus ................ . 5.927.856,08 

Eléments de passif uc 1 7 . 6 35 . 6 31 ' 61 

- Créditeurs 223.258,77 

-Coupons et obligations échus à payer ......................... . 1.729.116,32 

- Fonds des pensions ........................................... . 11.867.170,70 

-Intérêts et commissions courus mais non encore échus ......... . 3.816.085,82 

Nous donnons ci-après diverses indications relatives à la composition des 
postes "Disponible et placements à court et moyen terme" et "Portefeuille-titres" 
(paragraphe I) ainsi que des postes "Débiteurs" et "Créditeurs" du bilan (paragraphe 
II). 

De plus, il nous paraît intéressant de fournir quelques renseignements, 
comme dans nos précédents rapports, sur la politique suivie par la Haute Autorité 
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en ce qui concerne la gestion et le placement de ses fonds et sur les résultats de 
cette politique (paragraphe III : Gestion et placement des fonds). Un quatrième pa
ragraphe traitera de l'affectation des avoirs au 30 juin 1963, c'est-à-dire de leur 
répartition entre les différents fonds, réserves et provisions créés par la Haute 
Autorité (paragraphe IV : Affectation des avoirs de la Haute Autorité au 30 juin 1963). 

Les prêts sur fonds ne provenant pas d'emprunts, dont le montant figure au 
bilan parmi les éléments d'actif, font l'objet d'un chapitre spécial (infra, chapi
tre V). 

Quant au poste "Coupons et obligations échus à payer", il comprend, comme 
l'indique le libelle, des coupons et des obligations des emprunts de la Haute Auto
rité, venus à échéance mais non encore présentés au paiement ou au remboursement. Le 
montant des provisions correspondantes constituées par la Haute Autorité auprès de 
ses banques est inclus, à l'actif du bilan, parmi les disponibilités. 

Le montant net du fonds des pensions apparaît parmi les créanciers de la 
Haute Autorité puisque celle-ci a été chargée de gérer les sommes versées à ce fonds 
et que ces sommes sont reprises dans les éléments d'actif de l'institution. On trou
vera des indications relatives au fonds des pensions dans le chapitre VII. 



44 

Les postes "Intérêts et commissions courus mais non échus", figurant à 
l'actif et au passif du bilan, sont en rapport avec les opérations de placements, 
d'emprunts, de prêts et de garanties de la Haute Autorité. Ils résultent de la 
comptabilisation en recettes et en dépenses des intérêts débiteurs et créditeurs 
ainsi que des commissions courus pendant toute la durée de l'exercice financier. La 
partie de ces intérêts ou de ces commissions qui n'a pas encore été payée ou encais
sée au 30 juin 1963 figure sous les rubriques précitées. Ces opérations n'appellent 
aucun commentaire particulier. 

PARAGRAPHE I : DISPONIBLE ET PLACEMENTS A COURT 
ET MOYEN TERME - PORTEFEUILLE-TITRES 

44.- Montant et répartition du "Disponible et placements à court et moyen terme" au 
30 juin 1963 

Sous la rubrique "Disponible et placements à court et moyen terme" sont 
groupés les postes suivants : 

1.- caisse 

2.- compte chèque postal ................................... . 

3.- comptes bancaires à vue et à terme .............•........ 

4.- autres placements à court et moyen terme 
avec engagements bancaires .........................•.... 

soit un montant de 

uc 
uc 
uc 

uc 

uc 

17.896,72 

78.751,58 

14 7 . 36 9 . 8 70 ' 51 

5.389.613,84 

152.856.132,65 

Nous avons vérifié matériellement les existences en caisse à la clôture 
de l'exercice et nous avons constaté que leur montant concordait avec le solde 
comptable. Nous avons également, en ce qui concerne les dépôts bancaires, vérifié 
la concordance entre les soldes comptables et les montants figurant aux extraits 
de compte envoyés par les banques. Nous nous sommes enfin assuré, par les moyens 
habituels, de l'existence effective des bons, effets et titres en portefeuilles. 

Les sommes détenues en comptes à vue dans les six pays de la Communauté 
ainsi qu'en Suisse, aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, s'élevaient, au 30 juin 
1963, à la contre-valeur de UC 6.791.968,28. Ce montant comprend les sommes déte
nues par différents établissements en vue du service des emprunts (UC 2.049.664,32) 
ainsi que les avoirs détenus par la délégation de la Haute Autorité à Londres 
(UC 4.217,62). 

Quant aux sommes placées en comptes bancaires à termes divers, elles 
s'élevaient, au 30 juin 1963, à la contre-valeur de UC 140.577.902,23. Certains 
dépôts sont à moyen terme (échéance en 1966, 1967 et 1968). 

Les sommes à vue et à terme sont déposées auprès d'une centaine de ban
ques des pays de la Communauté, de la Suisse, de Grande-Bretagne et des Etats-Unis. 

Les autres placements à court et moyen terme avec engagements bancaires 
s'élèvent à un montant de UC 5.389.613,84. Il s'agit d'effets cédés à la Haute 
Autorité avec la garantie de bonne fin des banques cédantes qui en assurent, par 
ailleurs, la garde. 

45.- Portefeuille-titres 

La Haute Autorité a acheté des obligations de premier ordre, émises par 
les Pouvoirs publics et par des organismes publics et semi-publics pour une valeur 
d'acquisition de UC 43.360.967,06 qui correspond au montant pour lequel ce porte
feuille figure au bilan. 

Rappelons qu'au 30 juin 1962, la valeur du portefeuille-titres s'élevait 
à uc 37.908.581,43. 



En règle générale, tous les titres sont conservés en dépôt par les ban
quiers qui ont servi d'intermédiaires pour leur acquisition. Nous avons contrôlé 
l'existence réelle de ces titres au moyen des relevés communiqués par les banquiers. 

Au sujet de la politique suivie par la Haute Autorité pour le placement 
de ses avoirs, nous renvoyons au paragraphe III du présent chapitre. 

PARAGRAPHE II DEBITEURS ET CREDITEURS AU 
30 JUIN 1963 

46.- Montant et répartition des débiteurs et des créditeurs 

Les débiteurs de la Haute Autorité au 30 juin 1963 se répartissent comme 
suit : 

-avances aux institutions communes ............................ . uc 396.924,44 

-avances aux autres Communautés européennes ................... . uc 907.873,62 

- coupons à encaisser ............................ , , •............ uc 19.480,54 

-obligations remboursées à encaisser .......................... . uc 44,37 

-comptes de tiers débiteurs ................................... . uc 104.330,98 

- avances au personnel ......................................... . uc 242.937,57 

-cautionnements (emballages et vidanges) ...................... . uc 386,08 

- frais payés d'avance ......................................... . uc 2.002,01 

-dépenses à régulariser et divers ............................. . uc 242,92 

soit un montant total de uc 1.674.222,53 

Quant aux créditeurs, ils comprennent, au 30 juin 1963, les postes ci-après 

-publications (ventes à ventiler) ............................. . uc 40.000,--

- immeuble de la rue des Belles-Feuilles à Paris uc 4.526,29 

- sommes dues aux autres Communautés européennes uc 14.249,04 

- caisse de maladies ........................................... . uc 22,856,28 

-comptes de retenues du personnel ............................. . uc 37.919,16 

- virements en cours ........................................... . uc 59.549,38 

- appointements à payer ........................................ . uc 14.856,66 

- divers à régulariser uc 29,301,96 

soit un montant total de uc 223,258,77 

On trouvera dans les numéros qui suivent quelques indications relatives 
aux principaux postes débiteurs et créditeurs de la situation de la Haute Autorité. 

47.- Avances aux institutions communes 

Les sommes inscrites sous cette rubrique sont constituées par le solde des 
avances de fonds faites par la Haute Autorité aux institutions communes pour couvrir 
la quote-part de la C.E.C.A. dans les dépenses de ces institutions pour l'exercice 
1962-1963. Une autre partie de ces avances résulte de prestations de service ou de 
livraisons de fournitures faites par la Haute Autorité au profit et pour le compte 
de ces institutions. 
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Au 30 juin 1963, le solde des avances de fonds faites aux institutions 
communes pour la couverture de leurs dépenses administratives atteignait, après dé
duction de la quote-part des dépenses à charge de la C.E.C.A., un montant excéden
taire de UC 13.382,26 pour l'Assemblée et de UC 361.171,06 pour les Conseils. Pour 
la Cour de justice, au contraire, une somme de UC 46.624,40 restait à verser à la 
clôture de l'exercice. 

C'est par erreur que le solde créditeur de la Cour a été porté en déduc
tion des soldes débiteurs des autres institutions. La Haute Autorité a marqué son 
accord pour ne plus opérer cette compensation. 

48.- Avances aux autres Communautés européennes 

Les avances aux autres Communautés européennes concernent à concurrence 
de 

UC 707.904,72 la Commission de la C.E.E. 

UC 199.259,43 la Commission de la C.E.E.A. 

UC 94,69 la Banque européenne d'investissements 

UC 614,78 le Comité économique et social 

L'existence des soldes débiteurs de la C.E.E. et de la C.E.E.A. s'explique, 
principalement, par les modalités convenues entre les troix exécutifs en ce qui 
concerne la gestion des services communs (voir, à ce sujet, notre rapport relatif 
à l'exercice 1960-1961, volume II, no 69 à 71). Périodiquement, les exécutifs procè
dent à la répartition des dépenses payées par chacun d'eux, selon les cles de répar
tition convenues; le règlement est effectué par l'intermédiaire d'un compte courant 
ouvert dans la comptabilité de chaque institution au nom des deux autres exécutifs. 

A la suite des opérations de répartition concernant l'exercice 1962-1963, 
la C.E.E. et la C.E.E.A. restaient débitrices de, respectivement, UC 677.793,15 et 
uc 188.050,50. 

Signalons toutefois que, dans le cadre de la gestion des services communs, 
la Haute Autorité restait également débitrice vis-à-vis de ces deux Communautés 
pour un montant global de UC 14.249,04 (voir explication, ci-après, sous le libellé 
"Sommes dues aux autres Communautés"). Il s'agit d'un montant qui, en fait, aurait 
dû être porté en diminution des sommes dues par la C.E.E. et par la C.E.E.A. 

49.- Comptes de tiers débiteurs 

Sous cette rubrique ont été groupés les postes ci-après 

-Caisse de péréquation-ferrailles ................................ . uc 14.439,22 

- Commissaire aux comptes ......................................... . uc 27.798,02 

-Association du Foyer européen ................................... . uc 21.677,26 

- Cercle des fonctionnaires ....................................... . uc 2.817,50 

- Ecole européenne ................................................ . uc 6.097,14 

-Débiteurs pour achat de publications ............................ . uc 22.370,82 

- Débiteurs divers uc 9.131,02 

Le solde du compte "Caisse de péréquation-ferrailles" résulte principale
ment des paiements d'émoluments effectués par la Haute Autorité pour compte de cet 
organisme et, pour un montant moins important, des dépenses de fonctionnement, tel
les le loyer et des fournitures de bureau, que la Caisse de péréquation-ferrailles 
doit rembourser à la Haute Autorité. Nous relevons que, depuis le ler janvier 1962,la 
Caisse n'a plus effectué aucun remboursement d'émoluments payés pour son compte. 
Selon les renseignements obtenus, cette situation est imputable à un oubli commis 
par les services de la Haute Autorité. 



Les sommes dues par le "Commissaire aux comptes" consistent principalement 
dans les émoluments payés par la Haute Autorité pour le compte du Commissaire aux 
comptes (période du 1.1.1963 au 30.6.1963) et dont le remboursement n'a été demandé 
par l'institution qu'après la clôture de l'exercice. 

Quant à "l'Association du Foyer européen" (UC 21.677,26), le solde de son 
compte comprend une avance de UC 10.000 accordée il y a plusieurs années au Foyer 
européen pour la constitution de stocks nécessaires à son fonctionnement, une avance 
de UC 5.400 octroyée pendant l'exercice 1962-1963 pour le fonctionnement du Foyer, 
des factures de la Haute Autorité établies pour diverses fournitures livrées au Foyer 
et restant à payer (UC 1.085) et, enfin, la partie de la perte d'exploitation du 
Foyer au 31 décembre 1961 qui n'a pas encore été prise en charge par la Haute Auto
rité (UC 5.192,26). 

Au 30 juin 1962, cette perte était comprise dans le solde débiteur du 
Foyer vis-à-vis de la Haute Autorité pour un montant de FB 463.266 ou UC 9.265,32 
(voir notre précédent rapport, volume II, annexe VII, n° 4,c). A la fin de l'exer
cice, la Haute Autorité a pris en charge une partie de cette perte, soit UC 4.073,06, 
par imputation à son état prévisionnel. 

Les sommes dues par le "Cercle des fonctionnaires" comprennent à concur
rence de UC 2.800 une avance consentie pour l'achat d'un projecteur de cinéma. 

Au moment où cette avance a été accordée par l'institution, il avait été 
convenu qu'elle serait remboursée sur les crédits octroyés au Cercle et sur les coti
sations des membres pour les exercices 1963-1964 et 1964-1965. 

Toutefois, par une décision du 14 juin 1963, la Haute Autorité a accordé 
une subvention de UC 2.338 au Cercle pour la couverture partielle de l'avance consen
tie en vue de l'achat de l'appareil dont il est question ci-dessus. Au lieu d'annuler 
le montant des avances à concurrence de la subvention, cette dernière a été versée au 
Cercle par erreur. L'institution nous a signalé que la somme en cause lui sera rem
boursée. 

Les sommes dues par "l'Ecole européenne" concernent les salaires payés 
aux femmes de ménage de la Haute Autorité chargées d'assurer le nettoyage des bâti
ments de l'école pendant l'exercice 1962-1963 (UC 5.584,48) ainsi que diverses four
nitures livrées à l'école par la Haute Autorité. 

50.- Débiteurs publications 

Ce poste comprend, d'une part, la valeur des publications déposées auprès 
d'organismes de vente et dont le paiement n'intervient qu'après vente effective et, 
d'autre part, les montants restant à recouvrer à la suite des ventes de publications 
effectuées directement par les services de la Haute Autorité. 

51.- Débiteurs divers 

Le solde de ce poste comprend, pour un montant de plus de UC 4.000, des 
sommes dues par des tiers depuis plusieurs exercices. A part quelques régularisations 
intervenues pendant l'exercice (d'un montant d'environ UC 1.000), la situation ex
posée dans notre précédent rapport (volume I, no 39) n'a guère évolué. 

Des mesures ont pourtant été prises par les services en vue de régulariser 
certains soldes importants, mais les conditions posées n'étaient pas encore remplies 
à la clôture de l'exercice pour qu'elles se traduisent dans la comptabilité. 

Aussi nous reste-t-il à répéter nos observations antérieures et à demander, 
une fois de plus, que les instances responsables prennent toutes les mesures néces
saires pour opérer beaucoup plus rapidement les liquidations et régularisations qui 
s'imposent (1). 

(1) Dans le même ordre d'idées, nous relevons sous la rubrique d'actif "Dépenses à 
régulariser et divers" deux soldes de UC 99,16 et 10,34 qui existaient déjà à 
la clôture d'exercices antérieurs. 
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52.- Avances au personnel 

Les avances au personnel comprennent principalement des avances à l'occa
sion de l'entrée et de la cessation des fonctions (UC 171.352,70), des avances sur 
traitements (UC 6.286,62), des avances ordinaires et permanentes sur frais de mission 
(UC 20.784,92), des avances sur indemnités d'installation (UC 7.849,49) et sur frais 
médicaux (UC 3.183,36) des sommes à récupérer au titre de cotisations payées à divers 
organismes d'assurances sociales (UC 9.851,31) et d'impôts payés sur les traitements 
des agents locaux (UC 6.078,24) ainsi que des appointements à régulariser (UC 15.747,74). 

Parmi les comptes "Avances au personnel" figure encore le montant de 
UC 365,96 déjà signalé dans notre précédent rapport. Ce montant représente des fonds 
avancés par la Haute Autorité aux agents entrés en fonction avant la mise en vigueur 
du texte ancien du statut, pour leur permettre de régulariser la situation résultant 
de leur affiliation rétroactive au fonds des pensions. Il y a longtemps que la régu
larisation de ce solde, qui date de plusieurs exercices, aurait dû intervenir. 

Le total des avances au personnel a augmenté de façon considérable 
(UC 242.937,57 au 30 juin 1963 contre UC 70.362,07 au 30 juin 1962). Cette augmenta
tion concerne principalement les avances à l'occasion de l'entrée et de la cessation 
des fonctions qui sont passées de UC 15.623,60 au 30 juin 1962 à UC 171.352,70 au 
30 juin 1963 et les appointements à régulariser (UC 15.747,74 au 30 juin 1963 contre 
UC 3.775,44 au 30 juin 1962). 

Si cette augmentation se justifie principalement par la mise en vigueur 
du statut révisé il conviendrait néanmoins que toutes mesures utiles soient prises 
pour hâter la régularisation de ces soldes et éviter qu'une telle accumulation 
d'avances et de soldes à régulariser puisse encore se produire à l'avenir. 

53.- Publications à ventiler 

Le montant repris sous ce poste représente la part revenant aux autres 
communautés et institutions (50% du produit brut des ventes) dans le produit de la 
vente du Journal officiel pour la période du ler janvier au 30 juin 1963. 

54.- Immeuble de la rue des Belles-Feuilles à Paris 

Le montant figurant sous cette rubrique représente le solde créditeur des 
versements effectués par la Commission de la C.E.E. et de la C.E.E.A. à titre d'acompte 
sur leur quote-part dans les dépenses d'acquisition et d'aménagement d'un immeuble 
acheté en commun à Paris par les trois Communautés. 

Nous relevons que le montant réellement dû au 30 juin 1963 par la Haute 
Autorité est supérieur de UC 729,88 au chiffre cité ci-dessus. Cette discordance 
s'explique par le fait que les dépenses d'aménagement effectuées pendant l'exercice 
1962-1963 ont été imputées intégralement au débit de ce compte alors qu'elles doi
vent faire l'objet d'une répartition entre les trois exécutifs. 

55.- Sommes dues aux autres Communautés européennes 

Ce poste comprend, notamment, des avances accordées au personnel de l'Office 
statistique par la Commission de la C.E.E. D'après les modalités convenues entre les 
trois exécutifs, ces avances doivent être remboursées par la C.E.C.A. qui assure la 
gestion de ce service commun. 

56.- Caisse de maladie 

Conformément à une décision prise par la Commission des présidents, la 
Haute Autorité gère elle-même,depuis le 1er juillet 1962,le régime d'assurance-mala
dies. 



Le solde créditeur de ce poste constitue la différence entre, d'une part, 
le montant des contributions de l'institution et des cotisations personnelles des 
agents et, d'autre part, le total des remboursements de frais médicaux effectués 
par la Caisse. 

57.- Comptes de retenues du personnel 

Il s'agit de retenues effectuées sur les appointements du personnel mais 
non encore versées à divers organismes, notamment d'assurances sociales, auxquels 
elles sont destinées (assurance contre les accidents, Caisse de pension et Caisse 
de maladie des employés privés, etc.). 

58.- Virements en cours 

Pour des paiements de dépenses ordonnés à la fin du mois de juin 1963, 
l'institution n'a reçu l'avis d'exécution des banques qu'au début de juillet. Ces 
paiements ont été comptabilisés au débit d'un compte budgétaire par le crédit du 
compte transitoire "virements en cours". 

59.- Divers à régulariser 

Sous ce poste figurent notamment des erreurs bancaires à régulariser. Nous 
relevons également un montant de UC 155,33 qui remonte à l'exercice 1961-1962. 

PARAGRAPHE III GESTION ET PLACEMENT DES FONDS 

60.- Principes de base 

Les principes de la politique de placement de la Haute Autorité et le mode 
de _gestion de ses fonds au cours de l'exercice 1962-1963 sont restés identiques à 
ceux des exercices précédents. Au cours de l'exercice, la Haute Autorité s'est effor
cée, comme par le passé, de concilier, d'une part, son souci d'obtenir la meilleure 
rentabilité de ses avoirs et, d'autre part, les exigences de liquidité liées à l'ac
complissement de ses tâches. 

Des contrôles effectués (1) et des renseignements reçus, il résulte qu'au 
30 juin 1963, la Haute Autorité avait placé - sur un montant total de UC 196.100.000 
à sa disposition - environ 78 % de ses avoirs (soit UC 152.800.000) sous forme de 
comptes à vue, de comptes à terme d'une durée de moins de cinq ans ou d'autres pla
cements à court et moyen terme avec engagements bancaires. Le solde de ses avoirs, 
soit UC 43.300.000, était placé sous forme d'obligations productives d'intérêt qui, 
pour la plus grande part, présentent les caractéristiques requises pour faire partie 
de biens pupillaires et du portefeuille de compagnies d'assurances au titre de leurs 
réserves mathématiques et même, dans la généralité des cas, pour être remises aux 
banques centrales en garantie d'avances éventuellement obtenues auprès de ces der
nières. 

61.- Rendement des fonds gérés par la Haute Autorité 

Pendant les trois derniers exercices financiers, le mont~nt global des 
intérêts produits par les dépôts bancaires et par le portefeuille-titres de la Haute 

(1) Nous avons constaté qu'une erreur commise dans un ordre de trahsfert d'un compte 
bancaire auprès d'un compte ouvert dans un autre banque, suivi~ d'une nouvelle 
erreur dans l'ordre de régularisation, avait mis la Haute Autotité dans une po
sition débitrice, ce qui l'a obligée à payer des intérêts débiteurs pour un 
montant de DM 1,938,30. 
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Autorité a évolué de la manière indiquée ci-après. Contrairement à la ligne de 
conduite suivie précédemment, les chiffres ci-dessous ont été établis sous déduction 
des frais bancaires de l'exercice qui sont, en grande partie, inhérents à la consti
tution et à la gestion du portefeuille-titres. Les montants qui vont être indiqués 
sont par ailleurs des montants bruts et représentent le revenu de tous les placements 
effectués par la Haute Autorité, y compris le placement des avoirs du fonds des pen
sions dont elle assure la gestion. 

exercice 1960-1961 

exercice 1961-1962 

exercice 1962-1963 

en milliers d'unités de compte A.M.E. 

6.598 

10.099 

8.061 

Rappelons que l'augmentation des recettes d'intérêts au cours de l'exer
cice précédent s'expliquait à concurrence d'environ UC 2.300.000 par le fait que des 
intérêts produits au cours d'exercices antérieurs, et portés provisoirement à des 
comptes bloqués, avaient pu être libérés à la suite de nouveaux arrangements et in
corporés dans les avoirs de la Haute Autorité (voir notre rapport relatif à l'exer
cice 1961-1962, volume II, no 52). 

Si l'on évalue le rendement moyen de tous les avoirs de la Haute Autorité 
(avoirs placés en comptes à vue et à terme et portefeuille-titres) au cours de l'exer
cice 1962-1963, on constate qu'il atteint un taux d'environ 4,14% (1). 

62.- Modalités particulières des placements effectués par la Haute Autorité 

Comme au cours des exercices antérieurs, la Haute Autorité a, pendant 
l'exercice 1962-1963, conclu avec certaines banques des conventions permettant à ces 
dernières d'accorder des prêts à moyen terme - ou éventuellement même à long terme -
d'un taux d'intérêt relativement peu élevé à des entreprises charbonnières et sidé
rurgiques de la Communauté (voir notre rapport relatif à l'exercice 1960-1961, volu
me I, no 48). En l'occurrence, ces nouveaux arrangements ont été conclus avec des 
institutions allemandes et italiennes. 

Sur base des renseignements qui nous ont été communiqués par la Haute 
Autorité, nous indiquons ci-dessous le montant, au 30 juin 1963, des lignes de cré
dits à moyen et à long terme (jusqu'à 8 ans) ouvertes en faveur des entreprises de 
la Communauté par les établissements financiers auprès desquels des dépôts ont été 
constitués par la Haute Autorité et avec lesquels des conventions, dont l'objet a 
été décrit à l'alinéa précédent, ont été conclues. La situation, au 30 juin 1963, 
de ces lignes de crédits tient compte des remboursements déjà opérés. 

Allemagne 

Belgique 

France 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Bas 

Montant des lignes de crédits à moyen et à long terme 

Monnaie nationale Millions d'unités de 
(en millions) compte A.M.E. 

DM 217,8 54,4 

FB 399,- 7,9 

FF 101,- 20,4 

Lit. 8.908,- 14,2 

FL 200,- 4,-

100,9 

(1) Il s'agit d'un calcul sommaire consistant à rapprocher les revenus de l'exercice 
de la moyenne arithmétique des avoirs de la Haute Autorité au début et en fin 
d'exercice. 



PARAGRAPHE IV AFFECTATION DES AVOIRS DE LA HAUTE AUTORITE AU 30 JUIN 1963 

630- Nature et montant des affectations 

Les avoirs nets de la Communauté à la clôture de l'exercice 1962-1963 ont 
reçu les affectations suivantes 

- fonds de garantie 0 0 0 o o o 0 o o o o 0 o o 0 0 0 0 0 0 o o o o o 0 o 0 o o 0 o 0 0 o 0 • o o o o o • o 

- réserve spéciale 0 0 0 0 o o o o o. o o o. o o ••••••••••••••••••• o ••••••••• 

- provisions pour aides financières 

recherches techniques et économiques 

réadaptation 0 • 0 0 0 o o • 0 0 0 ••••• 0 ••••••• 0 ••••••••••••••••• 

- provision pour dépenses administratives et 
solde non affecté 0 0 0 •• 0 0 0 0 0 0 0 •••••••• 0. 0 0 0. 0 0 •• 0 ••• 0 0 0 •••• 0 0 0 

- engagements conditionnels 

Total des avoirs nets de la Haute Autorité au 
30 juin 1963 ••• 0 •• 0. 0 0 •• o o. o •••• o o ••• o o o o. o o. o o o o o o. o o ••••••••• 

uc 100.000.000,-

uc 54.541.624,67 

uc 210135.882,79 

uc 35.4290445,06 

uc 25.409.012,79 

uc 2.000.000,--

uc 238.515.965,31 
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Si l'on considère, d'une part, que les recettes de l'exercice, non comprises 
les recettes destinées au fonds des pensions, ont atteint un montant de UC 43,2860963,27 
et que, d'autre part, les dépenses de l'exercice, non comprises celles du fonds des 
pensions, s'élèvent à UC 34.522.389,53, l'influence de ces opérations sur l'évolution 
des diverses réserves et provisions apparaît au tableau n° 19 ci-après. Ce tableau 
indique également les transferts effectués entre les diverses provisions. 

TABLEAU n° 19 : MOUVEMENT DES RESERVES ET PROVISIONS PENDANT 1 'EXERCICE 1962-1963 
(Tous-Ies-ffiontanïs-sonï-exPriméS~ünrtés-Je-compte-~M~~-----

Provision pour 
Provision 

jProvision pour 
Fonds recherches dépenses admi-

de Rés.erve techniques pour nistratives et Engagements Total 
garantie spéciale ~t économiques réadaptation solde non conditionnels 

affecté 

Montant au 
30 juin 1962 lOOoOOO.OOO 46,209,802,29 21.859,203,66 32,757,991,78 26o924.393,84 2.000.000 229,751.391,57 
Affectations 
pendant 
l'exercice 8,354.400,53 3.169.919,-- 5, 511,854,14 26,250,789,60 - 43 0 286. 963' 27 
Virements (1) 

d'une pro-
vision à une 
autre - 42.659,59 -l. 952.451' 40 + 1. 995. llO, 99 0.--

(2) (3) 

100.000.000 54.564.202' 82 24.986.463,07 36.317.394,52 55,170.294,43 2.000.000 273.038,354,84 

Dépenses de 
l'exercice 22.578,15 3.850.580,28 887.949,46 29.761.281,64 34. 522.389, 53 

(4) 

Montant au 
30 juin 1963 100.000,000 54.541.624,67 21.135.882,79 IJ5. 429.445,06 25.409,012,79 2,000.000 2380 51 5o 965,31 

(1) Ce montant représente le solde entre les nouveaux engagements de l'exercice (UC 9.129.266, 56) et les 
engagements annulés au 30.6.1963 (UC 3.617.412,42). 

(2) Montant des remboursements sur prêts intervenus pendant l'exercice et transférés au solde )lon affecté, 
(3) Montant pour lequel il a paru certain à la Haute Autorité que les engagements pris ne donneraient pas 

lieu à réalisation effective, 
(4) Dépenses administratives, frais financiers et dépenses du service des emprunts. 

De ce tableau, il résulte que la différence entre les recettes et les 
dépenses de l'exercice, c'est-à-dire l'augmentation des avoirs de la Haute Autorité 
(UC 8o764o573,74) se répartit comme suit entre les réserves et les provisions : 
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Montants nets portés en augmentation 

de la réserve spéciale ............. UC 8.331.822,38 

de la provision pour réadaptation .. UC 2.671.453,28 

Montants nets portés en diminution 

de la provision pour recherches 
techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 723. 320,87 

de la provision pour dépenses 
administratives et solde non 
affecté ............................ UC 1.515.381,05 

soit, par différence, une augmentation 

uc 11.003.275,66 

uc 2 . 2 38 . 70 l ' 9 2 

nette de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 8.764.573,74 
correspondant à l'augmentation des 
avoirs nets de la Haute Autorité 

64.- Le fonds de garantie 

Le fonds de garantie est destiné à la couverture de la fraction du service 
des emprunts de la Haute Autorité éventuellement non couverte par le service de ses 
prêts et du jeu éventuel de sa garantie aux emprunts souscrits directement par les 
entreprises. 

65.- La réserve spéciale 

La réserve spéciale comprend exclusivement les sommes appartenant à la 
Haute Autorité et ne provenant pas directement du prélèvement, c'est-à-dire les 
intérêts des placements et des prêts accordés au moyen des fonds propres ainsi que 
les amendes et les majorations de retard encaissées par la Haute Autorité. Actuelle
ment, la réserve spéciale est destinée à l'octroi de prêts en vue de la construction 
de maisons ouvrières. 

Au 30 juin 1963, la réserve spéciale atteignait un montant de UC 54.541.624,67, 
ce qui représente une augmentation de UC 8.331.822,38 par rapport à la situation au 
30 juin 1962. 

Cette augmentation résulte des éléments ci-après 

Montants portés en augmentation de la réserve : 

Recettes autres que le prélèvement de 
l'exercice 1962-1963 ............................................ UC 

- intérêts bancaires et revenus 
du portefeuille .................. UC 7.703.051,46 

-intérêts perçus sur prêts ........ UC 

-amendes et intérêts de retard .... UC 

Somme portée en diminution de la réserve 

Frais bancaires 

639.792,34 

11.556 '73 

uc 

soit, par différence, une augmentation de ....................... UC 

8.354.400,53 

22.578,15 

8. 331.822' 38 

Sur la réserve spéciale d'un montant de UC 54.541.624,67 au 30 juin 1963, 
la Haute Autorité avait consenti à la même date des prêts s'élevant, amortissements 
déduits, à un montant de UC 45.414.807,35 sur lequel une somme de UC 43.875.429,67 
avait été effectivement versée aux emprunteurs. 



66.- Provisions pour recherches techniques et économiques et pour réadaptation 

Nous avons déjà donné au chapitre II, paragraphe I et II, no 25 et 31 et 
au tableau n° 19 ci-dessus, diverses indications relatives à la provision pour re
cherches techniques et économiques et à la provision pour réadaptation. Nous ren
voyons dès lors à ces indications. 

67.- Provision.pour dépenses administratives et solde non affecté 

Cette provision, d'un montant de UC 25.409.012,79, comprend le montant 
disponible de ses avoirs au 30 juin 1963 pour lequel la Haute Autorité n'a pas déci
dé d'affectation. 

Rappelons que cette rubrique englobe, notamment, l'excédent des recettes 
sur les dépenses afférentes au service des emprunts et des prêts correspondants ou, 
en d'autres termes, la partie récupérée des frais antérieurement payés par la Haute 
Autorité lors de la conclusion d'emprunts. 

Cette provision comprend en outre, depuis l'exercice 1961-1962, les recet
tes provenant des commissions touchées par la Haute Autorité en contrepartie des 
garanties qu'elle a accordées. Autrefois, ces recettes étaient affectées à la réserve 
spéciale. 

68.- Engagements conditionnels 

Comme à la clôture de l'exercice 1961-1962, cette provision figure au 
bilan pour un montant de UC 2.000.000 en attendant une décision définitive de l'auto
rité budgétaire fixant la somme exacte à affecter au fonds des pensions en vue de 
parer à l'insuffisance éventuelle des réserves mathématiques de ce fonds, provoqués 
par la mise en vigueur du statut révisé et par l'augmentation des pensions qui en 
résultera. 
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C H A P I T R E IV 

EMPRUNTS CONCLUS ET PRETS CONSENTIS PAR LA HAUTE AUTORITE 

69.- Généralités et plan de l'exposé 

En vertu des articles 49, alinéa 3 et 50 du traité, la Haute Autorité peut 
contracter des emprunts pour se procurer des fonds qu'elle met à la disposition des 
entreprises en vue de participer au financement de leurs investissements. Aux termes 
de l'article 51 du traité, les fonds obtenus par emprunts ne peuvent être utilisés 
que pour consentir des prêts. 

Depuis le début de son activité, la Haute Autorité a contracté de multiples 
emprunts sur les marchés étrangers et sur ceux de la Communauté pour un montant nomi
nal de près de UC 353.000.000 (ramené suite aux amortissements déjà effectués, à en
viron UC 301.500.000). 

Rappelons que depuis les récentes modifications (1) apportées au contrat 
de nantissement conclu en 1954 entre la Haute Autorité et la Banque des règlements 
internationaux (connu sous la désignation d'"Act of Pledge"), la Haute Autorité est 
autorisée, grâce au renforcement de son crédit, à contracter des emprunts qui ne sont 
plus couverts par les dispositions du contrat de nantissement.Au 30 juin 1963, la 
Haute Autorité avait contracté des emprunts dans le cadre de l'Act of Pledge pour un 
montant de UC 216.338.145,82 (amortissements déduits), et des emprunts en dehor~ de 
l'Act of Pledge pour un montant de UC 85.199.868,75 (amortissements déduits). 

Tous les postes qui intéressent les emprunts et les prêts correspondants 
de la Haute Autorité sont groupés sous une même rubrique, tant à l'actif qu'au pas
sif du bilan, quelle que soit leur nature. 

Dans un premier paragraphe du présent chapitre, on trouvera des indications 
relatives aux montants, caractéristiques et modalités des emprunts contractés par la 
Haute Autorité et des prêts correspondants octroyés aux entreprises. 

Dans un second paragraphe figurent quelques renseignements concernant les 
intérêts et commissions sur emprunts et sur prêts, comptabilisés par la Haute Auto
rité au cours de l'exercice 1962-1963. 

PARAGRAPHE I CARACTERISTIQUES ET MODALITES DES EMPRUNTS ET DES PRETS 

70.- Tableau des emprunts - Renseignements divers 

Dans nos rapports précédents, nous avons indiqué les principaux éléments 
du mécanisme des emprunts contractés par la Haute Autorité et des prêts octroyés aux 
entreprises. Dans le tableau ci-après, nous indiquons, d'une manière schématique, les 
principales caractéristiques de tous les emprunts contractés par la Haute Autorité 
jusqu'à la clôture du dernier exercice. 

Rappelons que, hormis une seule exception signalée dans le tableau no 20, 
le montant de chaque emprunt est versé à la Haute Autorité dans la devi$e du pays 
dans lequel il est contracté. 

(1) Voir notre rapport relatif à l'exercice 1960-1961, volume I, no 57. 

55 



56 

Ta.bleau n• 20: EMPRUNTS CONTRACTES PAR LA HAUTE AUTORITl: POUR CONSENTIR DES PRETS DESTINES A DES INVESTISSEMENTS INDUSTRIELS 
OU A LA RECONVERSION ET A LA CONSTRUCTION DE MAISONS OUVRIERES 
Si tua ti on arrêtée au 30 juin 1963 

Emprunt ~~n~~:!p!~!~i~!n 
(pays et qua.lification) devises et en U. C.) 

Forme de 1 'emprunt ou 
désignation des prêteurs 

Emprunts "pledge" 

U.S.A. 1954-1979 

u.s.A. 1957-1975 

U ,S.A. 1958-1978 

u.s.A. 1960-1980 

Suisse 1956-1974 

Allemagne 1955-1980 

Allemagne 1956-1976 

Belgique 1955-1981 

Luxembourg 1955-1980 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

FS 
u.c. 
DM 
u.c. 
DM 
u.c. 
FB 
u.c. 
Flux 
FB 
u.c. 

100.000.000,-- Emprunt auprès de l'Export-Import 
Bank 

25,000,000,-- Emission publique d'obligations 

7 .ooo.ooo,-- Emission de bons au porteur 

3.000.000,-- Emprunt auprès de banques 

35,000.000,-- Emission publique 

15.000.000,-- Emission de bons au porteur 

25.000.000,-- Emission d'obligations 

10.000.000,-- Emission de bons au porteur 

50.000.000,-- Emission publique d'obligations 
11.434.268,96 

50.000.000, -- Emprunt a.uprès de banques allemandes 
12.500.000,--

2.977.450,-- Emprunt auprès d'une banque a.llemande 
744.362,50 

200,000.000,-- Emprunt auprès d'un établissement 
4.000.000,-- financier belge 

5.000.000,-- Emprunt en FB et en Flux auprès d'un 
20.000.000,-- établissement financier luxembour-

500.000,-- geois 

Taux Durée 
Taux d'intérêt de 

d • émis- nominal 1 'em-
s ion et a.nnuel prunt 

en% 

au pair 3 7/8 

au pa.ir 5 , 50 

au pair 5 

au pair 5 

97 % 5 

99,72 4,50 
99,64 
99,56 

97 % 5 3/8 

au pair 4 3/4 

au pair 

au pair 

a.u pair 

au pair 

au pair 
a.u pair 

4 7/8, 5 

4 1/4 

3, 75 

4,25 

3,50 

3,50 

25 

18 

3-5 

3-5 

20 

3-5 

20 

3-5 

18 

25 

20 

25 

25 

Luxembourg 1957-1982 Flux 100.000.000,-- Emprunt auprès d'un établissement au pair 5 3/8 25 
U .C. 2.000.000,-- d • assurances sociales luxembourgeois 

Luxembourg 1961-1986 Flux 100.000.000,-- Emprunt auprès d'un éta.blissement au pair 5,25 
U.C. 2.000.000,-- d'assurances sociales luxembourgeois 

Pays-Bas 1961-1981 Fl 50,000.000,-- Emission publique d' obliga.tions 
u.c. 13.812,154,69 

Emprunts"hors pledge" 

U.S.A. 1962-1982 $ 25.000.000,-- Emission publique d'obligations 

Suisse 1961-1966 FS 9,000.000,-- Emprunt auprès d'une banque suisse 
u.c. 2.058.168,41 

Suisse 1962-1980 (1) FS 60.000.000,-- Emission publique d'obligations 
u.c. 13.721.122,75 

Belgique 1962-1982 (1) FB 300,000.000,-- Emprunt auprès d'un syndicat de 
U.C. 6.000.000,-- ba.nques belges 

Belgique 1963-1983 (1) FB 300,000,000,-- Emprunt auprès d'une banque belge 
u .c. 6.000.000,--

Luxembourg 1961-1966 FS 2.290.000,-- Emprunt en FS auprès d'une banque 
U.C. 523.689,52 luxembourgeoise 

au pair 4,50 

99% 5,25 

au pair 4 3/4 

au pair 4,50 

98,50 5,25 

98 % 5,50 

au pair 4,50 

Luxembourg 1961-1986 Flux 100.000.000,-- Emprunt auprès de deux établissements au pair 5 
U.C. 2.000.000,-- d'assurances sociales luxembourgeois 

Luxembourg 1962-1977 Flux 300.000.000,-- Emission publique d'obligations au pair 4,75 
u.c. 6,000.000,--

Luxembourg 1962-1987(1) Flux 250.000.000,-- Emprunts auprès de trois établisse
u.c. 5,000.000,-- ments d'assurances sociales luxem

bourgeois 

Pays-Bas 1961-1966 Fl 10.000.000,-- Emprunt a.uprès de banques néerlan-
U.C. 2,762,430,94 daises 

Pays-Bas 1962-1987 (1) Fl 6.000.000,-- Emprunt a.uprès d'une compagnie 
U .C, 1.657.458,56 d'assurances néerla.ndaises 

Pays-Bas 1962-1982 (1) Fl 25,000.000,-- Emission publique d'obligations 
u.c. 6.906.077,35 

Pays-Bas 1962-1967 (1) Fl 20.000.000,-- Emprunts auprès de banques néerlan-
U.C. 5.524.861,87 daises 

Pays-Bas 1963-1968 (1) Fl 10,000.000,-- Emprunt auprès d'une ba.nque néer-
U.C. 2.762.430,94 landaise 

T 0 TAU X U.C. 352,907.026,49 

(1) Ces emprunts ont été contractés pendant l'exercice 1962-1963, 

au pair 5, 125 

au pair 4,50 

au pair 4, 75 

99 % 4, 75 

au pair 4,50 

au pair 4,50 

25 

20 

20 

2-5 

18 

20 

20 

2-5 

25 

15 

25 

15 

25 

20 

5 

Encours au 
30 juin 1963 

(a mort issemen ts 
déduits) 

u.c. 

80.500.000' --

23.100.000,--

35,000,000,--

25,000.000' --

10.000.000,--

10,576.698 '79 

10.114.875 '--

614.099,06 

3. 340.000,--

334.000,--

1, 946. 318' 28 

2.000.000,--

13.812.154,69 

25,000,000,--

1,646.534,73 

13.721. 122' 75 

6,000.000,--

5. 800,000,--

418.951,61 

2,000.000' --

6,000,000,--

5.000.000,--

2.762.430,94 

1,657.458,56 

6,906,077,35 

5,524.861,87 

2. 762.430' 94 

i 
1 

301,538,014,571 



En ce qui concerne les emprunts conclus au cours des exercices antérieurs, 
la Haute Autorité a opéré régulièrement les amortissements prévus par les contrats. 
L'institution nous a signalé qu'aucune modification de ces contrats n'est intervenue 
en cours d'exercice. 

71.- Emprunts conclus au cours de l'exercice 1962-1963 

Le montant total des emprunts contractés par la Haute Autorité pendant 
l'exercice 1962-1963 s'élève à UC 47.571.951,47. Les fonds empruntés ont été affec
tés à l'octroi de prêts, soit pour faciliter les investissements industriels et la 
reconversion, soit pour financer la construction de maisons ouvrières. Tous ces nou
veaux emprunts ont été contractés en dehors des dispositions de l'acte de nantisse
ment. On trouvera ci-après quelques renseignements relatifs à chacun de ces emprunts. 

Fl. 6.000.000 (UC 1.657.458,56). Il s'agit d'un emprunt contracté auprès 
d'une société d'assurances néerlandaise au taux de 4,75% l'an pour une période de 
25 ans (1962 à 1987). Le contrat d'emprunt a été signé le 15 février 1961 mais les 
fonds n'ont été mis à la disposition de la Haute Autorité que le 1er o~tobre 1962. 

Fl. 25.000.000 (UC 6.906.077,35). La Haute Autorité a émis cet emprunt 
obligataire sur le marché néerlandais par l'entremise d'un consortium conduit par 
deux banques des Pays-Bas. Le prix d'émission a été fixé à 99 %. L'emprunt porte 
intérêt au taux de 4,75% l'anj il a une durée de 20 ans (1962-1982) et est rembour
sable à partir de la sixième année. 

Fl. 20.000.000 (UC 5.524.861,87). Deux emprunts privés de Fl. 10.000.000 
chacun ont été conclus avec un syndicat bancaire et l'autre avec une banque néerlan
daise au taux de 4,50% l'an pour une durée de cinq ans (1962-1967). Ces emprunts 
sont remboursables à partir de la troisième année, 

Fl. 10.000.000 (UC 2.762.430,94). Cet emprunt privé conclu avec une banque 
néerlandaise au taux de 4,50% l'an pour une durée de cinq ans (1963-1968) est rem
boursable à partir de la troisième année. 

FB 300.000.000 (UC 6.000.000). Il s'agit d'un emprunt obligataire privé, 
conclu avec un syndicat de banques belges, dont la durée est de 20 ans (1962-1982), 
le taux d'intérêt de 5,25% l'an et le taux d'émission de 98,5 %. Le remboursement 
de cet emprunt est prévu, au pair, en 15 tranches de capital à partir de la sixième 
année. 

FB 300.000.000 (UC 6.000.000). Cet emprunt privé de FB 300.000.000 a été 
émis sous forme d'obligations nominatives (convertibles en titres au porteur) de 
FB 10.000 au taux d'intérêt de 5,50% l'an pour une durée de 20 ans (1963-1983). 
L'opération a été conclue avec une banque belge qui s'est engagée à prendre ferme 
l'emprunt au taux d'émission de 98 %. Au 30 juin 1963, un montant de FB 290.000.000 
avait été versé. 

FS 60.000.000 (UC 13.721.122,75). La Haute Autorité a émis cet emprunt 
obligataire sur le marché suisse des capitaux par l'intermédiaire d'un consortium 
de banques suisses. Le montant est réparti en titres au porteur de FS 1.000. Les 
obligations sont productives d'intér~~ au taux de 4,50% l'an. L'emprunt a une durée 
de 18 ans (1962-1980) et est remboursable, au pair, en 12 tranches de capital ap
proximativement égales. 

Flux. 250.000.000 (UC 5.000.000). La Haute Autorité a conclu trois emprunts 
d'un montant respectif de Flux. 150.000.000, Flux. 50.000.000 et Flux. 50.000.000 
avec des établissements luxembourgeois d'assurances sociales. Les trois emprunts 
portent intérêt au taux de 5,125 %l'an. Leur durée est de 25 ans (1962-1987) et le 
remboursement se fait en 21 annuités. 

72.- Tableau des prêts 

Nous avons exposé dans nos précédents rapports les dispositions générales 
régissant l'octroi de prêts, par la Haute Autorité, au moyen du produit des emprunts 
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Tableau n° 21 : PRETS CONSENTIS PAR LA HAUTE AUTORITE AU MOYEN DE FONDS PROVENANT D'EMPRUNTS 
Situation arrêtée au 30 juin 1963 
(Tous les montants sont exprimés en unités de compte A.M.E.) 

I. - PRETS POUR INVESTISSE
MENTS INDUSTRIELS ET 
RECONVERSION 

Consentis au moyen 
des emprunts 

U.S.A. 1954-1979 

U.S.A. 1957-1975 

u.s.A. 1958-1978 

u.s.A. 1960-1980 

U.S.A. 1962-1982 

Suisse 1956-1974 

Suisse 1961-1966 

Suisse 1962-1980 

Belgique 1963-1983 

Luxembourg 1955-1980 

Luxembourg 1961-1966 

Luxembourg 1962-1977 

Luxembourg 1962-1987 

Pays-Bas 1961-1966(2) 

Pays-Bas 1961-1981 

Pays-Bas 1962-1982 

Pays-Bas 1962-1967 

Pays-Bas 1963-1968 

II. - PRETS POUR MAISONS 
OUVRIERES 

Consentis au moyen 
des emprunts 

Allemagne 1955-1980 

Allemagne 1956-1976 

Belgique 1955-1981 

Belgique 1962-1982 

Belgique 1963-1983 

Luxembourg 1955-1980
3
) 

Luxembourg 1957-1982~ 
Luxembourg 1955-1980 

Luxembourg 1961-19863) 

Luxembourg 1961-1986 

Luxembourg 1961-19863) 

Luxembourg 1961-1986 

Luxembourg 1962-1987 

Pays-Bas 1962-1987 

T 0 T A U X 

Montant des prêts 
consentis par la 

Haute Autorité, 
amortissements 

déduits 

265.537.302,73 

80.500.000,--

23.100.000,--

35.000.000,--

35.000.000,--

25.000.000,-- (1) 

10.576.698,79 

1.646. 534,73 

13.721.122, 75(1) 

1.500.000,--(1) 

68.470,--

418.951,61 

6.000.000,--

4.000.000, --(1) 

2.762.430,94 

13.812.154,69(1) 

6.906.077,35(1) 

5. 524.861' 87 (1) 

28.638.280,90 

10.114.875,--

614.099,06 

3.340.000,--

6.000.000,--(1) 

265.530,--

1.753.032' 36 

193.285,92 

1. 700.000,--(4) 

300.000,~-(4) 

1. 600. ooo, -- ( 1) 

400.000,--

700.000,-- (1) 

1. 657.458 56 (1) 

294.175.583,63 

Durée des prêts Taux d'intérêt 
(nombre d'an- annuel 

nées) (en %) 

25 et 20 

18 et 5 

20 

20 

20 

18 

2-3-4-5 

18 

20 

25 

2-3-4-5 

15 

25 

5 

20 

20 

5 

5 

25 

20 

26 

20 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

4, 10 et 5 7/8 

5
7
/8 

5
7
/8 

5
7
/8 

5
3
/4 

47/8 

5 

5 

6 

3,75 

5 

5 

5,25 

5 et 47/8 (2) 

4 
7
;8 

5,25 

5 

4 

4,5 

3,75 

5,525 (5) 

55;8 

55/8 

5
5
/8 

5,40 

5,5 

5
1
/8 (5) 

5,5 (5) 

5,5 (5) 

4 75 (5) 

(1) Ces prêts ont été octroyés pendant l'exercice 1962-1963. 

Fonds d'emprunts 
non versés 

au 30.6.1963 

3.200.000,--

2.762.430,94 

1.100.000,--

300.000,--

7.362.430,94 

(2) Une partie de ces prêts a été consenties aux mêmes bénéficiaires et aux mêmes conditions d'inté
rêt que certains prêts accordés au moyen de l'emprunt suivant émis dans le cadre de 1 1 "Act of 
Pledge" aux Pays-Bas en 1961. 

(3) Ces prêts ont été consentis à des établissements belges. 
(4) En même temps que ces prêts sur fonds d'emprunts en vue de la construction de maisons ouvrières, 

la Haute Autorité a accordé aux mêmes entreprises deux prêts d'un montant de U.C. 300.000 sur 
la réserve spéciale. 

(5) Ces prêts ont été "jumelés" avec d'autres prêts consentis par la Haute Autorité au moyen de fonds 
ne provenant pas d'emprunts (réserve spéciale). Comme ces derniers fonds peuvent être prêtés à 
des taux d'intérêt très modiques, le taux d'intérêt unique réclamé pour l'ensemble des prêts 
s'établit à un niveau relativement bas. 



qu'elle contracte. D'une façon générale, la Haute Autorité prête les fonds emprun
tés à un taux et à des conditions correspondant à ceux des emprunts eux-mêmes sans 
autre marge que celle nécessaire à la couverture des frais d'émission et des frais 
financiers nécessités par le service des emprunts et des prêts. 

Ces prêts servent à financer partiellement des projets soumis par les 
entreprises de la Communauté, les emprunteurs se procurant, par recours à leurs fonds 
propres ou à des fonds de tiers, des ressources complémentaires. Les garanties obte
nues par la Haute Autorité sont de natures diverses ainsi qu'on peut le constater 
à l'examen du tableau no 22. 

Le tableau no 21 ci-après indique les principales caractéristiques des 
prêts consentis par la Haute Autorité sur les fonds provenant d'emprunts; il men
tionne également, dans une colonne spéciale, les fonds d'emprunts non encore versés 
au 30 juin 1963 à des emprunteurs de la Haute Autorité. 

Ajoutons que ces prêts sont destinés, soit au financement d'investisse
ments ou d'opérations de reconversion industrielle, soit à la construction de mai
sons ouvrières. 

73.- Répartition de~ prêts par secteur d'activité, par pays et en fonction des garanties 
reçues 

Dans le tableau no 22, nous présentons la ventilation des prêts sur fonds 
d'emprunts, pour leur montant nominal et leur encours au 30 juin 1963, en fonction 
des pays et des secteurs d'activité qui en ont bénéficié et en fonction de la nature 
des garanties reçues par la Haute Autorité. 

Tableau n° 22 : PRETS SUR FONDS D'EMPRUNTS PAR SECTEUR D'ACTIVITE, PAR PAYS ET EN FONCTir·r 
DESGARANTIESRECUES-------------------------~--- -

Situation-arr~tée-aÜ 30 juin 1963 (Tous les montants sont exprimés en unités 
de compte A.M.E.) 

Houillères et cockeries 
Centrales thermiques 
Mines de fer 
Sidérurgie 
Maisons ouvrières 
Reconversion 

Allemagne (et Sarre) 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

Garanties d'Etats et clauses négatives 
Garanties d'Etats membres 
Garanties bancaires 
Garanties bancaires et hypothèques 
Hypothèques de 1er rang 
Hypothèques de 2ème rang 
Caution de groupements industriels et 
clause négative 
Caution de groupements industriels 
Clause négative et divers 

Montant des pr~ts 
versés 

345.344.595,55 

98.814.625,61 
46.259.600,--
27.652.400, --

130.281.087, 57 
33.028.513,06 

9. 308.369,31 

345.344.595,55 

180.759.251,97 
48.329.709,11 
67.218.203,03 
45.587.972,88 
1.792.000,--
1.657.458,56 

Montant des pr~ts versés 
(amortissements déduits) 

2 94. 17 5. 583 , 63 

76.681.578,61 
37. 171. 550,--
23.463.137,--

118.917.505,81 
28.638.280,90 

9.303.531,31 

294. 175.583,63 

147.889.049,66 
44.831. 579,47 
59.930.612,03 
313.273.597,99 

1. 593.285,92 
l. 657.458, 56 

294.175.583,63 

30.531.000,--
29.126.059,32 
14.223.716,11 
80.423.351,56 
70.886.575,15 
2.749.941,68 

20.569.000,--
44. 884. 171, 86 

781.767' 95 
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74.- Principales modalités des prêts consentis au cours de l'exercice 1962-1963 

Nous avons déjà indiqué ci-dessus que les emprunts contractés par la Haute 
Autorité pendant l'exercice 1962-1963 ont atteint un montant de UC 47.571.951,47. 
Au 30 juin 1963, le montant des prêts effectivement consentis par la Haute Autorité 
sur ces emprunts s'élevait à UC 40.009.520,53. 

On trouvera ci-après quelques renseignements relatifs aux prêts octroyés 
par la Haute Autorité au cours de l'exercice 1962-1963. 

1.- Le produit de l'emprunt de Fl. 6.000.000 (UC 1.657.458,56) placé auprès d'un 
établissement d'assurances néerlandais a été prêté à quatre établissements néer
landais pour financer la construction de maisons ouvrières. Ces prêts ont été 
accordés pour une durée de 25 ans et portent intérêt au taux de 4,75% l'an. 

2.- L'emprunt obligataire public de Fl. 25.000.000 (UC 6.906.077,35) émis par l'in
termédiaire d'un consortium de banques néerlandaises a fait l'objet de deux 
prêts d'un montant respectif de Fl. 11.000.000 et Fl. 14.000.000 consentis à deux 
entreprises sidérurgiques. Les deux prêts ont été accordés pour une durée de 
20 ans à un taux d'intérêt de 5,25 % l'an. 

3.- Le produit de deux emprunts privés néerlandais d'un montant total de Fl.20.000.000 
(UC 5.524.861,87) et celui de l'e~prunt obligataire suisse de FS ~0.000.000 
(UC 13.721.122,75) ont été reprêtés à huit entreprises houillères et sidérurgi
ques allemandes et italiennes pour financer des investissements industriels et 
à une entreprise italienne en vue d'une opération de reconversion industrielle. 
Tous ces prêts consentis au moyen de fonds provenant de trois emprunts à long 
et moyen terme portent intérêt au taux de 5 % l'an et ont une durée de cinq ou 
de dix-huit ans. 

4.- Aucun prêt n'avait encore été consenti, au 30 juin 1963, sur l'emprunt de 
Fl. 10.000.000 (UC 2.762.430,94) conclu avec une banque néerlandaise. 

5.- Au moyen du produit de l'emprunt de FB 300.000.000 (UC 6.000.000) conclu avec 
un consortium d'instituts financiers belges, la Haute Autorité a consenti un 
prêt du même montant à une société belge de logements en vue de la construction 
de maisons ouvrières. Ce prêt a été accordé pour une durée de 20 ans à un taux 
d'intérêt de 5,525% l'an. En même temps, la Haute Autorité a accordé à la même 
société un prêt de FB 62.000.000 (UC 1.240.000) prélevé sur la réserve spéciale, 
ce qui a permis de ramener le taux d'intérêt pour l'ensemble des prêts à 4,75 %. 

6.- Au moyen de l'emprunt belge de FB 300.000.000 (UC 6.000.000) dont FB 290.000.000 
ont été versés, la Haute Autorité a consenti deux prêts à deux entreprises houil
lères allemandes d'un montant respectif de FB 50.000.000 et FB 25.000.000 pour 
une durée de 20 ans et à un taux d'intérêt de 6% l'an. 

Bien que la Haute Autorité ait déjà décidé la répartition de principe des 
prêts qui seront consentis sur le produit de cet emprunt (FB 245.000.000 sont 
destinés à des prêts industriels et FB 55.000.000 sont destinés à la construc
tion de maisons ouvrières), un montant de FB 225.000.000 n'était pas encore 
prêté au 30 juin 1963. Des prêts seront conclus, à concurrence de ce montant, 
au cours de l'exercice 1963-1964. 

7.- Sur les trois emprunts luxembourgeois d'un montant global de Flux. 250.000.000 
(UC 5.000.000), la Haute Autorité a consenti deux prêts, en vue d'investisse
ments industriels, à deux entreprises houillères allemandes pour un montant 
total de Flux.200.000.000 et un prêt de Flux.35.000.000 à un établissement finan
cier luxembourgeois pour le financement de la construction de maisons ouvrières. 

Les deux premiers prêts portent intérêt à 5 1/4% l'an et ont une durée 
de 25 ans. 

Le troisième prêt dont le montant a été "jumelé" avec un prêt de même 
montant prélevé sur la réserve spéciale (1) a été accordé à un taux moyen de 
3 1/4% l'an pour une durée de 24 ans et 8 mois. 

Au 30 juin 1963, un montant de Flux. 15.000.000 restait à prêter sur le 
produit des emprunts. 

(1) Voir, infra, chapitre V, no 81. 



8.- Au moyen du produit de l'emprunt obligataire de Fl. 50.000.000 (UC 13.812.154,69) 
émis aux Pays-Bas au cours de l'exercice précédent, la Haute Autorité a versé 
pendant l'exercice 1962-1963, sous forme de cinq prêts, un montant global de 
Fl. 17.300.000 (UC 4.779.005,53) qui n'était pas encore utilisé à la clôture de 
l'exercice précédent. Ces prêts se répartissent comme suit : quatre à trois 
usines belges et à une entreprise italienne en vue de financer leur reconversion 
industrielle et un prêt à une entreprise sidérurgique française pour financer 
des investissements industriels. Tous ces prêts sont accordés pour 20 ans et 
portent intérêt au taux de 4 7/8% l'an. 

9.- Au cours de l'exercice 1962-1963, la Haute Autorité a également versé, sous 
forme de prêts, un montant de $ 14.000.000 à des entreprises minières et sidé
rurgiques en vue d'investissements industriels. Ces prêts ont été accordés sur 
le produit de l'emprunt de $ 25.000.000 émis au cours de l'exercice précédent 
aux Etats-Unis et dont un montant de $ 14.000.000 restait encore à prêter au 
30 juin 1962. Ces prêts ont été accordés pour une durée de 20 ans et portent 
intérêt au taux de 5 3/4% l'an. 

10.- Il y a lieu de signaler que, pendant l'exercice 1962-1963, la Haute Autorité a 
prêté à une société belge de logements, en vue du financement de la construction 
de maisons ouvrières, un montant de Flux. 80.000.000 provenant d'un emprunt 
contracté au Luxembourg en 1961 au taux de 5,125 %. 

Ce nouveau prêt a été jumelé avec un prêt de Flux. 8.000.000 prélevé sur 
les fonds de la réserve spéciale;l'ensemble des fonds a été prêté à un taux moyen 
de 4,75 % l'an pour une durée de 25 ans. 

Tous ces prêts accordés par la Haute Autorité sont assortis des sûretés 
usuelles : hypothèques, cautions, garantie de l'Etat, etc. 

75.- Respect des engagements souscrits par les entreprises bénéficiaires des prêts 

Des contrôles que nous avons effectués, il ~ésulte que, pour tous les 
prêts accordés, les amortissements ont été correctement opérés. 

Par ailleurs, la constitution des garanties et, d'une manière générale, 
l'exécution des contrats se sont faites dans des conditions normales. 

Dans un cas toutefois, la Haute Autorité a dû intervenir d'une manière 
pressante auprès d'une société, pour l'amener à constituer les sûretés prévues par 
le contrat de prêt. 

PARAGRAPHE II INTERETS ET COMMISSIONS SUR EMPRUNTS ET SUR PRETS 
SOLDES D'EXPLOITATION DES DIFFERENTS EMPRUNTS 

76.- Montant global et répartition des ·i~térêts et des commissions 

Comme nous l'avons déjà signalé, la Haute Autorité comptabilise en dépen
ses et en recettes le montant total des intérêts et commissions courus pendant toute 
la durée de l'exercice sur les emprunts et sur les prêts correspondants. 

Pour l'exercice 1962-1963, la situation de ces intérêts et commissions 
s'établit comme suit : 
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Intérêts dûs à la Haute Autorité ............................ UC 14.714.077,02 

intérêts proprement dits sur 
prêts • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 14.513.234,21 

intérêts sur fonds non encore 
versés à des emprunteurs .......... UC 200.842,81 

Intérêts et commissions dus par la 
Haute Autorité pour ses emprunts .........................•.. UC 13.986.981,51(1) 

Par différence, on obtient un excédent 
de recettes de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . UC 727.095,51 

On trouvera au tableau no 23, pour chacun des emprunts contractés par la 
Haute Autorité et pour les prêts correspondants, le montant des intérêts et commis
sions courus pendant l'exercice 1962-1963 et, par différence, le solde favorable ou 
défavorable des comptes d'exploitation. 

Tableau n° 23 : INTERETS ET COMMISSIONS SUR EMPRUNTS ET SUR PRETS COMPTABILISES PENDANT L'EXERCICE 
1961-1962 

(Tous les montants sont exprimés en unités de compte A.M.2.) 

Intérêts et Intérêts Intérêts 
commissions courus sur courus sur 
courus sur prêts et des fonds 
emprunts et recettes provenant 

dépenses accessoires d'emprunts 
accessoires et non ver-

sés à des 
entreprises 

béné fi-
ci aires de 

prêts 

u.c. u.c. u.c. 

1.- Emprunts "pledge" 
Emprunt U.S.A. 1954 - 1979 3.414.337,72 3. 461.645.97 
Emprunt U.S.A. 1957 - 1975 1. 401. 793, 39 1. 440.916.78 
Emprunt U.S.A. 1958 - 1978 2.037.205,49 2.240.012,--
Emprunt U.S.A. 1960 - 1980 1. 956.157.94 2.132.676,04 
Emprunt Suisse 1956 - 1974 478.443,87 517.281,26 2,349,74 
Emprun1s Allemagne 1955-1980, 
1956-1976 442.422,64 444.936,31 26,35 
Emprunt Belgique 1955 - 1981 142.092,16 142.355,16 
Emprunts Luxembourg 1955-1980 
1957-1982, 1961-1986 216.232,03 219.009,14 
Emprunt Pays-Bas 1961 - 1981 643.476,04 637.298,67 25.532,12 

2.- Emprunts "hors ~ledge" 
Emprunt u.s.A. 962 - 1982 1.334.355,52 1.457. 563,83 31.227,76 
Emprunt Suisse 1961 - 1966 114.586.29 117.259,42 
Emprunt Suisse 1962 - 1980 343.773,31 350.486,87 19.527,36 
Emprunt Belge 1962 - 1982 197.358,83 124.666,66 52.165,56 
Emprunt Belge 1963 - 1983 46.288,36 9.125,-- 21.795,42 
Emprunt Luxembourg 1961-1966 100.000,-- 59.633,28 17.963,34 
Emprunt Luxembourg 1961-1986 290.333,90 300.000,--
Emprunt Luxembourg 1962-1977 194.167,64 195.513,92 10.687,92 
Emprunt Pays-Bas 1961-1966 126.737,64 136.375,89 2.911,47 
Emprunt Pays-Bas 1962-1987 59.046,96 59.072,67 
Emprunt Pays-Bas 1962-1982 291,843,84 318.255,08 9.870,59 
Emprunt Pays-Bas 1962-1967 147.003,85 149.150,26 6.785,18 
Emprunt Pays-Bas 1963-1968 9.324,09 

13.986,981,51 4.513.234,21 200.842,81 

Soldes 
défavo
rables 

u.c. 

20.526,61 
15.367,94 
22.403,38 

9.324,09 

67.622,02 

Soldes 
favo
rables 

u.c. 

47.308,25 
39.123,39 

202.806,51 
176.518,10 
41.187' 13 

2.540,02 
263,--

2. 777,11 
19.354,75 

154.436,07 
2.673,13 

26.240,92 

9,666,10 
12.034,20 
12.549,72 

25,71 
36.281,83 
8,931,59 

794.717,53 

(1) A ce montant qui est exclusivement en rapport avec les emprunts de la Haute 
Autorité s'ajoute une somme de UC 13.747,08, représentant une commission payée 
par la Haute Autorité dans le cadre d'une opération de garantie, ce qui porte à 
UC 14.000.728,59 le montant total des dépenses du service des emprunts, des 
garanties et des prêts (supra, chapitre II, no 24 "Montant et répartition des 
dépenses") . 



L'excédent des recettes sur les dépenses doit couvrir, en principe, les 
frais que la Haute Autorité a payés antérieurement lors de la conclusion de ses em
prunts (frais d'émission), principalement lors de l'émission d'emprunts obligataires 
aux Etats-Unis, en Suisse et aux Pays-Bas. Ainsi que nous l'avons déjà signalé, la 
récupération de ces frais, que la Haute Autorité comptabilise définitivement comme 
dépenses de l'exercice au cours duquel ils ont été payés, est échelonnée sur toute 
la durée de l'emprunt et des prêts correspondants. 

Une analyse détaillée du tableau qui précède fait ressortir l'importance 
de certains soldes défavorables au 30 juin 1963. Ils s'expliquent, en grande partie, 
par l'intérêt modique bonifié à la Haute Autorité sur la partie des fonds provenant 
de trois emprunts qui, à la clôture de l'exercice, n'était pas encore versée à des 
emprunteurs. 

Nous avons souligné dans notre rapport précédent (1) la nécessité de ré
duire au minimum le"décalage" entre la conclusion des emprunts et l'octroi de prêts 
sur le produit de ces emprunts, afin d'éviter les pertes d'intérêts qui en résultent. 
Il apparaît à l'examen du tableau no 23 que des pertes de cette nature, d'un montant 
relativement élevé, sont encore survenues en cours d'exercice pour les deux emprunts 
belges de FB 300.000.000, pour l'emprunt luxembourgeois de Flux. 100.000.000 et pour 
l'emprunt néerlandais de Fl. lo.ooo.ooo. 

(1) Voir rapport sur l'exercice 1961-1962, page 59, n° 67. 
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C H A P I T R E V 

PRETS CONSENTIS AU MOYEN DE FONDS NE PROVENANT PAS D'EMPRUNTS 

77.- Généralités. Origine des fonds utilisés par la Haute Autorité et répartition des 
prêts consentis par elle 

En plus des prêts consentis au moyen des emprunts qu'elle contracte, la 
Haute Autorité peut accorder des prêts à l'aide de fonds provenant d'autres sources. 

Celles-ci sont au nombre de deux. Il y a lieu de les distinguer nettement, 
car elles impliquent des pouvoirs différents dans le chef de la Haute Autorité. 

A.- Etant donné le silence du traité, il est admis que la Haute Autorité peut dis
poser, pour consentir des prêts dans le cadre des objectifs du traité, de ses 
ressources propres autres que le prélèvement. Ces ressources comprennent les 
revenus du placement des fonds du prélèvement, les intérêts des prêts consentis 
sur les fonds propres, les amendes et les intérêts de retard encaissés par la 
Haute Autorité. Le montant de ces ressources est porté à "une réserve spéciale" 
et les prêts consentis au moyen de cette réserve sont habituellement appelés 
"prêts sur la réserve spéciale". 

B.- On considère également que, dans la mesure où en vertu des dispositions du traité, 
la Haute Autorité peut disposer des recettes du prélèvement pour payer des dépen
ses (qu'il s'agisse de dépenses administratives, de dépenses pour recherches 
techniques et économiques ou de dépenses de réadaptation), elle peut, pour le 
même objet, utiliser ces ressources en vue de consentir des prêts. Comme les 
ressources que la Haute Autorité décide de consacrer aux dépenses administratives, 
aux recherches techniques et économiques et à la réadaptation sont portées à des 
provisions qui figurent au passif du bilan, les prêts octroyés au moyen de ces 
ressources sont imputés sur les différentes provisions et habituellement appelés 
"prêts sur provisions" ou "autres prêts". 

Pour ces deux catégories principales de prêts, le montant restant dû à la 
Haute Autorité s'établissait comme suit au 30 juin 1963 (1) 

- prêts sur la réserve spéciale en vue de 
la construction de maisons ouvrières (2) uc 

- prêts sur provisions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . UC 

43.875.429,67 

8.456.988,93 

uc 52.332.418,60 

(1) Ces montants diffèrent du montant nominal des prêts consentis par la Haute Auto
rité pour les deux raisons suivantes : 

- pour certaines opérations décidées par la Haute Autorité, le montant total du 
prêt accordé n'était pas encore versé, le 30 juin 1963, au bénéficiaire; 

- des amortissements partiels (normaux ou anticipés) ont été effectués pour plu
sieurs prêts consentis par la Haute Autorité au cours d'exercices antérieurs. 
On trouvera des indications plus détaillées à ce sujet dans les développements 
et les tableaux du présent chapitre, 

(2) On trouvera dans l'annexe III de la présente partie du rapport diverses indica
tions relatives à l'ensemble des interventions de la Haute Autorité en faveur 
de la construction de maisons ouvrières. 
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PARAGRAPHE I PRETS SUR LA RESERVE SPECIALE EN VUE DE LA 
CONSTRUCTION DE MAISONS OUVRIERES 

78.- Montant et répartition des prêts consentis sur la réserve spéciale 

Comme nous l'avons déjà signalé, la Haute Autorité porte à la réserve 
spéciale la plupart de ses ressources autres que les fonds du prélèvement (revenus 
des placements, intérêts des prêts consentis par la Haute Autorité au moyen de ses 
ressources propres, amendes et intérêts de retard). Au 30 juin 1963, la réserve 
spéciale atteignait un montant de UC 54.541.624,67 (supra, chapitre III, paragraphe 
IV, no 65). 

A cette même date, la Haute Autorité avait consenti des prêts sur cette 
réserve pour un montant nominal de UC 47.226.021,21, ramené, à la suite des amortis
sements déjà effectués, à UC 45.414.807,35. Sur ce dernier montant, une somme de 
UC 43.875.429,67 avait été effectivement versée aux emprunteurs et restait due à la 
Haute Autorité au 30 juin 1963. 

Ces prêts peuvent être subdivisés en deux groupes selon qu'ils concernent 

- les deuxième, troisième, 
quatrième et cinquième pro
grammes de construction de 
maisons ouvrières 

- le deuxième programme expé
rimental de construction de 
maisons ouvrières 

Montant 
initial 

des prêts 

uc 

46.860.746,09 

365.275,12 

47.226.021,21 

Montant des 
prêts au 
30.6.1963 

(amortissements 
déduits) 

uc 

45.118.010,44 

296.796,91 

45.414.807,35 

Montant versé 
par la Haute 
Autorité au 

30.6.1963 
(amortissements 

déduits) 

uc 

43.578.632,76 

296.796,91 

43.875.429,67 

A.- PRETS ACCORDES SUR LA RESERVE SPECIALE DANS LE CADRE DES 
PROGRAMMES DE CONSTRUCTION DE MAISONS OUVRIERES 

79.- Modalités essentielles des interventions de la Haute Autorité 

Rappelons que le premier programme de construction de maisons ouvrières, 
entièrement terminé, a été financé au moyen de prêts provenant d'emprunts contractés 
par la Haute Autorité. En ce qui concerne les deuxième, troisième, quatrième et 
cinquième programmes, la Haute Autorité est intervenue directement par l'octroi, à 
la fois, de prêts consentis au moyen de fonds empruntés par elle et de prêts préle
vés sur ses ressources propres (réserve spéciale), ces derniers prêts étant accordés 
à un taux d'intérêt très modique. A ces moyens financiers s'ajoutent, sur le plan 
national, des capitaux complémentaires affectés aux programmes de construction, soit 
par les bénéficiaires des prêts de la Haute Autorité, soit à l'intervention d'autres 
organismes nationaux, publics ou privés. L'importance relative des capitaux complé
mentaires varie d'un pays à l'autre et est fixée de cas en cas; ce n'est qu'au terme 
de l'exécution d'un projet de construction qu'il est possible de connattre, de façon 
précise, le coût total du projet et le montant des interventions complémentaires. 

Etant donné le taux peu élevé de la rémunération accepté par la Haute 
Autorité pour les fonds provenant de ses ressources propres, l'ensemble des capitaux 
mobilisés en vue d'un programme de construction est mis à la disposition des organis
mes constructeurs à des taux particulièrement favorables. 



Il convient d'ajouter que les programmes d'exécution des travaux financés 
doivent être approuvés et sont contrôlés par la Haute Autorité qui exige également, 
en garantie des prêts consentis, des sûretés dont la nature peut varier. 

Au cours de l'exercice 1962-1963, un cinquième programme de construction 
de maisons ouvrières, financé selon les mêmes modalités que le précédent, a débuté. 
Dans le cadre de ce cinquième programme, des prêts sur la réserve spéciale d'un mon
tant total de UC 3.231.871,19 ont été consentis par la Haute Autorité, le montant 
effectivement versé aux emprunteurs s'élevant à UC 1.692.493,51 au 30 juin 1963. 
L'ensemble de ce programme, qui s'échelonnera du 30 juin 1962 au 30 juin 1965 et 
portera sur un montant total de 75 millions de dollars, doit assurer en même temps 
que la création de cités-types, l'exécution d'aménagements destinés à améliorer 
l'équipement individuel et collectif des logements actuels. La Haute Autorité appor
tera à ce cinquième programme une aide financière d'un montant de 25 millions de 
dollars prélevé sur la réserve spéciale, auquel s'ajouteront d'autres fonds fournis 
directement par les institutions bénéficiaires des prêts de la Haute Autorité ainsi 
que des fonds mobilisés par la Haute Autorité sur les marchés des capitaux. 

80.- Montant et caractéristiques des prêts consentis par la Haute Autorité 

Le tableau no 24 ci-après fournit diverses indications relatives au mon
tant (converti en unités de compte A.M.E.) et aux caractéristiques de l'ensemble 
des prêts consentis par la Haute Autorité sur la réserve spéciale au 30 juin 1963 
et répartis par programme de construction et par pays. 

Nous insistons sur le fait que ces prêts ont été consentis dans la monnaie 
du pays auquel appartient l'emprunteur de la Haute Autorité, donc sans risque de 
change pour les emprunteurs, ce qui facilite sensiblement le financement de la 
construction de maisons ouvrières. 

Pour les prêts figurant au tableau no 24, la Haute Autorité a obtenu les 
sûretés suivantes 

Allemagne 

Belgique et Luxembourg 

Pays-Bas 

Italie 

France 

titres hypothécaires 

- garanties d'Etat 

- garanties bancaires 

garantie d'Etat 

mise en nantissement de titres de collectivités 
publiques 

- garanties bancaires 

- cautions solidaires 

- prêts consentis sur notoriété 

cautions solidaires 

- prêts consentis sur notoriété (1) 

garanties bancaires 

- titres hypothécaires 

- cautions solidaires 

(1) La Haute Autorité a estimé que l'importance relativement modeste des sommes en 
cause et le standing financier de l'emprunteur lui permettaient de consentir 
ces prêts sur notoriété. 
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Tableau no 24 : PRETS CONSENTIS PAR LA HAUTE AUTORITE SUR LA RESERVE SPECIALE EN VUE 
DE LA CONSTRUCTION DE MAISONS OUVRIERES, REPARTITION PAR PROGRAMME 
DE CONSTRUCTION ET PAR PAYS Situation arrêtée au 30 juin 1963 

Montants des prêts Durée 
(nombre 

Programme, pays et Montant initial Montant versé par Montant net dft par d'années) 
nombre d'établissements des prêts la Haute Autorité les emprunteurs, 

au 30 juin 1963 amortissements dé-
emprunteurs (amortissements duits au 30 juin 

non déduits) 1963 
(U ,C,) (U .c.) (U.C.) 

Deuxième programme 

Allemagne (3 établissements) 8,095,490,-- 8,095,490;-- 7.391,501,90 30 

Belgique (1 établissement) 600,000,-- 600,000,-- 574,511,14 24 

France (1 établissement) 3,038,245,44 3,038,245,44 2,737,276,84 20 

Italie (2 établissements) 816.000,-- 816.000,-- 560.000,-- 3-5 

Pays-Bas (1 établissement) 1,104.972,37 1.104,972,37 920.994,47 30 

Luxembourg (1 établissement) 200,000,-- 200,000,-- 193,285,92 23,5 

13.854.707,81 13.854,707,81 12,377,570,27 

Troisième programme 

Allemagne (5 établissements) 8.350.700,-- 8,350,700,-- 8,094.307,65 26-33 

Belgique (1 établissement) 300,000,-- 300,000,-- 300,000,-- 25 

France (1 établissement) 1.012. 748,48 1,012.748,48 1.012. 748,48 30 

Pays-Bas (3 établissements) 828.729,27 828,729,27 828,729,27 25 

Luxembourg (1 établissement) 300,000,-- 300,000,-- 300,000,-- 25 

10,792.177,75 10,792.177,75 10.535,785,40 

Quatrième programme 

Allemagne (7 établissements) 7,592.750,-- 7.592,750,-- 7,592,750,-- 25-35 

Belgique (1 établissement) 1.400,000,-- 1,400,000,-- 1.400,000,-- 20-25 

France (6 établissements) 7,089,239,34 7,089.239,34 7,089.239,34 20-35 

Italie (2 établissements) 2,500,000,-- 2,500,000,-- 2.490.794,24 24 

Luxembourg (1 établissement) 400,000,-- 400,000,-- 400,000,-- 24 

18,981.989,34 18,981,989,34 18.972,783,58 

Cinquième programme 

France (6 établissements) 2,531.871,19 992,493,51 992.493,51 20 

Luxembourg (1 établissement) 700,000,-- 700,000,-- 700,000,-- 25 

3 . 231 . 8 71' 19 1,692,493,51 1.692,493,51 

TOTAUX GENERAUX 46,860,746,09 45,321,368,41 43,578,632,76 

81.- Nouveaux prêts consentis pendant l'exercice 

Au cours de l'exercice financier 1962-1963, douze nouveaux prêts (compris 
dans le tableau no 24) ont été consentis sur la réserve spéciale en vue de la réali
sation des troisième, quatrième et cinquième programmes de construction de maisons 
ouvrières. 

Le tableau no 24 indique les caractéristiques principales de ces préts. 
Ils s0 répartissent comme suit : 



Pays Nombre de prêts Montant total 

France 7 uc 2.531.871,19 

Pays-Bas 3 uc 207.182,31 

Belgique 1 uc 1.400.000,-

Luxembourg 1 uc 700.000,-

uc 4.839.053,50 

Conformément aux modalités déjà appliquées antérieurement par la Haute 
Autorité, tous ces prêts portent intérêt à un taux peu élevé. Ils ont une durée va
riant, suivant le cas, de 20 à 35 ans. Ces prêts doivent servir au financement de 
la construction de logements destinés à être vendus ou loués à des travailleurs des 
entreprises relevant de la C.E.C.A. 

En ce qui concerne les prêts accordés en France pendant l'exercice 
1962-1963 en vue du cinquième programme de construction de maisons ouvrières (pour 
un montant global de UC 2.531.871,19), trois d'entre eux (d'un montant total de 
UC 1.519.122,71) ont été consentis en vue du financement de la construction d'envi
ron 900 logements destinés à être directement achetés par les travailleurs. Les 
bénéficiaires des prêts doivent, à leur tour, affecter les fonds reçus à l'octroi 
de prêts à un taux maximum de 1% pour une durée de 20 ans. 

Quatre autres prêts, s'élevant à un montant total de UC 1.012.748,48, ont 
été octroyés à quatre entreprises pour une durée de 35 ans. Les contrats n'étaient 
pas encore signés à la clôture de l'exercice. Tous ces nouveaux prêts ont été accor
dés dans le cadre du cinquième programme de construction de maisons ouvrières. 

En Belgique et dans le cadre du quatrième programme de construction, deux 
prêts de FB 62.000.000 (UC 1.240.000) et Flux. 8.000.000 (UC l60.000),octroyés sur 
les fonds de la réserve spéciale à une société nationale de logements, ont été 
"jumelés" avec deux autres prêts de FB 300.000.000 et Flux. 80.000.000 consentis au 
même bénéficiaire au moyen de fonds empruntés, L'ensemble de ces fonds est prêté à 
un taux moyen de 4,75 % pour une durée de 25 ans, le bénéficiaire s'engageant à son 
tour à mettre à la disposition des emprunteurs finals un montant complémentaire égal 
à celui des fonds prêtés par la Haute Autorité, soit FB 450.000.000. 

Dans le cadre du cinquième programme de construction, un prêt de 
Flux.35.000.000 a été consenti sur la réserve spéciale à un établissement luxembour
geois et "jumelé" avec un prêt d'un même montant, accordé au même bénéficiaire sur 
des fonds d'emprunts. Ces fonds, auxquels viendront s'ajouter des capitaux complé
mentaires mobilisés sur le marché national, seront reprêtés au taux moyen de 3 l/4 % 
pour une durée maxima de 24 ans et 8 mois, en vue du financement d'un projet de 
construction de logements destinés à être vendus ou loués à des ouvriers sidérurgis
tes. 

Aux Pays-Bas, un prêt de Fl. 2.250.000 (UC 621.546,96) avait été octroyé 
au cours de l'exercice 1960-1961 (1). L'intégralité des fonds prêtés avait été pro
visoirement prélevée sur la réserve spéciale en attendant que le produit de l'em
prunt de Fl. 6.000.000 qui avait étA contracté par la Haute Autorité sur le marché 
financier néerlandais, et qui devait partiellement servir à l'octroi de ce prêt, 
soit mis à sa disposition. Le produit de l'emprunt étant devenu disponible le 
ler octobre 1962, les fonds de la réserve spéciale ainsi libérés (UC 621.546,96) et 
d'autres fonds prélevés sur cette même réserve (UC 207.182,31), soit UC 828.729,27 
ou Fl. 3.ooo.ooo,ont été prêtés, en même temps que les fonds de l'emprunt précité, 
à trois établissements néerlandais. L'ensemble de ces fonds a été mis à la disposi
tion des emprunteurs au taux moyen de 3,5 %. 

Aucun prêt n'a été consenti en Allemagne au cours de l'exercice 1962-1963. 
En ce qui concerne ce pays, il y a lieu de noter qu'un prêt accordé antérieurement 
dans le cadre du quatrième programme de construction a été diminué d'un montant de 

(1) Voir rapport sur l'exercice 1960-1961, volume I, no 71, 3. 
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UC 57.250. Ce montant a toutefois été reprêté à un établissement financier allemand, 
mais après la clôture de l'exercice, en vue du cinquième programme de construction. 

82.- Respect des engagements souscrits par les emprunteurs. Etat d'avancement des travaux 

Pendant l'exercice 1962-1963, les amortissements ont été effectués par les 
emprunteurs conformément aux clauses des contrats de prêts conclus avec la Haute 
Autorité, Aucune modification importante de ces contrats n'est intervenue au cours 
de l'exercice. 

Par ailleurs, la Haute Autorité nous a confirmé qu'elle reçoit régulière
ment les informations lui permettant de suivre l'état d'avancement des travaux et 
que, à la suite de ces rapports, elle n'a pas dû intervenir pour imposer aux béné
ficiaires des prêts le respect de leurs engagements. 

La direction générale "Problèmes du travail, assainissement et reconver
sion" a procédé, comme pour les exercices antérieurs, au contrôle administratif de 
l'avancement des travaux de construction grâée à la mise à jour de son fichier de 
contrôle ainsi qu'à des vérifications sur place. Le premier contrôle a entraîné 
l'envoi de 200 lettres de rappel aux bénéficiaires des prêts dont les travaux de 
construction accusaient un certain retard. Les réponses à ces lettres ont fait 
connaître à la direction générale les causes précises de ces retard. Quant aux 
contrôles sur place, ils ont été effectués par des fonctionnaires de la direction 
générale sur divers chantiers de deux pays de la Communauté et ont porté sur plus 
de 8.000 logements. 

B.- PRETS CONSENTIS SUR LA RESERVE SPECIALE EN VUE DE LA 
CONSTRUCTION EXPERIMENTALE DE MAISONS OUVRIERES 

(deuxième programme) 

83.- Montant et caractéristiques des prêts 

Nous avons déjà exposé dans nos précédents rapports les modalités essen
tielles des prêts consentis par la Haute Autorité dans le cadre du deuxième pro
gramme de construction expérimentale de maisons ouvrières. 

Rappelons que la Haute Autorité participe au financement de ce programme, 
d'une part, au moyen d'aides non remboursables considérées comme dépenses de recher
ches techniques et économiques (pour les frais de recherches proprement dits et 
pour faire face à l'augmentation des coûts des constructions due à l'application 
de procédés nouveaux) et, d'autre part, en consentant des prêts. 

En ce qui concerne les prêts, ils ont été octroyés en grande partie au 
moyen des ressources du prélèvement portées à la provision pour recherches techni
ques et économiques et, pour une partie moins importante, au moyen de la réserve 
spéciale. 

Au 30 juin 1963, la situation globale des prêts accordés par la Haute 
Autorité s'établissait comme suit : 

Prêts consentis au moyen de la provision 
pour recherches techniques et économiques 

- Prêts consentis au moyen de la réserve 
spéciale 

Montant initial 
des prêts 

uc 

2.955.196,20 

365.275,12 

3,320.471,32 

Montant restant 
dû à la Haute 

Autorité 
(amortissements 

déduits) 

uc 

2.857.109,88 

296.796,91 

3.153.906,79 



Les prêts consentis au moyen de la prov1s1on pour recherches techniques 
et économiques sont analysés dans le paragraphe suivant. 

Quant aux prêts accordés sur la réserve spéciale, leur situation au 
30 juin 1963 est établie au tableau ci-après. Tous ces prêts ont été accordés au 
cours d'exercices antérieurs et les amortissements prévus par les contrats ont été 
normalement effectués. 

Tableau no 25 : PRETS POUR LE SECOND PROGRAMME DE CONSTRUCTION EXPERIMENTALE 
PRELEVES SUR LES FONDS DE LA RESERVE SPECIALE 
(en unités de compte A.M.E.~ 

Montant initial des 
Versements effectués 

Pays et bénéficiaires des prêts au 30 . 6 . 196 3 prêts accordés 
(amortissements déduits) 

Allema~ne 
(1 banque) 107.100,- 60.182,03 

Belgique 
(1 société nationale de logements) 12.000,- -

France 
--(-1 société immobilière) 90.175,12 86.389,44 

1 ta lie 
--(-3-sociétés de logements) 148.000,- 143.801' 82 

Luxembourg 
(1 banque) 8.000,- 6.423,62 

Total 365.275,12 296.796,91 

En ce qui concerne l'état d'avancement, au 30 juin 1963, du second pro
gramme de construction expérimentale, la Haute Autorité nous a signalé que, sur 
2.172 logements financés, 1.566 étaient achevés et 606 en construction. 

PARAGRAPHE II PRETS SUR PROVISIONS 

84.- Généralités 

Au 30 juin 1963, le montant des prêts consentis par la Haute Autorité au 
moyen des ressources du prélèvement portées aux provisions s'établissait comme suit, 
en unités de compte A.M.E. : 

Prêts sur la provision pour 
recherches techniques et 
économiques (construction 
expérimentale de maisons 
ouvrières) 

Prêts sur la provision pour 
réadaptation 

Montant nominal 
initial des 

prêts 

2.955.196,20 

5.652.219,37 

8.607.415,57 

Montant nominal 
des prêts 

au 30 juin 1963 
(amortissements 

déduits) 

2.857.109,88 

5.611.485' 15 

8.468.595,03 

Montant dû à la 
Haute Autorité 

au 30 juin 1963 
(amortissements 

déduits) 

2.857.109,88 

5.599.879,05 

8.456.988,93 

71 



72 

De ce tableau, il résulte que, au 30 juin 1963, une somme de UC 11.606,10 
devait encore être versée aux bénéficiaires des prêts consentis sur la provision 
pour la réadaptation. 

A.- PRETS POUR LA CONSTRUCTION EXPERIMENTALE DE MAISONS OUVRIERES 
(deuxième programme) CONSENTIS AU MOYEN DE LA PROVISION POUR 
RECHERCHES TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 

85.- Au cours de l'exercice 1962-1963, aucun prêt nouveau n'a été octroyé sur la provi
sion dans le cadre du deuxième programme de construction expérimentale. 

Rappelons que les prêts consentis au moyen des fonds de la provision pour 
recherches techniques et économiques sont octroyés à des banques et, surtout, à des 
établissements ou instituts spécialisés dans la construction des logements. Ces 
fonds, prêtés à un taux légèrement supérieur à celui que la Haute Autorité réclame 
pour ses prêts directs octroyés dans le cadre des programmes ordinaires de construc
tion, doivent être affectés à la réalisation de projets agréés par la Haute Autorité 
et contrôlés conjointement par ses agents et par les instituts chargés des recherches. 
Notons que l'intérêt de ces prêts se situe nettement en deçà des taux prévalant sur 
le marché et que leur durée est relativement longue (36 ans). 

Le tableau ci-après donne quelques renseignements sur le montant et les 
caractéristiques des prêts consentis par la Haute Autorité. 

Tableau no 26 : PRETS POUR LE SECOND PROGRAMME DE CONSTRUCTION EXPERIMENTALE 
CONSENTIS SUR LA PROVISION POUR RECHERCHES TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 
(en unités de compte A.M.E.) 

Pays et bénéficiaires Montant initial Versements effectués Sûretés obtenues 

des prêts des prêts accordés au 30.6.1963 par la Haute 
(amortissements Autorité 

déduits) 

Allemagne 
(3 banques) 1.294.650,- l . 25 2 . 34 3 ' 6 2 titres hypothécaires 

Belgique 
(l société nationale de 
logements) 450.000,- 436.073,10 garantie de l'Etat 

France 
--(-4-sociétés immobilières 

et l entreprise) 671.209' 18 646.470,49 caution 

Italie 
--(-2-sociétés de logements) 225.000,- 216.707,20 caution 

Pays-Bas 
(l société de logements) 239.337,02 230.515,47 caution 

Luxembourg 
(l banque) 75.000,- 75.000,- garantie de l'Etat 

Total 2.955.196,20 2.857.109,88 



B.- PRETS SUR LA PROVISION POUR READAPTATION 

86.- Au moyen des fonds portés à la prov1s1on pour la réadaptation, la Haute Autorité a 
octroyé des prêts de deux catégories. Ils peuvent être définis comme suit : 

- prêts en vue d'alléger la 
situation créée dans l'industrie 
charbonnière par l'accumulation 
exceptionnelle des stocks 

- prêts pour le financement de 
constructions destinées au relo
gement des travailleurs déplacés 

soit au total 

Montant prêté ou 
engagé par la 
Haute Autorité 

uc 

5.328.139,86 

324.079,~1 

5.652.219,37 

Montant versé aux 
emprunteurs au 

30 juin 1963 
(amortissements 

déduits) 
uc 

5.287.405,64 

312.473,41 

5.599.879,05 

La nature, le but et les modalités des interventions de la Haute Autorité 
ont été examinés et commentés dans un rapport précédent (1). 

En ce qui concerne les prêts destinés à aider les entreprises obligées de 
stocker des quantités importantes de charbon, rappelons qu'il ont été consentis à 
des entreprises allemandes pour un délai de cinq ans, sans intérêt, dans la monnaie 
nationale des entreprises bénéficiaires. Ces prêts sont garantis par le gouvernement 
allemand. 

Au cours de l'exercice 1962-1963, aucun nouveau prêt n'a été octroyé. 

Au titre du financement de constructions destinées au relogement des tra
vailleurs déplacés, aucune nouvelle intervention de la Haute Autorité n'est à signa
ler. Sur un montant de FF 1.600.000 (UC 324.079,51), prêté à un établissement fran
çais au cours de l'exercice 1959-1960, un montant de UC 312.473,41 était versé au 
30 juin 1963. On sait que ce prêt a été consenti pour une durée de 40 ans à un taux 
modique et qu'il est versé par tranches successives, à des conditions fixées par le 
contrat. 

(l) Rapport sur l'exercice financier 1959-1960, volume I, chapitre V, paragraphe III, 
nOS 78 à 80. 
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C H A P I T R E VI 

ENGAGEMENTS DE LA HAUTE AUTORITE PAR CAUTIONS ET GARANTIES 

87.- Principales caractéristiques et montant des engagements pris par la Haute Autorité 

Les articles 51, 2 et 54 du traité autorisent la Haute Autorité à accorder 
sa garantie à des prêts contractés par des entreprises. 

Les engagements pris par la Haute Autorité et les droits de recours dont 
elle dispose à la suite de l'octroi de sa garantie apparaissent, pour mémoire, au 
passif et à l'actif du bilan. A titre indicatif, la Haute Autorité y mentionne le 
montant des engagements qu'elle a souscrits. 

Le montant global indiqué, pour mémoire, au bilan au 30 juin 1963, 
s'élève à UC 37.068.505,03. Il couvre les opérations suivantes 

a.- Garantie accordée par la Haute Autorité à un emprunt d'une contrevaleur de 
UC 432.000,-- contracté en 1958 par une entreprise de la Communauté pour une 
durée de 10 ans. Compte tenu des amortissements du prêt déjà opérés au 30 juin 
1963, la garantie de la Haute Autorité portait encore, à cette date, sur un 
montant de UC 316.405,83. 

b.- Garantie accordée à un emprunt contracté par une entreprise de la Communauté et 
pour laquelle la Haute Autorité a obtenu, à titre de "contre-garantie", une hy
pothèque sur les terrains et les installations existants et à édifier (1). 
L'emprunt garanti par la Haute Autorité a une durée de 20 ans et s'élève à un 
montant en monnaie nationale égal à UC 9.758.844. La garantie de la Haute Au
torité couvre, en plus du capital emprunté, une prime de remboursement ainsi 
que les intérêts et frais divers. Compte tenu de l'étendue des engagements de 
la Haute Autorité et des amortissements déjà operes au 30 juin 1963, la garantie 
de la Haute Autorité portait encore, à cette date, sur un montant de 
uc 10.502.099,20. 

Ce montant a été établi sans tenir compte des intérêts également garantis 
par la Haute Autorité. 
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c.- Garantie accordée à un emprunt obligataire d'une contre-valeur de UC 18.750.000,-
émis par une entreprise de la Communauté. L'emprunt garanti par la Haute Auto
rité a une durée de 20 ans. En contrepartie de sa créance éventuelle, la Haute 
Autorité a obtenu des hypothèques sur les installations industrielles de cette 
entreprise. 

d.- Garantie accordée à un emprunt,d'une contre-valeur de UC 7.500.000,-- et d'une 
durée de 15 ans,contracté par une entreprise sidérurgique de la Communauté. La 
Haute Autorité a obtenu des contre-garanties constituées par des droits hypo
thécaires sur les installations d~ l'entreprise. 

88.- Recettes et dépenses en rapport avec les garanties données par la Haute Autorité 

En rémunération des garanties qu'elle a accordées, la Haute Autorité 
touche une commission dont le montant total s'est élevé à UC 158.453,96 pour 
l'exercice 1962-1963 et figure parmi les recettes de cet exercice. 

Pour une des opérations mentionnées au numéro précédent, la Haute Auto
rité doit elle-même payer une commission à un intermédiaire financier. Cette commis
sion, qui est comptabilisée sous la rubrique "Dépenses du service des emprunts, des 
garanties et des prêts", s'est élevée à UC 13.747,08 pour l'exercice 1962-1963. 

(1) Cette hypothèque couvre également des prêts d'un montant très important consen
tis à cette même entreprise par la Haute Autorité au moyen de fonds empruntés. 





C H A P I T R E VII 

LE FONDS DES PENSIONS 

89.- Dispositions du statut et du règlement général 

Nous avons exposé dans nos rapports précédents les dispositions relatives 
au financement du régime des pensions (1). 
Sauf les modifications importantes dont il est question dans le no 91 ci-après, ces 
dispositions ont été maintenues, dans leur ensemble, par le texte révisé du statut. 

Rappelons que les avoirs destinés à assurer le financement du régime des 
pensions sont détenus par la Haute Autorité qui les gère au même titre que ses autres 
avoirs et dans les conditions fixées par elle. Sur ces avoirs, la Haute Autorité bo
nifie annuellement au fonds des pensions un intérêt forfaitaire de 3,5 % l'an. 

90.- Le fonds des pensions 

Le montant du fonds atteignait, au 30 juin 1962, 
un montant de ...•..............•.. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 10.094.599,89 

auquel s'ajoute la partie des intérêts de 
l'exercice 1961-1962 qui n'a pas été répartie, pour 
un montant de (2) ... , .......................................... UC 11.087,20 

Au cours de l'exercice 1962-1963, le fonds 
s'est accru d'une somme globale de ..........................•.. UC 1.761.483,61 

ce qui porte le montant du fonds, au 
30 juin 1963, à .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. . .. .. .. .. . .. .. .. .. UC 11.867.170,70 

La part de chaque institution dans l'accroissements du fonds apparaît 
au tableau no 27 ci-après. 

(1) Voir, notamment, notre rapport relatif à l'exercice financier 1956-1957, volume 
I, chapitre IV, no 72. 

(2) A la fin de chaque exercice, la Haute Autorité verse au fonds des pensions le 
montant des intérêts dus en vertu des dispositions rappelées au no 93 ci-après. 
Le calcul exact des intérêts et leur imputation définitive aux comptes indivi
duels des agents et aux comptes généraux des institutions ne peuvent toutefois 
être faits qu'après la clôture de l'exercice, lorsque les comptes du fonds des 
pensions ont été arrêtés, Habituellement, le montant des intérêts calculés pro
visoirement en fin d'exercice et versés au fonds des pensions se révèle supé
rieur au montant établi par le calcul définitif. Il en résulte qu'une partie 
des intérêts versés à la clôture d'un exercice n'est pas répartie et est repor
tée à l'exercice suivant. 
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Tableau no 27: EVOLUTION DU FONDS DES PENSIONS PENDANT L'EXERCICE 1962-1963 
(Tous les montants sont exprimés en unités de compte A.M.E.) 

1.- Avoirs au 30 juin 1962 

- Réparti~ion des avoirs 
par institution au 

Haute 
Autorité 

30 juin 1962 7.600.469,08 

- Répartition des intérêts 
de l'exercice 1961-1962 236.332,46 

Totaux au 30 juin 1963 7.836.801,54 

II.- Recettes du fonds des pen
sions pendant l'exercice 
1962-1963 
(non compris les intérêts 
restant à répartir) 

- Cotisations personnelles 
des agents 

- Contribution des insti
tutions 

- Bonification d'ancien
neté (l) 

- Ajustement compensa
toire (2) 

Total des affectations 

III.- Paiements à charge du 
fonds pendant l'exercice 
1962-1963 

- Pensions 

- Remboursements d'avoirs 

- Allocations de départ 

- Régularisations d'avan-

1.050.752,66 

258.043' 70 

5.585,20 

l. 314.381,56 

48.588,36 

126.683,16 

Assemblée 

822.492,44 

29.151,16 

851.643,60 

50.203,94 

100.407,88 

445,70 

151.057,52 

1.680,--

5.876,74 

7.690,24 

ces sur allocations de 
départ à régulariser 9.562,68 - 11.650,--

Total des paiements 

IV.- Intérêts restant à répar~ 
tir au 30 juin 1963 

- Solde des intérêts virés 
au fonds à la clôture de 
l'exercice précédent 

- Intérêts virés au fonds 
pour l'exercice 1962-63 

Total des intérêts à 
répartir 

Total du fonds des pen-

184.834,20 

pensions au 30 juin 1963 8. 966.348,90 

3.596,98 

999.104,14 

Cour de 
justice 

710.340,83 

24.003,40 

734.344,23 

26.345,92 

52.691,82 

847,36 

79.885,10 

13.495,92 

723,04 

1.261,--

15.479,96 

798.749,37 

Conseils 

649.427,64 

22.382,88 

671.810,52 

17.085,90 

34.171,80 

51.257 '70 

11.930,78 

11.930,78 

711.137,44 

Total 

9.782.729,99 

311.869' 90 

10.094.599,89 

1.331.659,92 

258.043,70 

6.878,26 

1.596.581,88 

63.764' 28 

142.234,18 

9.843,46 

215.841,92 

11.087,20 

380.743,65 

391.830,85 

11.475.339' 85 
391.830,85 

11.867.170,70 

(1) Il s'agit des intérêts sur le montant de la bonification d'ancienneté que la Haute Autorité devait 
encore verser à la. sui te de 1 'échelonnement des versements qu'elle a effectués au titre de la boni
fication d'ancienneté. 

(2) Cet ajustement tient lieu d'impôt communautaire et est prélevé sur les pensions et les allocations 
de départ depuis le ler janvier 1962. 



En ce qui 
tes et des dépenses 
les mêmes rubriques 
Autorité (1), sont, 
tion, inférieurs de 
Haute Autorité. 

concerne ce tableau, signalons que les montants totaux des recet-
qui y figurent et qui correspondent aux montants indiqués sous 

dans l'état des recettes et des dépenses publié par la Haute 
à la suite d'une erreur commise par les services de l'institu
UC 42.304,86 aux chiffres relevés dans la comptabilité de la 

Comme cette erreur affecte, pour un montant semblable, les recettes et les 
dépenses, elle n'influence ni le montant de l'accroissement net du fonds pendant 
l'exercice 1962-1963, ni le montant total du fonds des pensions au 30 juin 1963. Elle 
sera régularisée dans le courant de l'exercice 1963-1964. 

91.- Contributions des fonctionnaires et des institutions. Paiements à charge du fonds 
des pensions 

Rappelons que les sommes versées au fonds des pensions sont constituées 
des cotisations des fonctionnaires et d'une contribution d'un montant double de 
l'institution, 

Sont seuls affiliés au fonds des pensions les fonctionnaires admis au 
statut des fonctionnaires de la Communauté européenne du charbon et de l'acier. A ce 
sujet, on observera que le statut révisé depuis le 1 janvier 1962 contient des dis
positions à peu près analogues à celles qui étaient inscrites dans l'ancien texte 
du statut et du règlement général. 

Toutefois, c·ontrairement aux dispositions antérieures qui fixaient à 7,5% 
du traitement de base la cotisation personnelle des agents pour un régime de pension 
basé normalement sur 30 annuités (d'une valeur chacune de 2% du traitement final 
moyen), les nouvelles dispositions statutaires prévoient une contribution de 6% 
pou~ un régime de pension basé sur 33 annuités (d'une valeur chacune de 1,818 % du 
traitement moyen final). 

Le texte révisé du statut prévoit que les fonctionnaires, qui bénéficient 
des dispositions transitoires inscrites dans ce texte, ont un droit d'option entre 
l'ancien et le nouveau régime. A la Haute Autorité, le délai d'exercice de ce droit 
d'option expirait le 15 décembre 1963. 

On trouvera au tableau no 27 le montant de la contribution patronale et 
de la cotisation personnelle et celui des paiements que les institutions ont effec
tués à charge du fonds, soit au titre des pensions dues à des agents ou aux veuves 
d'agents, soit en vertu des dispositions de l'article 62 du texte ancien du règle
ment général et de l'article 12 de l'annexe VIII du statut révisé (remboursement 
d'avoirs et paiement d'allocations de départ aux fonctionnaires quittant la Commu
nauté). 

92.- Bonification d'ancienneté (articles 108, 109 et llO du texte ancien du règlement 
général) 

Dans nos rapports précédents, nous avons indiqué que toutes les institu
tions de la Communauté avaient effectué au fonds des pensions les versements qui 
leur incombaient au titre des bonifications d'ancienneté déterminées par une évalua
tion actuarielle préalable. Trois institutions, l'Assemblée, les Conseils et la 
Cour de justice, ont versé dès le début la totalité des sommes prévues. La Haute 
Autorité, par contre, a échelonné le versement de la bonification sur six exercices. 

A la clôture de l'exercice 1961-1962, la Haute Autorité avait versé un 
montant (UC 1.882.000) supérieur à celui qu'elle était tenue d'affecter au titre de 

(1) En ce qui concerne les recettes, il y a lieu d'ajouter au montant des recettes 
indiqué dans notre tableau, soit UC 1.596.581,88, le montant des intérêts versés 
au fonds pendant l'exercice, soit UC 380.743,65, ce qui donne le montant total 
des recettes (UC 1.977,325,53) figurant à l'état des recettes et dépenses de la 
Haute Autorité. 
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la bonification (UC 1.843.000), cet excédent représentant une partie de l'intérêt 
à 3,5 % que l'institution doit également verser sur le montant de la bonification 
d'ancienneté. 

Au cours de l'exercice 1962-1963, le décompte définitif de l'intérêt dû 
par la Haute Autorité a été arrêté au 31 décembre 1962. A cette date, et compte tenu 
de l'échelonnement des versements exécutés au titre de la bonification d'ancienneté, 
la Haute Autorité restait redevable au fonds des pensions d'un montant de 
UC 258.043,70 qu'elle a prélevé sur son budget. 

Par ailleurs, rappelons que la somme de UC 2.000.000 figurant au bilan de 
l'exercice précédent sous la rubrique "réserve pour engagements conditionnels" a 
encore été maintenue au bilan établi au 30 juin 1963. Il s'agit d'une provision que 
la Haute Autorité a constituée en vue de remédier à l'insuffisance du fonds des pen
sions que provoquera l'application du statut révisé. Ce montant n'a pas été déter
miné sur une base actuarielle; selon la Haute Autorité, il est inférieur à la somme 
qui sera nécessaire. C'est en attendant une décision définitive qui ne sera prise 
qu'après une évaluation actuarielle exacte que la Haute Autorité a porté le montant 
précité en provision. 

93.- Dotation d'intérêts 

Les intérêts bonifiés par la Haute Autorité au fonds des pensions pour 
l'exercice 1962-1963 (y compris le solde des intérêts de l'exercice précédent après 
répartition) se sont élevés à UC 391.830,85. 

Il s'agit d'une prévision globale sujette à modification lorsqu'auront 
été arrêtés, en capitaux et en intérêts, les comptes du fonds des pensions au 
30 juin 1963. 

94.- Vérification des versements au fonds des pensions effectués par les institutions 

Nous avons vérifié si les sommes mensuellement prises en charge par les 
institutions correspondaient bien, par rapport au montant des traitements de base, 
à la contribution prévue par les dispositions réglementaires. Ces vérifications ont 
pu être faites entièrement pour la Haute Autorité et partiellement, seulement, pour 
les institutions communes puisque leur exercice financier correspond à l'année ci
vile et que leurs opérations de l'année 1963 n'ont pas encore été entièrement contrô
lées. 

Nos vérifications portent également sur : 

- l'exactitude des cotisations payées par les agents 

- l'exactitude des sommes payées aux fonctionnaires quittant la Communauté 

- la régularité des affectations au fonds des pensions 

- la régularité et l'exactitude des pensions payées à charge du fonds. 

Nous avons constaté qu'une institution commune (les Conseils) était en 
retard de versement au fonds des pensions, le retard atteignant six mois au moment 
de la clôture de l'exercice. 

Nous ne pouvons que renvoyer à l'observation déjà formulée sur ce point 
dans notre rapport précédent (1), en insistant sur la nécessité d'éviter tous re
tards de versement. Ceux-ci présentent, entre autres inconvénients, celui de rendre 
inexact le montant du fonds des pensions tel qu'il figure au bilan. 

(1) Voir rapport sur l'exercice 1961-1962, volume I, no 85. 



C H A P I T R E VIII 

LA PEREQUATION-FERRAILLES 

95.- Généralités - Etat des opérations de la péréquation au 30 juin 1963 

Nous avons exposé dans nos précédents rapports quelques données relatives 
à l'institution et la liquidation des mécanismes de la péréquation-ferrailles. 

outre la tâche de gérer les dernières opérations de péréquation soumises 
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aux mécanismes institués par la Haute Autorité, la caisse de péréquation de Luxembourg 
a également été chargée de poursuivre et de financer les nombreux contrôles rendus 
nécessaires par la découverte de fraudes relatives aux opérations effectuées par 
l'ancienne Caisse de péréquation-ferrailles importées (C.P.F.I.) ainsi que de procé
der à l'exploitation d'environ 350 rapports de contrôle portant sur la gestion de la 
péréquation par la C.P.F.I. 

Nous avons signalé, dans notre précédent rapport, que la caisse de 
Luxembourg faisait établir des décomptes individuels (par entreprise) par voie méca
nographique, pour faciliter les rectifications et réajustements ultérieurs, et se 
chargeait également de tous les encaissements et paiements consécutifs à l'envoi des 
décomptes, y compris ceux relatifs à la gestion de la C.P.F.I. 

Ces décomptes ont été envoyés aux entreprises intéressées le 8 avril 1963 
et reprennent l'ensemble des opérations de péréquation, avec calcul d'intérêts arrêté 
au 31 mai 1963. 

Le montant total sur lequel portent tous ces décomptes s'élève à 
UC 550.000.000. Toutefois, au 30 juin 1963, certaines entreprises débitrices se sont 
abstenues de payer en invoquant des difficultés financières, en présentant des objec
tions ou en introduisant des recours auprès de la Cour de justice. 

Dans chaque cas, la Haute Autorité étudie les problèmes soulevés et prend 
éventuellement des décisions individuelles permettant de procéder à l'exécution for
cée lorsque les motifs avancés par l'entreprise ne paraissent pas fondés. 

A partir de l'exercice prochain, nous donnerons la situation de la caisse 
de péréquation de Luxembourg pour l'ensemble des opérations de la péréquation, y 
compris celles relatives à la gestion de la C.P.F.I. (1). Au 30 juin 1963, les ser
vices compétents procédaient à l'élaboration de l'organisation de la comptabilité de 
la Caisse unique des mécanismes de péréquation regroupant les éléments de la Caisse 
de péréquation des ferrailles importées (C.P.F.I.) et de la caisse de péréquation 
de Luxembourg, 

96.- Synthèse comptable des opérations a· 30 juin 1963 

La synthèse comptable des opérations de péréquation-ferrailles, arrêtée 
au 30 juin 1963, apparaît au tableau ci-après (en unités de compte A.M.E.). 

( ) Jusqu'à présent, la situation dressée par la caisse de Luxembourg ne porte que 
sur les opérations dont cette caisse a été, elle-même, directement chargée, Elle 
n'englobe pas les opérations effectuées par la C.P.F.I. dont la caisse de 
Luxembourg assure la liquidation. 
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Avoirs en banque au Recettes de péréquation 
30 juin 1963 4.709.734,04 encaissées par la Haute 

Autorité 12.521.865,60 

Paiements de péréquation 6.082.021,34 Intérêts bancaires 202.211,96 

Dépenses de fonctionne- Produit de la réévalua-
ment 1.966.744,41 tion du DM et du Fl. 61.248,08 

Différences de change 
(perte) 20.148,02 

Frais bancaires 6.677,83 

Total 12.785.325,64 Total 12.785.325,64 

En ce qui concerne les avoirs en banque, nous avons contrôlé et constaté 
la conformité des soldes comptables aux montants figurant sur les extraits de compte 
communiqués par les banques. 

97.- Dépenses de fonctionnement de la Caisse de péréquation 

Jusqu'au 30 juin 1963, les dépenses de fonctionnement de la Caisse de 
péréquation ont atteint le montant de UC 1.966.744,41 indiqué ci-dessus. Pour l'exer
cice 1962-1963, les paiements effectués se sont élevés à un montant de UC 584.798,59 
qui se répartit comme suit : 

-honoraires et frais de sociétés fiduciaires .....•...............• UC 559.322,39 

- dépenses diverses de fonctionnement (loyer, 
frais de mission, dépenses d'entretien, frais 
de déménagement, frais de confection de cartes IBM) .............. UC 3.989,40 

- dépenses diverses uc 21.486,80 

La grande partie des dépenses concerne donc les honoraires et frais des 
sociétés fiduciaires auxquelles recourt la Haute Autorité. 

Les dépenses diverses de fonctionnement comprennent principalement le 
loyer des locaux occupés par la caisse de péréquation de Luxembourg pour la période 
d'avril 1962 à avril 1963 (UC 1.618,38), des frais de mission (UC 42,34), des frais 
divers d'entretien, d'achat d'articles de bureau, etc. (UC 1.595,16), des frais de 
déménagement (UC 150), la fourniture de cartes IBM (UC 583,52). 

Au 30 juin 1963, diverses factures pour un montant de UC 14.439,22 devaient 
encore être payées à la Haute Autorité par la Caisse de péréquation. Ces factures 
concernent notamment les émoluments du personnel et diverses autres dépenses de 
fonctionnement. 

Parmi les dépenses diverses, signalons un montant de UC 1.486,80 représen
tant le coût d'informations statistiques sur les démolitions navales demandées par 
la Haute Autorité auprès des Lloyd's à des fins de contrôle. La Caisse de péréqua
tion a également payé une somme de UC 20.000 représentant une provision sur les 
honoraires d'assistance juridique en vue de la récupération de certaines sommes dans 
des litiges commerciaux. 

98.- Nos contrôles 

Au cours de l'exercice 1982-1983, nos contrôles ont porté : 

- sur la concordance entre les disponibilités en devises indiquées dans la compta
bilité de la Haute Autorité et dans celle de la caisse de péréquation de Luxembourg 



et sur la conformité des soldes comptables aux montants indiqués par les extraits 
de banque. 

Cette concordance et cette conformité ont été constatées. 

- sur le pointage de la balance avec les fiches de compte de la Caisse de péréqua
tion. Ce pointage n'a suscité aucune observation. 

- sur la vérification de tous les frais de fonctionnement payés pendant l'exercice 
1962-1963. 

Nous avons notamment vérifié l'exactitude arithmétique des décomptes rela
tifs aux honoraires et frais des fiduciaires remis par celles-ci. Comme pour les 
exercices précédents, ces décomptes globaux (mensuels pour la plupart) comportent 
les tarifs horaires, le nombre de jours de prestation pour les experts des différen
tes catégories,ainsi que les montants globaux des frais d'hôtel, de séjour et de 
transport. 

La Haute Autorité nous a déclaré qu'elle n'avait procédé à aucun contrôle 
sur place, auprès des fiduciaires, des pièces justificatives proprement dites affé
rentes aux décomptes. L'institution nous a cependant donné l'assurance qu'elle pren
drait les mesures nécessaires en vue de pouvoir effectuer, à l'avenir, par sondages, 
des contrôles de cette nature. 

Rappelons que les sommes payées à ces fiduciaires pendant l'exercice 
1962-1963 se sont élevées à UC 559.322,39 (contre UC 240.130,03 pour l'exercice 
précédent). 

- sur l'examen de quelques rapports de contrôle établis par les fiduciaires. 
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Après examen de ces rapports de contrôle, la Haute Autorité redresse 
éventuellement les erreurs matérielles ou de principe et, le cas échéant, soumet à 
l'examen du Service juridique les cas douteux. Ces cas douteux sont discutés en 
collège des liquidateurs (1), transmis pour avis au groupe de travail compétent et 
soumis pour décision au collège de la Haute Autorité. Ce n'est qu'à la suite de cette 
décision que les redressements sont effectués. 

Au cours de l'exercice prochain, il y a lieu de s'attendre à une diminu
tion des interventions des fiduciaires. Celles-ci ne sont plus sol.licitées que pour 
des rapports complémentaires rendus nécessaires à la suite de certaines contestations 
sur les décomptes envoyés ou, éventuellement, pour des rapports sur la situation 
financière de certaines entreprises qui s'avèrent incapables de payer, intégralement 
ou partiellement, leurs dettes de péréquation. 

Luxembourg, le 20 décembre 1963 

Urbain J. VAES 

Commissaire aux comptes 
de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

(1) Il s'agit du collège des liquidateurs des deux Caisses belges (C.P.F.I. et 
O.C.C.F.) qui ont été mises en liquidation depuis la reprise de la gestion de 
la péréquation par la Haute Autorité. 



A N N E X E I 

RECETTES ADMINISTRATIVES 

Les recettes administratives, qui ont atteint un montant total de UC 
434.543,35, se décomposent comme suit : 

1.- Recouvrements de dépenses de personnel ••···•·············· .. uc 98.526,12 

Ces recouvrements comprennent 

- des remboursements forfaitaires relatifs aux prestations, pour compte d'autres 
institutions, des interprètes permanents du service linguistique de la Haute 
Autorité • • • . . . . . . . • • • . . • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • UC 82.132,--

On sait que, depuis le 1.7.1959, la Haute Autorité se fait rembourser une somme 
forfaitaire de $ 54 par journée de travail. La somme citée ci-dessus représente 
le montant des remboursements obtenus, sur cette base, par la Haute Autorité. 

- des remboursements forfaitaires relatifs aux prestations des interprètes "free
lance" engagés par la Haute Autorité pour être mis à la disposition d'autres 
institut ions • • . • . • . . . . . • • . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . • UC 3. 568,58 

Cette somme représente un solde bénéficiaire constituant la différence entre les 
honoraires et frais payés à ces interprètes par la Haute Autorité et les remlJur
sements ($ 54 par journée de travail) effectués par les institutions pour compte 
desquelles les interprètes ont travaillé. 

- le solde créditeur du compte "appointements à payer" se rapportant à des exer-
cices antérieurs • • . • . • • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • UC 3. 510,19 

(Voir notre rapport relatif à l'exercice 1961-1962, volume I, n° 49). 

Selon les renseignements obtenus des services de la Haute Autorité, il s'agirait 
d'appointements non payés dont la liquidation, par paiements aux intéressés, au
rait nécessité des recherches et travaux extrêmement laborieux, C'est pourquoi 
l'institution a décidé d'annuler globalement le solde créditeur par imputation en 
recettes. 

- des remboursements de main-d'oeuvre relatifs à des travaux mécanographiques effec-
tués par la Haute Autorité pour compte de l'Office statistique UC 2.149,81 

- des remboursements de main-d'oeuvre relatifs à divers travaux (garage, ronéo, 
etc.) exécutés par les services de la Haute Autorité pour le compte d'autres 
institutions et organismes •...•....•. .. .. ... .. .. . .. ..... .• UC 311,16 

- la récupération de dépenses de personnel exposées au cours des exercices précé-
dents, des régularisations diverses et annulations comptables UC 6.854,38 

2.- Recouvrements de dépenses d'immeubles (y compris chauffage, eau, électricité, 
frais d'entretien) ••..••....•.•..•..•....•... ... ...•.....•• UC 19.823,22 

Outre le produit de la sous-location d'immeubles et de salles à Luxembourg, 
ces recettes comprennent principalement le remboursement par l'administration an
glaise de taxes payées par la Haute Autorité ainsi que le produit de la sous-loca
tion d'immeubles à Londres (UC 7.134,68), la quote-part revenant à la Haute Autorité 
des sommes remboursées par les Conseils pour l'occupation de locaux dans l'immeuble 
acquis en commun à Paris par les trois Communautés (UC 1.470) et le remboursement 
par l'Ecole européenne des heures de travail consacrées par les femmes de ménage de 
la Haute Autorité au nettoyage des bâtiments de l'Ecole (UC 5.584,48). 
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3.- Recouvrement de dépenses afférentes aux installations 
mécanographiques ••..•.....•.......•.........••..•.......... uc 11.962,70 

Ce montant concerne des travaux mécanographiques (utilisation des machines) 
effectués par la Haute Autorité pour le compte de l'Office statistique (UC 9.230,62) 
et pour le compte d'une firme privée (UC 1.601,82) ainsi que la vente des accessoires 
(tableaux de tabulatrice et fiches manuelles pour un montant de UC 1.130,26) de l'an
cien ordinateur remplacé au cours de l'exercice précédent. 

4.- Produit de la vente de biens d'équipement usagés et de matériel 
de transport • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . • . . . . . . . . . • _u_c ___ l_,.0--._3..;;.6..;;.8..~.-,_1~5 

Cette rubrique comporte les postes ci-après : 

- vente de 5 voitures automobiles uc 6.647,58 (1) 
1 

Ces véhicules ont été vendus pour un prix brut de UC 7.200,20 (1), mais celui-ci 
a dQ être diminué des droits de douane (UC 552,62) payés à l'administration 
luxembourgeoise au moment de la revente. 

- vente de trois machines "graphotype" uc 1.600,--

L'institution nous a signalé que ces trois estampeuses avaient été soumises à un 
usage très intensif pendant une période de 5 à 7 années. Ces machines ont été 
remplacées sans être dans un état de vétusté complet, à cause des réparations 
relativement onéreuses qui étaient à prévoir et des inconvénients résultant du 
bruit causé par ces machines d'un type déjà démodé. 

- vente d'une machine de composition de titres, d'une machine adressographe, de 
onze appareils enregistreurs, de treize machines à écrire et d'un appareil 
duplicateur • • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . UC 1. 952, 15 

- quote-part revenant à la Haute Autorité des sommes remboursées par la C.E.E. 
lors de la reprise du mobilier équipant un bureau à Paris et payé en commun 
par les trois Communautés • . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 168,42 

5.- Recouvrement de dépenses diverses de fonctionnement uc 26.183,60 

Ce montant comprend principalement le remboursement à la Haute Autorité 
du coQt de fournitures diverses (fournitures de bureau, papier, carburant et pro
duits d'entretien pour voitures automobiles, articles d'électricité, etc.) livrées 
à d'autres institutions, à l'Ecole européenne, à la Caisse de péréquation-ferrailles, 
etc. (UC 25.876,98). 

6.- Recouvrement en matière de publications uc 245.938,87 

- produit de la vente de publications 
(y compris le Journal officiel) ......•..•...........•..••• uc 89.409,11 

- remboursement de dépenses résultant de la préparation des manuscrits et de la 
correction des épreuves, relatives à diverses publications, (Journal officiel, 
débAts, recueils, rapports, etc.), réalisées, entièrement ou en partie, pour le 
compte des autres communautés et institutions............. UC 145.341,68 

Rappelons que, en ce qui concerne la préparation et la correction des publications, 
les frais exposés par la Haute Autorité (émoluments, charges sociales, frais de 
mission, frais généraux évalués forfaitairement à 5 % des traitements des agents 
permanents) sont répartis entre les institutions intéressées, au prorata du nom
bre de pages publiées par chacune d'elles à l'intervention du service compétent 
de la Haute Autorité. 

- recouvrement de dépenses de personnel (main-d'oeuvre) et des frais de fournitures 
(papier, etc.) employées pour effectuer, dans les ateliers de l'institution, des 
travaux d'impression pour compte d'autres institutions et organismes ou même 
d'agents de la Haute Autorité • . . • . . • . . . . . . • . . . . . . • . . . . . . • UC 11.188,08 

(1) Y compris un montant de UC 2.340,20 représentant le remboursement d'une compagnie 
d'assurances pour une voiture accidentée et revendue sans être réparée. 



7.- Recouvrement de frais de mission et de frais de réunion ••••• uc 546,66 

8.- Remboursement à la Haute Autorité du coQt des fournitures pour réception livrées 
à d'autres institutions ••••.•...•............•.. .. ........• UC 1.165,48 

9.- Recouvrement de frais du Service juridique des exécutifs 
européens •..••.••.•.........•..........•••...••............ uc 19.439,33 

A cette rubrique sont comptabilisées les sommes provenant de la récupération, en 
exécution des arrêts de la Cour, de frais judiciaires exposés par la Haute Autorité. 

10.- Recouvrement de frais du Service commun d'information uc 533,01 

Nous relevons, notamment, l'imputation en recettes du solde créditeur d'un compte 
"divers à régulariser du bureau de presse Washington"' (UC 71,57). La Haute Autorité 
n'assure plus la gestion de ce bureau depuis le 1.4.1960, et, malgré diverses de
mandes d'explications, elle n'a pu obtenir des précisions au sujet de ce solde. 
Celui-ci remontant en partie à l'année 1958, elle a décidé de l'annuler par impu
tation en recettes. 

11.- Divers uc 56,21 
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A N N E X E II 

LES DEPENSES DE RECHERCHES TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 

1.- On trouvera au tableau n° 28 ci-après,pour chacune des recherches subventionnées par 
la Haute Autorité, le montant du crédit accordé, le montant des versements effectués 
par la Haute Autorité pendant l'exercice 1962-1963 et pendant les exercices anté
rieurs. Ces renseignements sont donnés globalement pour les recherches entièrement 
terminées au 30 juin 1963. 

2.- Depuis le mois de mai 1962, la Haute Autorité publie périodiquement une brochure 
relative aux recherches techniques et économiques dans les secteurs du charbon et 
de l'acier (y compris le minerai). Jusqu'à présent, les informations données par 
cette publication ont été établies aux dates du 31 décembre 1961, du 30 juin 1962 
et du 31 décembre 1962. 

On voudra bien se référer à cette publication dans laquelle figurent 
toutes les indications utiles quant à l'objet et au but de chaque recherche, aux 
bénéficiaires et aux montants de l'aide accordée et versée par la Haute Autorité, 
à l'état d'avancement des travaux et à l'exploitation des résultats déjà obtenus. 

3.- Les développements qui suivent seront exclusivement consacrés aux seules recherches 
dont cette publication ne traite pas, à savoir la construction expérimentale de 
maisons ouvrières (deuxième programme) et les recherches en matière d'hygiène et 
de médecine du travail (premier et deuxième programmes) ainsi qu'en matière de 
sécurité et de médecine du travail. 

4.- Pendant l'exercice 1956-1957, la Haute Autorité a décidé de financer un deuxième 
programme de construction expérimentale de maisons ouvrières (1), d'une part, par 
l'octroi de prêts et, d'autre part, par une intervention à fonds perdu d'un montant 
maximum de UC 973.551,06. En ce qui concerne la première forme d'intervention, la 
Haute Autorité avait, au 30 juin 1963, consenti des prêts sur la provision pour 
recherches techniques et économiques pour un montant de UC 2.857.109,88 (amortis
sements déduits) et sur la réserve spéciale pour un montant de UC 296.796,91 (amor
tissements déduits). Nous examinons ces opérations dans le chapitre V de la présente 
partie de ce rapport (paragraphes I et II). 

Quant aux subventions à fonds perdu, elles servent à couvrir les frais 
de recherches proprement dits et à faire face à l'augmentation des coOts de construc
tion provoquée par l'application de procédés nouveaux. Sur le crédit ouvert par la 
Haute Autorité, un montant de UC 836.907,73 avait été versé au 30 juin 1963 (contre 
UC 814.335,56 au 30 juin 1962). La répartition par pays des versements effectués 
par la Haute Autorité s'établit comme suit : 

Allemagne .. o 0 0 0 0 0 0. o ••••• 0 0 o •• o o 

Belgique •• o o o o o. o o. o o o. o o o o o o o o o 

France ••... o ••• o o ••• o o. o o 0 0 o 0 0 0. 

Italie ••.• o o o o o • o o o •••• o o o o o o o 0 • 

Luxembourg •• o 0 ••• 0 o o o 0 • 0 •• 0 • 0 • 0 • 

Pays-Bas • o o o •• o o o o o. 0. o. 0 o ••• 0 0. 

Frais de publications •. 00 o••o. 0. 

uc 399.320,37 
uc 77.801,-
uc 199.358,11 
uc 63.795,28 
uc 11.562 '50 
uc 84.609,67 
uc 460,80 

(1) On trouvera, dans l'annexe III ci-après, diverses indications relatives à l'en
semble des interventions de la Haute Autorité en faveur de la construction de 
maisons ouvrières. 
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Tableau n° 28 : SOMMES AFFECTEES ET VERSEMENTS EFFECTUES POUR LES RECHERCHES TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 
Situation arrêtée au 30 juin 1963 (Montants exprimés en unités de compte A.li.E.) 

Dénomination des recherches 

SIDERURGIE ET MINERAIS 

- Recherches entièrement terminées au 30 juin 1962 

- Fonctionnement du haut fourneau et réduction de la consomma-
tion de coke sidérurgique 

- Réduction directe de minerais de fer 
a) four à cuve 
b) four tournant 

-Exploitation de la littérature des pays de l'Est (acier) 

- Rayonnement des flammes (deuxième programme) 

- Atlas métallographique 

- Marche et fonctionnement des hauts fourneaux 

- Combustion de gaz semi-épuré de haut fourneau (foyer cyclone) 

- Recherches sur lus minerais de fer et de manganèse en Afrique 

- Automation d'une bande d'agglomération de minerais de fer 

- Automation des laminoirs réversibles 

- Enrichissement par flottation des minerais de fer silicaté 

- Dépoussiérage économique des fumées rousses de convertisseurs 
(deuxième programme) 

- Pulvérisation de charbons dans les hauts fourneaux 

- Mise au point d'une machine de creusement pour mine de fer 

- Analyses des gaz dans les aciers et fontes 

- Insufflation de charbon broyé dans les hauts fourneaux (Slurry) 

- Plaquettes sur les mesures comparables de dureté 

CHARBON 

- Amélioration des appareils de mesure du grisou, de 1' oxyde de 
carbone et de 1' oxygène 

- Mise au point d'une machine de creusement de galeries I 
II 

- Mesures des pressions des terrains 

- Recherches sur les dégagements instantanés de gaz dans les 
mines de charbon (1er, 2e et 3e programmes) 

- Recherches sur les gisements et les dégagements de méthane dans 
les mines de charbon 

- Technique et rentabilité du préchauffage de la pli. te à coke 

- Conditions optimales d'exploitation des cokeries classiques 

-Exploitation de la littérature technique des pays de l'Est 
(charbon) 

- Publication sur les recherches géologiques dans les bassins de 
la Ruhr et d'Aix-la-Chapelle 

- Mécanisation complète du soutènement en tailles dans les mines 
de charbon 

- Abatteuse entièrement mécanique pour gisements de houi11e 
dérangés 

- Recherches pour 1 'utilisation rationnelle du coke et du charbon 
destinées à faciliter 1' écoulement des combustibles solides 

- Recherches relatives au tirage dans lès cheminées des grands 
immeubles d'ha bi ta t ion 

- Recherches sur la pollution atmosphérique due à la combustion, 
dans les installations de chauffage, de charbon à haute teneur 
en matières volatiles 

- Stockage de charbon en silo 

- Mise au point et essai d'un emballage de charbon domestique con-
ditionné pour le chargement direct dans le foyer 

- Désulfurisation des fumées des foyers à charbon 

HYGIENE, MEDECINE ET SECURITE DU TRAVAIL 

- Suppression de la pollution atmosphérique par les fumées rousses 

- Hygiène et médecine du travail (1er et 2e programmes) 

- Sécurité et médecine du travai 1 

MAISONS OUVRIERES 

- Premier programme expérimental (terminé) 

- Deuxième programme expérimental de construction de maisons 
ouvrières 

Totaux 

(1) Recherches subventionnées au cours de 1' exercice 1962/1963. 

Sommes 
affectées 
par la 
Haute 

Autorité 

15.735.105, ll 

1. 011.283,48 

1.408.852,63 

1.000.000,--
200.667,--

100.000,--

259.651,--

204.133,--

2.100.000,--
525.000,--(1) 

352.693,--

5.000.000,--

527.000,--

1.260.000,--
266.000,--(1) 

330.000,--

87.675,--

497 .100,--(1) 

50.000,--(1) 

270.000,--(1) 

260.000,--(1) 

25.050,--(1) 

9.622.261,--

200.000,--

856,750,--
946.480, --(1) 

1.694.230,--

919.900,--
102.490,--(1) 

1. 228.572,--

708.925,--

545.300,--

100,000,--

7. 500,--

550.000,--

386.740,--

789.900,--
35. 749,--(1) 

82.800,--

13.000,--

140.000,--

121.875,--

192.050,--(1) 

8,117. 884,--

1,000,000,--

1.194, 884,--
2.856,000,--

3,067,000,--

1, 969,389' 14 

995.838,08 

973.551,06 

35.444.639,25 

Versements effec-
tués par la Haute 
Autorité pendant 

les exercices 
précédents 

7.647.375,72 

1,009.083,64 

1.053. 774,85 

885.440,--
120.666,66 

37.000,--

165.316' 22 

84.788,22 

1.800.000,--

233.142,86 

2.025.385,55 

134,000,--

51.852,72 

46.925,--

3. 557.503,07 

120.000,--

646.176,65 

1,051. 327 ,os 
373,697,05 

141.944,65 

319.522,88 

458.004,17 

7 .:S:S0,59 

7,500,--

400.000,--

32.000,--

3,300.233,63 

1.169,510,89 
813,620,87 

1, 317.101,87 

1,810,173,64 

995.838,08 

814,335,56 

16.315.286,06 

Versements effec-
tués par la Haute 
Autorité pendant 

l'exercice 
1962-1963 

1. 720.622,09 

-

53.053,16 

-
72.500,--

6,600,--

-
56.553,89 

278.055,--
477,945,--

59.500,--

-
242.000,--

288.000,--
llO.ooo,--

76.415,04 

-

1.074.090,18 

-
141,750,--

206.660,63 

233.146' 87 

100,084,19 

-

4,964,20 

-

100.000,--

258,144,29 

4.340,--

25,000,--

1.033. 295,84 

1,039,98 
649.696,74 

382,559,12 

22.572,17 

22.572,17 

3. 850,580,28 

Total des verse-
ments effectués 
par la Haute 

Autorité 
au 30 juin 1963 

9. 367.997' 81 

1. 009.083' 64 

1.106. 828,01 

885.440,--
193.166' 66 

43.600,--

165.316,22 

141.342, ll 

2.078.055,--
477.945,--

292.642,86 

2.025.385,55 

376.000,--

288.000,--
llO.OOO,--

128.267' 76 

46.925,--

4.631. 593,25 

120.000,--

787.926,65 

1. 257.987' 71 

606.843,92 

242.028,84 

319.522,88 

458,004,17 

12.294,79 

7,500,--

500.000,--

290.144,29 

4,340,--

25,000,--

4,333.529 47 

1,170, 550,87 
1.463,317,61 

1,699,660,99 

1,832,745,81 

995.833,08 

836.907' 73 

20.165.866' 34 



5.- En ce qui concerne les programmes de recherches en matière d'hygiène, de sécurité 
et de médecine du travail, rappelons que la Haute Autorité a accepté de financer, 
à concurrence de UC 2.856.000, un deuxième programme de recherches sur l'hygiène et 
la médecine du travail. 

Au 30 juin 1963, la Haute Autorité avait versé, dans le cadre de ce pro-
gramme, un montant de UC 1.463.317,61, se répartissant comme suit 

crédits de soudure (1) ........... UC 143ol81,56 
recherches médicales ............. UC 1.098.428,57 
pool de documentation ........... UC 38.842,21 
activités générales (voyages 
d'études, tirés-à-part, honoraires 
d'experts) ....................... UC 43.634,24 
réunions et commissions .......... UC 139.048,29 
divers • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 182,14 

A cette même date du 30 juin 1963, la Haute Autorité avait conclu, dans 
le cadre de ce deuxième programme, 135 contrats de recherches avec 69 instituts 
spécialisés. 

6.- A concurrence d'un montant maximum de UC 3o067oOOO, la Haute Autorité a accordé 
son aide financière à un programme de recherches dans le domaine de la sécurité et 
de la médecine du travail. 

Au 30 juin 1963, la Haute Autorité avait accordé son aide financière à 80 
instituts pour 128 recherches différentes. Les versements effectués à cette même 
date atteignaient un montant de UC 1.699.660,99, se répartissant comme suit, selon 
les travaux entrepris dans le cadre de ce programme : 

lutte contre les poussières des mines ••••.• 

lutte contre les poussières des usines 
sidérurgiques 

recherches sur la prévention des acci
dents qui ont comme origine la réaction 
des facteurs humains •...................... 

recherches sur la réadaptation médicale 

frais annexes (docum~ntation, voyages, 
stages et frais de réunion) •............... 

uc 485.129,24 

uc 275.849,23 

uc 409.371,46 

uc 383.039,21 

uc 146.271,85 

(1) La nature et l'objet de ces crédits ont été indiqués dans notre précédent rap
port (volume I, annexe II, n° 5). 
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A N N E X E III 

INTERVENTIONS DE LA HAUTE AUTORITE EN FAVEUR 
DE LA CONSTRUCTION DE MAISONS OUVRIERES 

Dans plusieurs chapitres de la présente partie du rapport, il a été ques
tion des interventions de la Haute Autorité, réalisées sous des formes diverses, en 
faveur de la construction de maisons ouvrières. 

Nous croyons utile de résumer brièvement les opérations effectuées par la 
Haute Autorité et au sujet desquelles des explications détaillées ont déjà été 
données. C'est pourquoi on trouvera au tableau n° 29 ci-après, pour chacun des 
différents programmes financés par la Haute Autorité, l'indication du montant de 
ses interventions classées suivant la nature et l'origine des fonds qu'elle y a 
affectés. 

Au total, ces interventions ont atteint un montant r~lativement élevé, 
réparti comme suit : 

- subventions à fonds perdus (dépenses de 
recherches techniques et économiques) 

- prêts 

.......... :• ...... . uc 1.832.745,81 

uc 84.933.809,97 

En ce qui concerne les prêts, il s'agit du montant nominal; qui, pour 
certaines opérations, n'a pas encore été entièrement versé aux emprunteurs et qui, 
pour d'autres, a déjà fait l'objet de remboursements partiels. A cet égard, la si
tuation au 30 juin 1963 se présente comme suit : 

Prêts sur fonds provenant d'emprunts 

Prêts sur la réserve spéciale 

Prêts sur la provision pour recherches 
techniques et économiques 

Prêts sur la provision pour réadaptation 

Montant versé 
par la Ha·ute 

Autorité 

uc 

33 • 02 8 . 513 , 06 

45.686.643,53 

2.955.196,20 

312.473 '41 

81. 982.826,20 

Montant d'a à la 
Haute Autorité 
(amortissements 

déduits) 
uc 

28.638.280,90 

43.875.429,67 

2.857.109,88 

312.473,41 

75.683.293,86 
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Tableau no 29 : INTERVENTIONS DE LA HAUTE AUTORITE EN FAVEUR DE LA CONSTRUCTION DE MAISONS 
ëiuvRîEïï"ES-:-situationarrêt~au3oTuin 1963-:-(Tous lesmoïïtantssont ---
exprimés en unités de compte A.M.E.) 

Subventions Montant nominal 

- Construction de maisons ouvrières ________ _ 
-------
- premier programme 

- deuxième programme 

- troisième programme 

- quatrième programme 

- cinquième programme 

- Logements pour 
travailleurs licenciés 

- Construction expéri-
mentaïe-delmaisons--
ouvrières ______ _ 
-----
- premier programme 

- deuxième programme 

Totaux 

à 
fonds 

perdus 

995.838,08 

836.907,73 

Prêts sur fonds 
provenant 

d'emprunts 

17.671.054,49 

Prêts sur la 
réserve 

spéciale 

3.000.000,-- 13.854.707,81 

3.657.458,56 10.792.177,75 

8.000.000,-- 18.981.989,34 

2.100.000,--(l) 3.231.871,19 

365.275,12 

1.832.745,81 34.428.513,05 47.226.021,21 

Prêts sur la 
provision pour Prêts sur la 

recherches tech- provision 
niques et écono- pour 

miques réadaptation 

324.079,51 

2.955.196,20 

2.955.196,20 324.079,51 

(1) Ces prêts ont été consentis au moyen d'une partie de fonds provenant de deux emprunts. Sur ce 
montant de UC 2.100.000,--, seul un montant de UC 700,000,-- était effectivement versé à des 
emprunteurs au 30 juin 1963. 

On trouvera, dans les deux tableaux n° 30 et n° 31 ci-dessous,différents renseigne
ments relatifs à l'état d'avancement des travaux de construction partiellement fi
nancés par les interventions de la Haute Autorité. 

Tableau no 30 : ETAT DES TRAVAUX DANS LE DOMAINE DE LA CONSTRUCTION DE MAISONS 
OUVRIERES AU 30 JUIN 1963 - REPARTITION PAR PROGRAMMES 

Nombre de 
dont 

Programmes logements en prépa- en cons truc-
financés achevés 

ration ti on 

- Construction de maisons ouvrières 

- 1er programme 14.078 (1) 14.078 

- 2ème programme 19.459 45 892 18.522 

- 3ème, 4ème et 5ème programmes 40.239 (2) 13.875 12.443 13.921 

- Construction expérimentale de 
maisons ouvrières 

- 1er programme 1.022 1.022 

- 2ème programme 2.172 1.566 

Totaux pour les 7 programmes 76.970 13.920 13.941 49.109 

(1) Plus 20 foyers pour célibataires. Le chiffre de 14.078 diffère de celui donné dans 
notre rapport précédent (14.141), ce qui s'explique par la non réalisation d'un projet 
de construction en Italie. 

(2) Plus 3 foyers pour célibataires. 
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Tableau no 31 : ETAT DES TRAVAUX DANS LE DOMAINE DE LA CONSTRUCTION DE MAISONS 
OUVRIERES AU 30 JUIN 1963 - REPARTITION PAR PAYS 
(programmes normaux et expérimentaux~ 

Nombre de dont 

Pays logements 
en prépa- en cons truc-financés ration tion achevés 

Allemagne 56.386 (1) 8.827 9.556 38.003 

Belgique 3.632 (2) 291 1.021 2.320 

France 9.454 2.762 2,181 4.511 

Italie 4.943 (3) 1.482 766 2.695 

Luxembourg ~ 458 57 43 358 

Pays-Bas 2,097 501 374 1.222 

Totaux des six pays 76.970 13.920 13.941 49.109 

(1) Plus 16 foyers pour célibataires. 

(2) Plus 4 foyers pour célibataires. 

( 3) Plus 3 foyers pour célibataires. 
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